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La présente étude, réalisée dans le cadre du Projet INDIMAJ Oriental : « Initiative pour un déve-
loppement inclusif à l’attention des migrants dans la région de l’Oriental » grâce au soutien de 
l’Ambassade des Pays-Bas au Maroc, est le premier document en son genre. Aussi bien destinés 
aux décideurs régionaux qu’aux décideurs nationaux, les résultats et recommandations de cette 
étude constituent autant d’outils d’aide à l’intervention concrète en matière de gestion de la 
migration. En explorant l’intersectionnalité entre la Stratégie Nationale d’Immigration et d’Asile 
(SNIA) et le processus de Régionalisation avancée, elle permet non seulement de mieux mesurer 
la capacité d’action (ou « marge de manœuvre ») des Régions mais également les différentes 
applications de la politique migratoire nationale à l’échelle locale. 

Convaincue que les territoires ont un rôle primordial à jouer en matière d’intégration des mi-
grants mais également qu’une politique migratoire exemplaire ne peut se mener sans concerta-
tion entre les multiples partenaires, l’OIM accompagne depuis 2014 les collectivités territoriales 
marocaines à l’intégration de la migration dans la planification du développement local. Cet 
engagement, réalisé à travers l’Initiative Conjointe pour la Migration et le Développement, mais 
aussi via le Projet Migration Mainstreaming et bien sûr le Projet INDIMAJ- Oriental, lui a permis 
de constater le véritable dynamisme des territoires marocains et de ses acteurs en matière de 
migration et de développement. 

La région de l’Oriental compte dans ce contexte parmi les régions-phare au Maroc. Territoire his-
torique d’origine de la diaspora marocaine, de par sa situation frontalière, elle est aussi devenue 
une région de transit puis de destination. Ayant compris que les opportunités offertes par la mi-
gration en matière de développement étaient à la hauteur des enjeux posés. Face à cette réalité, 
le Conseil de la région de l’Oriental a décidé de faire de la migration une thématique importante 
dans son intervention. Cet engagement volontariste s’est traduit par l’institutionnalisation de 
la thématique migratoire dans le Plan de Développement régional (PDR), par la mise en place 
d’une dynamique d’échanges multi-acteurs sur la problématique et enfin par la signature d’une 
Convention entre le Ministère délégué chargé des Marocains Résidant à l’Étranger et des Affaires 
de la Migration (MDCMREAM), le Conseil régional et la Wilaya de la région de l’Oriental pour la 
territorialisation de la SNIA.  

Aujourd’hui, à travers l’appui technique de l’OIM et sous la coordination du Comité de suivi du 
projet, le projet INDIMAJ Oriental a activement contribué à l’intégration de la migration dans le 
Plan de Développement Régional (PDR) de l’Oriental, au renforcement des capacités de l’Equipe 
régionale multi-acteurs Migration et Développement et au renforcement des partenariats et de 
la gouvernance en matière de migration. A travers cette étude, le Projet contribue enfin à la pro-
duction de connaissances quant aux possibilités d’action des régions marocaines. 

Autant de résultats probants que l’OIM est fière de mettre au service des autres régions ma-
rocaines, mais également de l’échelon central, dans sa volonté de territorialiser ses politiques 
publiques en matière migratoire et dans sa dynamique de déconcentration. 

Enfin, l’ensemble de ces résultats a vocation à soutenir les Régions, et particulièrement celle de 
l’Oriental, dans leur stratégie de mobilisation des ressources à l’attention des migrants issus de 
leurs territoires. 

Bonne lecture.

MOT DE L’OIM MAROC

Eléments terminologiques : l’intégration

Le concept d’intégration

Le sociologue Émile Durkheim fut un des premiers à théoriser la notion d’intégration en analy-
sant les modes d’attachement des individus à la société (travail, religion, famille, etc.) sur la base 
de leur « vouloir vivre ensemble ». Ce modèle est fondé sur l’idée que les immigrés font partie, 
de manière provisoire ou définitive, de la communauté nationale, et possèdent donc les mêmes 
droits et sont assujettis aux mêmes devoirs. L’intégration est ainsi comprise comme la recherche 
d’un consensus entre les différentes cultures (d’origine et d’accueil) dans le cadre public.

Définition de l’intégration

Définition proposée par Hambye et Romainville : être intégré, c’est participer à égalité avec les 
autres membres de la société à la vie sociale et culturelle (école, quartier, associations, institu-
tions), économique (travail) et citoyenne (participation au débat public, réflexion sur les choix 
politiques).

Tout au long de ce document, le masculin est utilisé dans son sens générique pour représenter 
les deux genres, de façon à en faciliter la lecture. 
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HCP   Haut-commissariat au Plan
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ACRONYMES

M&D   Migration et Développement

MRE  Marocains résidant à l’étranger 
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OIM   Organisation Internationale pour les Migrations

OIT   Organisation Internationale du Travail

ONG   Organisation Non Gouvernementale

PAC  Plan d’action communal

PAICODELS 

PDR  Plan de développement Régional

PRIMO  Programme Régional Initiatives MRE dans l’Oriental

SNIA  Stratégie nationale d’immigration et d’asile

Ministère Délégué auprès du Ministre des Affaires étrangères et de la coopéra-
tion internationale, Chargé de la Communauté Marocaine Résidant à l’étranger

Projet d’Appui aux Initiatives de Co-développement Economique Local dans 
laégion de Sédhiou 
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Historiquement et d’un point de vue migratoire, le Maroc est un pays d’origine. Depuis quelques 
années, le Royaume a vu son profil se diversifier et se reconnait pleinement en tant que pays de 
transit et de destination, ce qui l’a amené à mettre en place une nouvelle politique migratoire, 
lancée en 2013. Depuis, de nombreuses avancées ont été enregistrées à différents niveaux. Le 
cadre règlementaire du Royaume a été aménagé afin de faire bénéficier les migrants et les réfu-
giés d’un accès aux services publics et aux programmes nationaux, et ce dans les mêmes condi-
tions que les citoyens marocains. Des projets ont été mis en place visant à apporter assistance 
aux migrants, et conseil aux principales institutions en charge de leur intégration. Autant d’ini-
tiatives permettant d’optimiser la contribution de la migration au développement du pays. La 
nouvelle politique migratoire se matérialise notamment à travers la formulation de la Stratégie 
Nationale d’Immigration et d’Asile (SNIA). Celle-ci puise ses fondements et sa légitimité dans la 
nouvelle Constitution de 2011, qui consacre également la mise en œuvre du processus de Régio-
nalisation avancée, lequel confère plus d’autonomie à l’échelon local. Ce nouveau cadre institu-
tionnel constitue une grande opportunité pour favoriser la déclinaison des politiques nationales, 
notamment en matière de migration, au service du développement des territoires.

C’est dans ce contexte particulier qu’intervient le projet INDIMAJ-Oriental, financé par l’Ambas-
sade des Pays-Bas, auquel la présente étude contribue. Ce projet arrive en continuité du projet 
Initiative Conjointe Migration pour le Développement (ICMD) qui, grâce au soutien de la Coo-
pération suisse et de l’Union européenne, s’est penché sur le renforcement du rôle des collec-
tivités territoriales en matière de migration et de développement local, spécifiquement dans 
les Régions de l’Oriental et du Souss-Massa. Afin de poursuivre le processus d’intégration de la 
migration dans la planification stratégique dans ces régions, mais également d’inciter les autres 
régions à s’engager dans de telles initiatives, cette étude a comme objectif de mieux cerner la 
marge de manœuvre et de prise d’initiatives des régions en matière de migration.

Après une première partie consacrée à une analyse bibliographique relative à la Régionalisation 
avancée, cette étude se consacrera à l’analyse du champ d’action offert par le croisement des 
nouvelles compétences des Régions et de la SNIA. Ensuite, à travers un inventaire non exhaustif 
des actions et initiatives prises par certaines Régions avec leurs partenaires internationaux, elle 
démontrera en quoi les Régions marocaines peuvent être de véritables partenaires de l’échelon 
central pour la mise en oeuvre de politiques régionales entrant en droite ligne avec les objectifs 
de la SNIA. Le renforcement des capacités des Conseils régionaux ayant été identifiés comme 
étant clé pour l’opérationnalisation des politiques publiques en matière de migration (qu’elles 
soient le fruit de la territorialisation de politiques centrales ou de stratégies régionales), cette 
étude présentera alors les résultats d’une enquête en ligne réalisée auprès de quatre régions 
marocaines. Enfin, en guise de conclusion, l’étude exposera des recommandations illustrées, 
ouvrant la voie à la mise en oeuvre de projets concrets et bancables.

RÉSUMÉ EXÉCUTIF CONTEXTE

Le profil migratoire du Maroc, riche et complexe, a particulièrement évolué ces dernières an-
nées. De pays d’origine, le Maroc a progressivement été reconnu comme étant une terre de 
transit et de destination. Pour faire face à ces nouveaux enjeux, depuis la réforme constitution-
nelle de 2011, le pays a entrepris un vaste chantier de réforme de sa politique migratoire. En 
septembre 2013, le Conseil National des Droits de l’Homme (CNDH) a produit un rapport sur la 
situation de la migration dans le Royaume, intitulé « Etrangers et droits de l’Homme : pour une 
politique d’asile et d’immigration radicalement nouvelle ». Sous les Hautes instructions de Sa 
Majesté le Roi Mohamed VI et pour faire face aux nouveaux défis aux niveaux social, politique, 
institutionnel et juridique, le Gouvernement marocain a ensuite présenté une nouvelle Stratégie 
Nationale d’Immigration et d’Asile (SNIA) en septembre 2014 adoptée en décembre de la même 
année, et mise en œuvre par le Ministère délégué auprès du Ministre des Affaires Etrangères et 
de la Coopération Internationale chargé des Marocains Résidant à l’Etranger et des Affaires de la 
Migration (MDCMREAM). 

Parallèlement, le Maroc est également engagé dans un processus de décentralisation qui a connu 
différentes étapes dont l’adoption de nouvelles lois organiques 1  sur les collectivités territoriales, 
conduisant ainsi à un renforcement des compétences des différents échelons territoriaux, au 
premier rang desquels les Régions. Le premier mandat de la régionalisation avancée (2015-
2021) 2, constitue une formidable opportunité pour soutenir les gouvernements locaux dans la 
mise en œuvre d’un développement inclusif et durable et permettre une territorialisation de 
la SNIA. Les collectivités territoriales dans lesquelles s’installent les migrants sont amenées à 
apporter des réponses à ces nouveaux enjeux, et à contribuer ainsi à la mise en œuvre de la po-
litique migratoire. A travers leurs attributions et compétences, et en tant qu’acteur de proximité, 
les collectivités territoriales sont amenées à jouer un rôle clé en matière d’intégration sociale, 
économique et culturelle des migrants. Un des enjeux majeurs touche aux difficultés d’accès 
des migrants au marché du travail. La régionalisation avancée peut contribuer à répondre à ces 
enjeux et à inscrire la question migratoire dans l’agenda des politiques publiques locales, notam-
ment à travers les Plans de développement régionaux (PDR).

La région de l’Oriental est considérée comme l’un des foyers historiques de l’émigration au Maroc 
et se situe sur l’une des principales routes migratoires africaines vers l’Europe. Les populations, 
les autorités, les gouvernements locaux et les migrants sont dès lors confrontés à de nombreux 
défis, notamment ceux liés à l’intégration sociale, économique et culturelle, et à la création de 
services appropriés bénéficiant aux nouveaux arrivants. Convaincue de la nécessité d’intervenir 
au niveau local afin d’opérationnaliser la SNIA, l’OIM Maroc propose une approche qui permet 
d’affiner la vision stratégique du Conseil Régional de l’Oriental (CRO) en matière de Migration et 
Développement, tout en préparant le terrain au développement d’outils d’aide à la décision en 
matière de politiques migratoires territoriales. A cet égard, avec l’appui financier de l’Ambassade 
des Pays-Bas au Maroc, le projet « INDIMAJ-Oriental » a non seulement vocation à accompagner 
le Conseil de la région de l’Oriental dans l’intégration de la migration dans sa planification stra-
tégique, tout en produisant des outils et des connaissances favorisant l’engagement des autres 
régions marocaines dans le processus.

1 Loi organique n° 111.14 relative aux Régions ; Loi organique n° 112.14 relative aux préfectures et provinces ; Loi organique n° 113-
14, relative aux communes.
2 Publication au B.O des décrets d’application des lois organiques relatives aux collectivités territoriales. http://www.pncl.gov.ma/fr/
News/Alaune/Pages/adoption-des-lois-organiques-relatives-aux collectivit%C3%A9s-territorilaes-.aspx 

http://www.pncl.gov.ma/fr/News/Alaune/Pages/adoption-des-lois-organiques-relatives-aux collectivit%C3%A9s-territorilaes-.aspx
http://www.pncl.gov.ma/fr/News/Alaune/Pages/adoption-des-lois-organiques-relatives-aux collectivit%C3%A9s-territorilaes-.aspx
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En abordant les questions migratoires, ces dernières peuvent non seulement renforcer la gou-
vernance locale et la cohésion sociale, mais également améliorer l’offre de services publics sur 
leurs territoires pour l’ensemble des populations qui y vivent. Cependant, les nouvelles attribu-
tions des collectivités territoriales restent parfois insuffisamment comprises, ce qui rend difficile 
pour les collectivités la compréhension de leurs marges de manœuvres et opportunités d’actions 
en matière de migration. 

Malgré le contexte institutionnel et réglementaire favorable, le caractère récent de la politique 
migratoire, le manque de ressources et d’expertise dans le domaine de la migration, a jusqu’à 
présent empêché les collectivités territoriales de jouer un rôle déterminant dans la mise en 
œuvre d’actions d’intégration sociale, économique et culturelle des migrants. Le renforcement 
de capacités des différents acteurs locaux s’avère donc nécessaire afin qu’ils puissent être des 
partenaires aptes à contribuer à la mise en œuvre de la Stratégie Nationale d’Immigration et 
d’Asile (SNIA), tout en tenant compte des spécificités des contextes locaux.  Ainsi, le projet INDI-
MAJ Oriental a également pour objectif de renforcer les capacités du Conseil régional de l’Orien-
tal en matière d’intégration de la dimension migratoire dans la planification stratégique locale, 
ainsi que celles de ses principaux partenaires (autres collectivités territoriales, services décon-
centrés, associations de migrants, secteur privé, etc.).

Autant d’enjeux auxquels la présente étude entend contribuer à répondre.

MÉTHODOLOGIE

I. OBJECTIFS DE L’ÉTUDE

1. Objectif général de l’étude 

Dans le cadre du processus de régionalisation avancée et conformément à la stratégie nationale 
d’immigration et d’asile (SNIA), l’étude vise à identifier les possibilités d’action des régions 
permises par la Loi organique n° 111.14.

Pour réaliser cet objectif, l’étude recensera dans un premier temps, les diverses initiatives 
entreprises par le Conseil régional de l’Oriental dans le domaine migratoire, pour en faire 
un parallèle avec certaines initiatives menées à l’international, notamment dans le cadre de 
l’initiative conjointe pour la migration et pour le développement (ICMD). Dans un second temps, 
un benchmarking permettra de mettre en relief un ensemble d’initiatives similaires pouvant 
servir à orienter la réalisation de potentiels projets futurs adaptés au contexte local.   

2. Objectifs spécifiques de l’étude 

• Capitaliser sur les résultats de l’Initiative Conjointe pour la Migration et le Développement 
(ICMD)2 en matière de planification locale de la migration.

• Analyser les marges de manœuvres dont disposent les régions en matière de migration 
dans la planification locale du développement conformément à la loi organique 111-14 
relative aux régions.

• Identifier les opportunités de renforcement de la gouvernance et de la coordination per-
mettant une mise en œuvre territoriale effective des stratégies nationales de la migration. 

• Analyser l’opportunité de création d’un réseau de régions sur la thématique de la migra-
tion, ce qui permettra : (1) l’intégration effective de la thématique « Migration » dans les 
PDR ; (2) Une structuration du dialogue entre l’échelon central et l’échelon régional pou-
vant favoriser la coopération Sud-Sud entre les régions en matière de migration.

II. ÉTAPES D’ÉLABORATION DE L’ÉTUDE

1. Phase préliminaire de l’étude

Cadrage de la mission : Une approche multi-acteurs  

L’étude est co-construite sur une approche itérative intégrant les apports et le soutien technique 
des principales parties prenantes de la consultation, à savoir l’Organisation Internationale pour 
les Migrations (OIM) Maroc, le Ministère Délégué auprès du Ministère des Affaires Etrangères et 
de la Coopération Internationale Chargé des Marocains Résidant à l’Etranger et des Affaires de la 
Migration (MDCMREAM) et le Conseil Régional de l’Oriental (CRO).

Afin d’assurer un suivi continu tout au long de l’étude, le comité de suivi du projet INDIMAJ sera 
chargé du recadrage de l’étude en vue de permettre une compréhension commune des objectifs 
de la mission et coordonner entre les attentes des différentes parties prenantes. La phase de 
cadrage permettra aussi de délimiter le périmètre d’intervention de la mission.

En l’impliquant tout au long de la mission, le Comité de suivi devra permettre d’atténuer les 
contraintes pouvant entraver le bon déroulement de la mission. Il pourra par ailleurs, faciliter 
la prise de contacts avec les acteurs pertinents et donner accès à une documentation adaptée.
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2. Phase I : Etat des lieux

Dans un premier temps, l’état des lieux portera d’une part, sur une analyse bibliographique des 
textes de loi légiférant en matière de décentralisation au Maroc, (lois organiques, décrets d’ap-
plication, etc.). Il permettra d’autre part, l’analyse des initiatives existantes en matière d’intégra-
tion des migrants au niveau local.

Ainsi, l’analyse bibliographique donnera lieu à une meilleure compréhension des dynamiques 
suivantes : 

• L’organisation territoriale et administrative du Royaume : attribution/compétences des 
autorités décentralisées (communes, arrondissements, Conseil régional) et autorités dé-
concentrées (province / préfecture, wilaya…) ;

• Les compétences des régions en lien avec la stratégie nationale d’immigration et d’asile 
(SNIA) ;

• Les mécanismes de participation citoyenne : partenariats entre la société civile et les ré-
gions ; focus sur les groupes vulnérables (migrants, femmes, jeunes, etc.) et les contraintes 
de mise en œuvre.

3. Phase II : Analyse des initiatives existantes

Dans un souci de mise en synergie des initiatives, cette phase de l’étude fera l’inventaire analy-
tique des projets, programmes et initiatives touchant à la thématique « migration et dévelop-
pement », avec un intérêt tout particulier pour celles portant sur l’intégration des migrants. En 
effet, la région de l’Oriental a été impliquée dans de nombreuses initiatives qui constituent un 
vivier d’expériences sur lesquelles capitaliser.

Il est important dans cette phase de passer en revue les différents mécanismes de formalisa-
tion des relations institutionnelles pouvant permettre d’une part, l’application des politiques 
migratoires au niveau régional (conventions, jumelage, PDR, coopération décentralisée avec 
pays d’origines, coopération Sud-Sud entre régions…), et d’autre part, la fabrique des politiques 
publiques régionales. 

L’analyse contextuelle s’articulera avec une étude bibliographique traitant des différents projets 
ou initiatives ayant eu lieu au niveau de la région. L’étude bibliographique renforcera l’argumen-
tation à travers un apport théorique et pratique des productions et de publications précédentes, 
dont notamment :

• Le guide méthodologique ICMD à l’attention des collectivités territoriales marocaines : « 
Comment intégrer la migration dans la planification locale » ;

• Le rapport de capitalisation de l’Initiative Conjointe pour la migration et le développement 
(ICMD 2) ;

• Les plans d’action des différentes conventions, en lien avec la migration, signées par le 
CRO (SNIA avec le MCMREAM, tripartite avec OIM/CGLU Afrique…).

• Le rapport de capitalisation du projet PRIMO réalisé dans le cadre de Sharaka ;

• Le plan de développement régional (PDR) ;

• Les conventions de coopération avec les pays d’origines des migrants ;

• Autres documents pertinents de projets menés dans la région (projet santé, éducation, 
insertion économique, culturelle…)

Enfin, cette phase de l’étude aboutira sur une formulation de recommandations pouvant orien-
ter l’élaboration de potentiels projets futurs. Celles-ci répondront aux contraintes rencontrées 
sur le terrain dans la mise en œuvre de la SNIA au niveau local, notamment concernant les diffé-
rentes opportunités d’intégration de la migration dans les politiques publiques locales.

4. Phase 3 : Recommandations 

En articulant les contraintes de terrain aux initiatives locales préexistantes, cette dernière phase 
de l’étude permettra d’identifier des actions concrètes à mener afin de permettre une gouver-
nance locale sensible à l’intégration des migrants. Les recommandations formulées faciliteront 
à travers des directives ciblées la création d’un réseau de régions sur la thématique de la migra-
tion.

III. MÉTHODES 

1. Capitalisation sur l’existant

Afin de renforcer les initiatives en cours dans la région de l’Oriental, cette étude capitalise sur les 
projets/programmes et initiatives qui ont été menées dans une perspective de prise en compte 
de la migration dans les politiques publiques locales, dont notamment le programme de l’ini-
tiative conjointe pour la migration et le développement (ICMD), le Programme régional initia-
tives MRE dans l’Oriental (PRIMO), la convention signée entre le Conseil régional de l’Oriental, 
le MDCMREAM et l’OIM (SNIA), la convention tripartite Conseil Régional de l’Oriental, CGLU et 
OIM, etc.

Il en va de même pour les activités menées dans le cadre du projet INDIMAJ, et dont la mise en 
place réussie constitue un véritable socle sur lequel repose l’élaboration de cette étude. 

Pour finir, l’articulation des bonnes pratiques issues de toutes ces initiatives constitue une base 
solide facilitant l’analyse de l’existant, vers une optimisation de la prise en compte de la migra-
tion pour un développement inclusif à l’attention des migrants dans la région de l’Oriental.

2. Diagnostic par questionnaire des besoins en renforcement de capacités des acteurs 
régionaux

Afin de mieux cerner le niveau de connaissances des membres du CRO d’autres régions parte-
naires de l’OIM, qu’ils soient élus ou fonctionnaires, sur la thématique de la migration et déve-
loppement, et/ou sur le cadre juridique et réglementaire de la migration au Maroc, un question-
naire sera disséminé auprès des acteurs sélectionnés. Ce questionnaire pourrait être partagé 
avec les partenaires (CRI, Wilaya, société civile…etc.) du CRO afin de déterminer leurs forces et 
faiblesses, dans la perspective de développer une réelle stratégie de renforcement des capacités 
destinée à l’ensemble des acteurs régionaux. 
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Une prise en compte de la migration dans les politiques de développement local passe 
par une bonne lecture des compétences des collectivités territoriales et de l’organisation 
administrative au Maroc. La compréhension des rôles des uns et des autres et de leurs 

compétences respectives est incontournable. Cette maîtrise de la part des régions incitera leur 
créativité et leur prise d’initiative en matière de migration et développement. L’idée de cette 
étude est bien de clarifier la marge de manœuvre au niveau de chacun des échelons territoriaux, 
mais aussi de démontrer que dans le cadre des champs d’action des collectivités territoriales 
(commune, province, préfecture ou région), la législation marocaine favorise l’innovation de ces 
dernières, et les encourage à être autonomes et proactives en matière de prise de décision en 
faveur de leur développement locale.

Dans le cadre de l’étude nous allons faire le point sur l’organisation administrative au Maroc et 
faire un focus sur les lois organiques relatives aux régions. Une brève présentation de la stratégie 
nationale sur l’immigration et l’asile (SNIA) permettra de faire le lien entre ce qui est des 
compétences partagées pouvant faire l’objet d’un partenariat dans le cadre d’une convention 
Etat/Région. Cette démarche vise à la fois la convergence des politiques publiques et une 
opérationnalisation de la régionalisation avancée dans le cadre de la territorialisation de la SNIA.

I. DÉCENTRALISATION AU MAROC : CAP SUR LA RÉGIONALISATION

1. La division administrative au Maroc

L’administration marocaine est organisée au niveau territorial par la combinaison de deux 
procédés : la déconcentration et la décentralisation.

La déconcentration consiste à créer des structures administratives au niveau territorial et 
à nommer à leur tête des agents représentant le pouvoir central et agissant en son nom et 
sous son contrôle hiérarchique, par voie de délégation législative ou règlementaire. Ils for-
ment l’administration territoriale d’Etat (autorités déconcentrées).

L’administration territoriale d’Etat se compose de deux catégories d’agents locaux de l’adminis-
tration centrale : 

1. Les autorités administratives générales, qui représentent le gouvernement dans son 
ensemble : ce sont les agents d’autorité (ex : wilaya)

2. Les autorités administratives spéciales : ce sont les services déconcentrés des différents 
ministères (ex : Direction régionale de l’éducation, Délégation provinciale de l’éducation…).

Le MDCMREAM dispose de quatre structures dans trois régions ; il s’agit des Maisons des 
Marocains résidant à l’étranger et des affaires de la migration. La première structure a été créée 
en juillet 2009 à Béni Mellal pour assurer une interface de proximité dans le but de faciliter les 
relations et les démarches entre les Marocains résidant à l’étranger (MRE) et les institutions 
marocaines.  

PARTIE I 
ETAT DES LIEUX

Le MDCMREAM prévoit l’ouverture d’autres maisons de ce type dans les prochaines années afin 
d’avoir un maillage territorial et d’offrir des services de proximité aux migrants et MRE.

Avec l’adoption de la nouvelle politique migratoire par le Maroc, leurs missions ont évolué pour 
prendre en compte l’ensemble des publics migrants à savoir, les MRE, les étrangers régularisés 
et les réfugiés. Au niveau de leur répartition géographique, trois maisons sont situées au niveau 
d’un chef-lieu de province (Tiznit, Nador, Khouribga), tandis qu’une se situe au niveau du chef-
lieu de la région (Béni Mellal).

Région Implantation Date d’implantation

Béni Mellal - Khénifra
Béni Mellal : Chef-lieu de la région 2009

Khouribga : Chef-lieu de la Province En cours

Oriental Nador : Chef-lieu de la Province 2009

Souss Massa Tiznit : Chef-lieu de la Province 2014

Une étude intitulée « situation et perspective des maisons des marocains du monde et des 
affaires de la migration 1 a été réalisée dans le cadre du projet Sharaka en 2017. Celle-ci présente 
le processus de création des maisons, leurs missions, ainsi qu’un constat sur leur situation. 
Parmi les contraintes rencontrées par les maisons, il y a la difficile intégration des maisons dans 
l’écosystème partenarial institutionnel régional. Ce constat peut s’expliquer en partie par le 
manque d’implantation des maisons ou d’une représentation des maisons au niveau des chefs-
lieux des régions, ce qui permettrait une proximité avec les Conseils régionaux et les différents 
services déconcentrés au niveau régional.

La décentralisation consiste à créer des personnes morales territoriales, dites collectivités 
territoriales (Régions, Provinces / Préfectures, Communes) gérées par des autorités élues, qui 
pourvoient aux besoins propres à la collectivité concernée par la population, sur la base de la 
loi et sous le contrôle administratif du pouvoir central ou de ses agents (agents d’autorités). Les 
organes locaux des collectivités territoriales sont les conseils élus avec à la tête les bureaux qui 
sont des organes exécutifs. Ce sont des autorités décentralisées.

1  http://www.sharaka.ma/thematiques/mobilisation-des-competences-des-mre/etude-maisons-des-mre/

http://www.sharaka.ma/thematiques/mobilisation-des-competences-des-mre/etude-maisons-des-mre/
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2. L’organisation administrative territoriale au Maroc   

Depuis janvier 2015, le Maroc compte 12 régions, contre 16 auparavant. Chacune des 12 ré-
gions comprend une Wilaya de Région. Celles-ci rassemblent 75 préfectures ou provinces (13 
préfectures et 62 provinces) qui regroupent 1 538 communes. Les collectivités territoriales sont 
organisées en trois niveaux de pouvoirs : la région, la province/préfecture et la commune. Ces 
entités territoriales ont à leur tête un président de conseil. Les membres des conseils régionaux 
et communaux sont élus au suffrage universel direct.

Source : Guide ICMD p : 33 

https://morocco.iom.int/sites/default/files/guide_icmd_vf_1.pdf

La chronologie nous permet d’observer l’évolution des principales phases du développement 
des gouvernements locaux au Maroc depuis l’indépendance :

Principaux événementsPrincipales étapes

1959 : Premier découpage communal, 801 communes créées.

1960 : Charte communale du 23 juin 1960 consacrant un exécutif 
bicéphale, des compétences restreintes, des ressources limitées, 
une tutelle poussée.

1963 : Dahir relatif à l’organisation des Préfectures et Provinces 
avec la définition et l’organisation des Communes, Préfectures et 
Provinces, ainsi que des modalités d’élection.

1959 à 1963 : Dès l’In-
dépendance (1956), le 
niveau local est valorisé 
par la charte communale 
du 23 juin 1960 qui vient 
conforter le rôle des com-
munes comme échelon 
local de base.

1976 : La charte communale de 1976 a engagé le Maroc dans 
un processus de décentralisation avec une réforme profonde de 
l’institution communale, l’extension du champ de compétences 
des assemblées et la suppression du régime bicéphale.

L’obtention pour la commune du statut d’acteur privilégié du dé-
veloppement local, et définition de la structure des finances des 
collectivités locales instituant le principe d’unité budgétaire.

1977 : Dahir portant loi sur les attributions du gouverneur. Décret 
sur le personnel communal.

1976 à 1977 : La charte 
communale de 1976 a 
engagé le Maroc dans un 
processus de décentra-
lisation, renforcé par la 
charte de 2002. L’assem-
blée délibérante commu-
nale est élue au suffrage 
universel direct.

1992 : La nouvelle Constitution a renforcé le processus de la dé-
centralisation en créant une nouvelle collectivité locale, à savoir 
la région (qui n’était depuis 1971 qu’une région économique avec 
une assemblée régionale consultative simplement).

1996 : Révision de la constitution renforçant le choix stratégique 
de la Région au statut de collectivité locale. La loi définissant l’or-
ganisation et les compétences de la Région n’interviendra qu’en 
1997.

1997 : Promulgation de la loi relative à l’organisation de la Ré-
gion. L’organisation et les compétences de la région sont préci-
sées mais le pouvoir des élus locaux reste cependant très limité.

- Les champs de compétences sont élargis et l’unité de la ville 
retrouvée.

1992 à 1997 : La Région 
est érigée au statut de 
collectivité locale.

https://morocco.iom.int/sites/default/files/guide_icmd_vf_1.pdf
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2002 : Nouvelle Charte communale consacrant notamment le 
statut de l’élu : organisation des assemblées revisitée, ainsi que 
leurs règles de fonctionnement.

2002 : Réforme de la Charte provinciale et préfectorale et pro-
mulgation de la loi sur l’organisation des Provinces/Préfectures.

2009 : Amendement de la Charte communale. Les objectifs es-
sentiels de cette réforme étant de doter les communes d’ins-
tances dirigeantes adéquates, capables de planifier et de mettre 
en œuvre des plans de développement communaux adaptés, 
d’améliorer les services offerts aux citoyens et d’assurer une ges-
tion rationnelle et transparente des finances publiques.

2002 à 2009 : Nouvelle 
Charte communale qui 
sera amendée en perspec-
tive des élections commu-
nales de juin 2009.

2010 : Discours royal du 3 janvier 2010 et création de la Commis-
sion Consultative de Régionalisation (CCR).

2011 : Remise au Roi du rapport de la Commission Consultative 
de Régionalisation.

Discours royal du 9 mars 2011.

2011 : Révision constitutionnelle instaurant le suffrage universel 
pour l’élection des conseils régionaux. Constitutionnalisation du 
processus de régionalisation, le rendant ainsi irréversible. Il s’agit 
de la 6ème constitution1 de l’histoire du Maroc depuis l’indépen-
dance en 1956.

2015 : Adoption des Lois organiques relatives aux collectivités 
territoriales (Loi organique n° 111.14 relative aux Régions ; Loi 
organique n° 112.14 relative aux préfectures et provinces ; Loi 
organique n° 113-14, relative aux communes).

2015 : Elections communales et régionales au suffrage universel 
direct. 

2016 : Publication au B.O des décrets d’application des lois orga-
niques relatives aux collectivités territoriales.

2010 à 2016 : Projet de 
régionalisation avancée

Cette chronologie sur le contexte de la décentralisation au Maroc nous permet de relever les 
points de synthèse suivants : 

• La décentralisation est un choix stratégique du Maroc depuis son indépendance ;

• La décentralisation est une composante principale des différentes réformes politiques et 
administratives menées par le Maroc ;

• La nouvelle politique migratoire du Maroc se doit d’être en phase avec le processus de 
décentralisation amorcé par le Maroc. 

3. Evolution de la loi et principes appliqués à la régionalisation avancée 

Les compétences des collectivités territoriales (CT) sont déterminées sur la base de la notion de 
vocation. Il existe à cet égard une seule indication dans la constitution 1, qui intéresse la région 
(article 143) : Prééminence de la région dans l’élaboration et le suivi des programmes de déve-
loppement régionaux d’aménagement du territoire. La loi du 27 juillet 2013 relative aux prin-
cipes de délimitation du ressort territoriales des CT (art.71 C) donne quelques indications pour 
les autres collectivités territoriales :

• Provinces et préfectures : le rapprochement effectif de l’administration des citoyens ; po-
litiques sociales : lutte contre la pauvreté et la vulnérabilité

• Communes : la concrétisation de la politique de proximité. 

Comparativement à la loi qui régit la région depuis 1997, on peut dire que la nouvelle loi orga-
nique instaure une régionalisation plus avancée dans 4 domaines particuliers :

• L’élection au suffrage direct des conseils régionaux ;

• L’attribution au président du conseil régional de la qualité d’autorité exécutive ;

• L’attribution à la région du pouvoir réglementaire ;

• La transformation du contrôle du pouvoir central en un contrôle de légalité, avec interven-
tion en cas de désaccord de la justice administrative.

Dans l’article premier de la constitution de 2011, la régionalisation avancée est constitutionnali-
sée avec un certain nombre de principes notamment :

• La libre administration ;

• La bonne gouvernance ;

• La coopération et la solidarité ;

• La subsidiarité.

4. La libre administration (art. 136 C de la Constitution marocaine de 2011)

Selon la constitution, ce principe s’applique à toutes les collectivités territoriales. Ce principe est 
emprunté au droit français ; la constitution ne donne aucune idée précise sur son contenu et sa 
portée. Les règles de gouvernance relatives au bon fonctionnement du principe de libre adminis-
tration sont fixées par la loi organique relative aux CT, prévue par l’article 146 de la constitution. 
La libre administration signifie, notamment : 

• L’autonomie administrative : disposer d’un conseil élu, avec des garanties d’indépendance 
organique (ni pouvoir hiérarchique, ni pouvoir disciplinaire),

• Disposer d’attributions effectives, garantissant l’indépendance des collectivités territo-
riales les unes par rapport aux autres (pas de tutelle entre elles),

• Disposer d’un pouvoir réglementaire (ce qui est déjà le cas pour les communes au Maroc),

• Disposer de l’autonomie financière, 

• Créer et supprimer des emplois, recruter et gérer son personnel,

• Conclure des contrats.

• Fixer leurs propres règles de fonctionnement interne au moyen de leur règlement inté-
rieur.

1 Art.1 Constitution 2011 : « L’organisation territoriale du Royaume du Maroc est décentralisée. Elle est fondée sur une régionalisation 
avancée. »
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La libre administration permet donc aux Conseils régionaux de gérer les affaires locales sans 
pouvoir de tutelle. Les régions ne doivent donc pas être en attente d’injonction de l’Etat pour 
intégrer la thématique migratoire dans leurs objectifs de développement.

a. La bonne gouvernance

La bonne gouvernance des collectivités territoriales doit répondre à un certain nombre de cri-
tères qui sont :

• La participation obligatoire pour l’exercice de certaines compétences (ex : élaboration des 
plans de développement locaux…) ;

• La possibilité d’avoir recours aux pétitions pour les associations et les citoyens ;

• La mise en place de la commission de l’équité, de l’égalité de chance et de l’approche 
genre au niveau de collectivités territoriales ;

• La possibilité de créer toute autre instance de participation par les conseils des collectivi-
tés territoriales.

Ces aspects de la gouvernance constituent autant d’opportunités d’impliquer les migrants dans 
le développement économique, social et culturel du territoire ou du moins de prendre en consi-
dération leurs doléances. Ils permettront de la même manière de mettre en place des parte-
nariats facilitant une approche multi-acteurs et multidisciplinaire. En effet, lors des phases de 
diagnostic de la situation des territoires, qui est une phase préalable à toute planification, il est 
possible de collecter les préoccupations et les idées des migrants. A travers ce type d’initiatives 
participatives, le/la migrant-e devient acteur de son intégration et un moteur de développe-
ment. Néanmoins, cette participation ne peut être effective que si les migrants eux-mêmes dis-
posent de l’information concernant l’opportunité de participer à ce type d’exercice (diagnostic, 
commission locale, etc.). Un renforcement des capacités des migrants ainsi que des structures 
qui les représentent sur le rôle et le fonctionnement des différentes collectivités territoriales est 
impératif.  

Des initiatives de renforcement des capacités en matière de participation des migrants et d’appui 
aux collectivités territoriales sur les modalités de leur possible implication, peuvent faire l’objet 
d’une stratégie de formation à l’échelle de la région pour l’ensemble des parties prenantes. Ce 
rôle de facilitation peut être appuyé par la coopération internationale (coopération multilatérale 
ou coopération bilatérale) en concertation avec le MDCMREAM.

La participation en tant que principe de bonne gouvernance permet d’impliquer la société civile 
dans la planification et le suivi du développement régional. Cette dimension permet de consulter 
les associations de migrants, ainsi que les associations d’appui à l’intégration des migrants au 
niveau local. Cette approche consultative faciliterait l’échange et la collaboration dans la gestion 
de la chose locale.

b. La coopération et la solidarité 

Ce principe vise le renforcement de la solidarité et de la coopération entre les collectivités terri-
toriales pour une meilleure optimisation des moyens.

Le renforcement de la solidarité 
La diversification des outils de 
coopération et de partenariat

La mise en place du fonds de la 
mise à niveau sociale 

Les établissements de coopé-
ration intercommunale et les 
groupements de coopération 

La mise en place du fonds de 
solidarité interrégionale Les conventions de coopération 

et de partenariat 

Les sociétés de développement 

La coopération internationale 

La province ou préfecture 
comme espace de solidarité 

entre les communes: l’éxercice 
des compétences communales  
par délégation, la maitrise d’ou-

vrage déléguée au profit des 
communes  

La coopération constitue un élément important dans le processus de régionalisation avancée. 
La coopération entre les régions au niveau national et international est primordiale afin d’in-
tensifier les échanges d’expériences réussies et le transfert de savoir-faire. Le développement 
d’initiatives communes permet de promouvoir des dynamiques nouvelles entre territoires, afin 
de relever des défis partagés, notamment en matière de migration. Ces synergies peuvent être 
développées aussi bien au niveau national entre les régions mais également avec les régions des 
pays d’origine des migrants dans le cadre de la coopération Sud-Sud.

Dans cette perspective, les régions qui partagent les mêmes préoccupations, notamment en 
matière de prise en compte de la migration dans le développement régional, peuvent déve-
lopper des mécanismes inter-régionaux de coopération. Cela peut prendre l’aspect d’un réseau 
au statut associatif qui aurait vocation à fédérer les actions entreprises (formations des élus et 
fonctionnaires, études, développement d’outils de suivi et évaluation spécifiques aux projets liés 
à la migration). 
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c. La subsidiarité

La politique de décentralisation menée par les autorités marocaines, vise une distribution claire 
des compétences, ainsi qu’une complémentarité des missions entre les collectivités territoriales 
et l’Etat, conformément au principe de subsidiarité. Ces compétences des collectivités territo-
riales sont de différents types, il s’agit notamment de :

Compétences propres
Compétences partagées avec 

l’Etat
Compétences transférées de 

l’Etat

• Citées à titre exhaustif

• Des compétences exclu-
sives à chaque niveau 

• Citées à titre exclusif 

• S’exercent par voie 
contractuelle 

• Citées à titre illustratif/
indicatif

• Champs d’élargissement 
des compétences propres 
aux collectivités territo-
riales 

Les compétences sont exercées selon le principe de subsidiarité, le principe selon lequel une 
responsabilité doit être prise par le plus petit niveau d’autorité publique compétente dans la 
résolution d’un problème. Ainsi, il s’agit d’une recherche dans l’action publique, du niveau le plus 
pertinent et par conséquent, le plus proche des citoyens. Ce principe mène à éviter de faire faire 
à un échelon plus élevé, ce qui peut être fait avec la même efficacité par un échelon inférieur.

Dans le cadre des compétences partagées avec l’Etat et selon le principe de subsidiarité, les 
régions pourraient se voir confier des responsabilités dans le cadre de la territorialisation de 
la SNIA. Ce type de contractualisation peut prendre la forme d’une convention cadre entre le 
MDCMREAM et les régions souhaitant mener des actions concrètes en matière d’intégration des 
migrants, et ce dans la perspective d’intérêts communs clairement identifiés ; notamment à tra-
vers la formation professionnelle, l’appui à l’entreprenariat, ou le soutien d’initiatives en faveur 
de l’économie sociale et solidaire.

Le MDCMREAM a signé des conventions de coopération avec différentes régions. La région de 
l’Oriental a été le partenaire du MDCMREAM dans le cadre du Programme Régional Initiatives 
MRE dans l’Oriental (PRIMO), et a signé une convention relative à la territorialisation de la SNIA. 
Le CRO est signataire de trois conventions de coopération avec des pays d’Afrique subsaharienne 
(la région de Kaolack au Sénégal, la région de la Boucle de Mouhoun au Burkina Faso et la région 
du Kayes au Mali). La migration pourrait figurer comme un des sujets de collaboration pour opé-
rationnaliser ces conventions en faveur de la migration pour le développement.

Une seconde convention relative à la territorialisation de la SNIA a été signée avec la région de 
Béni Mellal – Khénifra en 2017.

Il est important de rappeler que ces compétences partagées doivent s’exercer dans une 
perspective « gagnant-gagnant », entre le MDCMREAM et les régions. Les régions ne pourront 
s’engager que dans des activités qui relèvent de leurs compétences. La contractualisation doit 
permettre de créer des synergies d’initiatives et de moyens à déployer sur un territoire donné. 

Cette approche vise également à minimiser les risques de conflits de compétences entre 
institutions publiques, un chevauchement d’actions pouvant nuire à la lisibilité des responsabilités.

Afin de mieux comprendre les opportunités de collaboration entre la région et le MDCMREAM 
dans le cadre de la territorialisation de la SNIA, il est important d’avoir une bonne compréhension 

de l’organisation, du rôle et des compétences des régions conformément à la loi organique n° 
111.14 relative aux régions, datant de juillet 2015.

5. Le découpage régional   

Avec un nouveau découpage régional 1, l’adoption des lois organiques relatives aux collectivités 
territoriales et les élections locales, 2015 a marqué un tournant majeur dans le processus 
de mise en œuvre du chantier structurant de la régionalisation avancée. Un des objectifs du 
nouveau découpage est de constituer des espaces régionaux plus cohérents et aptes à mener 
une politique de développement intégré et durable. Avec la décentralisation, les régions peuvent 
désormais prendre en charge leurs projets les plus structurants. 

La régionalisation avancée vient conforter le choix stratégique du Maroc d’instaurer un nouveau 
mode de gouvernance territoriale avec des régions dotées de ressources propres et appelées 
à être des locomotives du développement inclusif et durable sur le plan économique, social/
culturel et environnemental. 

En effet, étant donné leur connaissance du terrain et leur légitimité auprès des populations 
locales, en plus d’une proximité avec les parties prenantes, les régions demeurent des partenaires 
stratégiques qu’il est primordial d’associer dans une approche bottom-up dans le processus 
d’élaboration, de mise en œuvre et de suivi des politiques publiques et stratégies nationales, 
dont la SNIA.

6. L’organisation de la région 

Le Conseil Régional est composé de membres ayant voix délibérative, élus au suffrage universel 
direct, et de membres ayant voix consultative : les membres du parlement originaires de la ré-
gion, les Présidents des chambres professionnelles, ainsi que les membres mandatés par chaque 
syndicat représenté à la Chambre des Conseillers.

Pour renforcer la gestion démocratique des affaires régionales, le Président du Conseil Régional 
est l’exécutant des décisions du Conseil et l’ordonnateur de ses recettes et dépenses de fonc-
tionnement.

Les organes de la région sont : 

• Le bureau : (Président et vice-présidents) ; un secrétaire et un secrétaire adjoint.

• Les groupes : Les membres du Conseil peuvent constituer des groupes composés d’au 
moins 5 membres pouvant se coordonner entre eux. Chaque groupe désigne un président, 
et la liste des membres est publiée. La composition et le fonctionnement des groupes sont 
déterminés par le règlement intérieur du Conseil régional.

• Les commissions permanentes : Le Conseil régional crée, lors de la première session tenue 
après approbation du règlement intérieur, entre 3 et 7 commissions permanentes char-
gées respectivement d’examiner :

1. budget, affaires financières et programmation ;

2. développement économique, social, culturel et environnemental ;

3. aménagement du territoire.

1  Fait sur la base de critères axés sur les principes d’efficience, d’homogénéité, de proportionnalité, d’équilibre, d’accessibilité et de 
proximité, le nouveau découpage territorial a abouti à la naissance de 12 nouvelles régions marocaines : Tanger-Tétouan-Al Hoceima, 
l’Oriental,  Fès-Meknès,  Rabat-Salé-Kénitra,  Béni Mellal-Khénifra, Casablanca-Settat, Marrakech-Safi,  Drâa-Tafilalet, Souss-Massa, 
Guelmim-Oued Noun,Laâyoune-Saguia al Hamra , Ed Dakhla-Oued Ed Dahab.
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Le règlement intérieur fixe le nombre des commissions permanentes, leur nom, leur objet et 
leurs modalités de formation. La candidature à la présidence de l’une des commissions perma-
nentes doit prendre en considération le principe de parité entre les hommes et les femmes, 
prévu par l’article 19 de la constitution. La présidence de l’une des commissions est réservée à 
l’opposition (modalités fixées par le règlement intérieur).

Le Conseil peut constituer, le cas échéant, des commissions provisoires en vue d’examiner des 
questions déterminées. Les travaux de ces commissions prennent fin par le dépôt de leur rap-
port auprès du président du Conseil.

7. Attributions des Conseils Régionaux (Loi organique n°111.14 du 7 juillet 2015)

Les régions jouissent de prérogatives importantes en matière de développement et se voient 
confier de nouvelles responsabilités, notamment en matière de planification stratégique. En ce 
qui concerne la mise en œuvre des projets, la loi prévoit la création d’une Agence régionale. Les 
collectivités locales ont, en outre, la possibilité de créer des sociétés de développement.

Planification et développement régional

Champ d’intervention Mesure Domaines d’intervention

Développement régional
Elaboration et suivi de l’exécution 
du programme de développement 
régional.

• Développement économique
• Formation professionnelle, 

formation continue et emploi
• Développement rural 
• Transport
• Culture
• Environnement 
• Coopération internationale

Aménagement du territoire
Mise en place d’un schéma régional 
d’aménagement du territoire – 
SRAT. 

• Le SRAT vise à parvenir à une 
entente entre l’Etat et la région 
sur les mesures de mise à 
niveau.

Le Conseil Régional doit élaborer un programme de développement régional (PDR) à long terme 
et contribuer ainsi à la croissance économique territoriale en soutenant les entreprises et en 
assurant la promotion du tourisme. Parallèlement, chaque région doit élaborer ses projets dans 
le cadre des programmes de développement à long terme. Ces projets sont inscrits, au niveau 
de chaque région, dans le Schéma Régional d’Aménagement du Territoire (SRAT). Ce document 
de référence, qui constitue un outil d’élaboration de la stratégie de développement régional, 
incarne une vision prospective à moyen et long terme. Il traduit ainsi les choix stratégiques et 
territoriaux en articulation avec les orientations nationales et fixe le cap pour la réalisation des 
infrastructures et équipements structurants à mettre en place, au fur et à mesure des opportu-
nités et des besoins.

Le SRAT est considéré comme un outil efficace pour assurer, au niveau de la région, la conver-
gence entre les politiques de développement et l’intégration des projets à connotation sec-
torielle. Intégrée dans les SRAT, la politique migratoire menée par le Maroc peut également 
contribuer au développement régional à travers des stratégies de mobilité humaine (formation 
professionnelle, formation continue), de mobilisation de compétences (ex : diaspora).

Ainsi, après les PDR, les SRAT constituent des outils de première importance pour la mise en 
convergence des stratégies sectorielles nationales de développement, dont la SNIA.

L’échelon régional, du fait de sa vocation à jouer un rôle moteur au niveau économique, mais 
également à coordonner la planification stratégique de son territoire, est un échelon stratégique, 
non seulement pour stimuler la prise d’initiative locale en matière de migration, mais également 
pour optimiser le lien entre migration et développement. Enfin, sa plus grande proximité avec 
l’échelon central en fait un acteur stratégique et opérationnel de premier choix. Les PDR et les 
SRAT sont deux outils-clés pour l’intégration durable de la migration dans l’action locale. 

Domaines d’attribution des régions

Le tableau suivant nous permet d’avoir une idée précise des attributions des conseils régionaux 
dans différents domaines avec une prééminence du développement économique. Cette liste 
exhaustive des compétences propres aux Conseils régionaux nous permettra d’identifier des 
synergies avec la SNIA couvrant de nombreuses thématiques (sociales, économiques et cultu-
relles) en matière d’intégration.

Domaines d’attribution des conseils régionaux

Développement économique

• Appui aux entreprises ;
• Domiciliation et organisation de zones d’activités économiques au sein 

de la région ;
• Aménagement des routes et circuits touristiques dans le monde rural ;
• Promotion des marchés de gros régionaux ;
• Création de zones d’activités traditionnelles et de métiers ;
• Attirer les investissements ;
• Promotion de l’économie sociale et des produits régionaux.

Formation professionnelle, 
formation continue et emploi

• Création de centres régionaux de formation ainsi que de centres régio-
naux d’emploi et développement des capacités pour l’intégration dans 
le marché de l’emploi ;

• Supervision de la formation continue au profit des membres des 
conseils et fonctionnaires de collectivités territoriales.

Développement rural
• Promotion des activités non agricoles dans le milieu rural ;
• Construction, amélioration et entretien des routes non-classées.

Transport

• Elaboration du schéma de transport dans la circonscription territoriale 
de la région ;

• Organisation des services de transport routier non urbain des per-
sonnes entre les collectivités territoriales au sein de la région.

Culture
• Contribution à la sauvegarde des sites historiques ainsi que leur promo-

tion ;
• Organisation de festivals culturels et de loisirs. 

Environnement

• Aménagement et gestion des parcs régionaux ;
• Etablissement d’une stratégie régionale d’économie de l’énergie et de 

l’eau ;
• Promotion des initiatives relatives aux énergies renouvelables. 

Coopération internationale 
La région peut conclure des conventions avec des acteurs en dehors du Ma-
roc dans le cadre de la coopération internationale et recevoir des finance-
ments dans le même cadre, après approbation des pouvoirs publics.

La migration ne figure pas explicitement dans les compétences des régions mais de nombreuses 
compétences peuvent être liées à l’intégration économique des migrants (développement éco-
nomique, formation professionnelle, coopération sud-sud…) ou l’intégration culturelle des mi-
grants.
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Les Conseils Régionaux sont donc appelés à gérer des régions dotées de potentialités variées, 
des atouts devant servir de base à leur spécialisation. Pour mener à bien leurs missions, les 
Conseils Régionaux disposent de ressources apportées par le budget de la Région et les trans-
ferts effectués par l’État. Lorsque des synergies sont possibles à travers des intérêts communs, il 
est possible d’imaginer des collaborations entre l’Etat (ex : MDCMREAM) et les régions à travers 
des conventions de partenariat, ainsi qu’une mobilisation et optimisation des ressources. La mo-
bilisation des ressources par les pouvoirs publics (MDCMREAM) va nécessiter des arbitrages qui 
vont dépendre de nombreux critères, notamment du nombre et de la situation des migrants sur 
un territoire donné, ainsi que de la capacité financière d’une région.

8. Principales ressources : le budget de la Région et les transferts de l’État aux régions. 

Les régions sont dotées de ressources propres et sont appelées à jouer le rôle des locomotives 
du développement intégré et durable sur les plans économique, social, culturel et environne-
mental. Cependant, une lecture rapide du poids économique de chaque région à travers la ré-
partition du PIB nous donnera une meilleure idée sur leur capacité contributive aux actions d’in-
tégration des migrants. Ainsi, les décideurs, notamment nationaux, devront prendre en compte 
ces éléments dans leur appui à l’échelon local.

a. Finances de la région 

Article 188 de la loi organique 111.14 : 

« En application du §1 de l’article 141 de la constitution, l’Etat affecte aux régions, en vertu de 
lois de finances, de manière progressive, des taux fixés à 5% du produit de l’impôt sur les socié-
tés, et 5% du produit de l’impôt sur le revenu, et 20% du produit de la taxe sur les polices d’assu-
rances, en plus de crédits financiers du budget général de l’Etat dans la perspective d’atteindre 
le plafond de 10 milliards de DH en 2021. » 

Article 189 - Les ressources de la région comprennent également :

• Fonds de mise à niveau sociale ;

• Fonds de solidarité interrégionale ;

• Le produit des impôts ou les parts des impôts de l’Etat affectés à la région en vertu des lois 
de finances (notamment les impôts et la taxe visés à l’article 188) ;

• Les dotations financières du budget général de l’Etat visés à l’article 188 ;

• Le produit des impôts et des taxes que la région est autorisée à percevoir en vertu des lois 
en vigueur ;

• Le produit des redevances créées conformément aux lois en vigueur ;

• Le produit des rémunérations pour services rendus conformément à l’article 98 du projet 
de loi organique (Droits d›abattage ; Droits perçus sur les marchés et lieux de vente publics; 

• Le produit des amendes conformément aux lois en vigueur ;

• Le produit des exploitations et des redevances et les parts des bénéfices, ainsi que les 
ressources et produits des participations financières résultant des établissements et en-
treprises qui dépendent de la région ou auxquelles elle participe ;

• Les dotations accordées par l’Etat ou par les autres personnes morales de droit public ;

• Le produit des emprunts autorisés ;

• Les recettes des propriétés et participations ;

• Le produit de vente des biens meubles et immeubles ;

• Les subventions, les dons et legs ;

• Toutes recettes et ressources diverses prévues par les lois et règlements.

La moitié du montant des transferts de l’Etat est répartie à parts égales entre les douze régions 
du pays. L’autre moitié se fait sur la base de clés de répartition proportionnelles à la taille de la 
population et à la superficie. Parallèlement, l’État a mis en place des mécanismes de finance-
ments régionaux pour répondre aux déficits patents, notamment en matière d’infrastructures 
de base.

Les recettes de chaque région proviennent de leur quote-part dans les recettes : 

• de l’Impôt sur le Revenu (2 %), 

• de l’Impôt sur les Sociétés (2 %), 

• de la taxe sur les contrats d’assurance (20 %),  

• de la taxe sur les services portuaires (qui devrait passer de 2 à 5 %).

• Les régions perçoivent aussi la moitié des produits de droits d’enregistrement et de 
vignette. 

En dépit de ces nouvelles dispositions, les budgets des régions demeurent globalement insuffi-
sants.

b. Répartition/concentration des richesses

Source : Conjonctures économiques 2016, chambre française de commerce et d’industrie au Maroc 

La lecture du PIB par région montre que la richesse nationale se concentre principalement dans 
quelques régions. Ainsi, Casablanca-Settat et Rabat-Salé-Kénitra représentent à elles deux près 
de 48 % du PIB national, soit respectivement 32,2 % et 15,8 %. Derrière ces deux régions, suivent 
Marrakech-Safi (9,5 % du PIB national), Fès-Meknès (9,1 %) et Tanger-Tétouan-Al Hoceima (8,9%). 
La région Ed Dakhla-Oued Ed Dahab ne pèse, quant à elle, que 1 % du PIB national.
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L’examen de la structure du PIB permet de distinguer trois groupes : 

• Groupe 1 : régions de Casablanca-Settat, Rabat-Salé- Kenitra et Tanger-Tétouan-Al Hocei-
ma, se caractérise par une prépondérance des activités industrielles et des services ;

• Groupe 2 : régions du Souss-Massa, Béni Mellal-Khénifra, Drâa-Tafilalet, Guelmim-Oued 
Noun, Laâyoune-Saguia Al Hamra et Ed Dakhla- Oued Ed Dahab, est dominé par des activi-
tés primaires, notamment les industries extractives et minières ;

• Groupe 3 : englobe Fès-Meknès, Marrakech-Safi et l’Oriental, des régions dont les activités 
restent hétérogènes.

Dans le cadre de la Loi de Finances 2016, l’État a transféré aux Régions 4 milliards de Dirhams, 
soit 2 % du budget global du Maroc.

Les finances des régions sont un élément majeur à prendre en considération notamment par le 
MDCMREAM dans le cadre du développement de partenariats avec les régions. En effet, dans le 
cadre de ses politiques publiques, l’Etat doit pouvoir effectuer des arbitrages en tenant compte 
de la capacité financière des régions dans la territorialisation des politiques publiques, notam-
ment de la SNIA. Un système de péréquation devrait permettre d’appuyer financièrement les 
régions à faible budget dans le processus d’intégration des migrants sur leurs territoires. 

La régionalisation avancée offre de réelles opportunités de prise en compte de la thématique 
migratoire au niveau local notamment dans sa composante liée à l’intégration. Il n’en demeure 
pas moins que des défis liés à l’exercice des compétences existent. Ces difficultés sont liées à l’ab-
sence d’une véritable fonction publique territoriale locale dotée d’un statut propre, à l’absence 
d’une formation des élus et fonctionnaires sur les enjeux de la migration, à une faiblesse des 
ressources financières et de la capacité de recouvrement des recettes.

Le renforcement des capacités des acteurs régionaux, composante majeure de la 
territorialisation de la SNIA 

La dimension de renforcement des capacités des acteurs régionaux en matière de migration et 
développement, qu’il s’agisse des élus ou des fonctionnaires devrait être un élément majeur 
dans la stratégie de construction de partenariats solides entre l’Etat et les régions. 

C’est à travers une appropriation de la thématique migratoire, qui reste nouvelle pour la plupart 
des acteurs régionaux, qu’il sera possible d’innovation sociale dans le cadre de projets et 
d’initiatives locales en faveur de l’intégration des migrants.

La complexité de la thématique migratoire et sa dimension transversale, en font un sujet qui 
nécessite de la sensibilisation et des formations, afin de permettre aux acteurs de relever, au 
niveau local, les défis de l’intégration.  

II. STRATEGIE NATIONALE D’IMMIGRATION ET D’ASILE – SNIA

1. Genèse

La nouvelle politique migratoire du Royaume du Maroc a été conçue pour répondre à une situa-
tion nouvelle et à de nouveaux défis suivant une approche humaniste, en harmonie avec les en-
gagements internationaux du Royaume et avec les dispositions de la Constitution de 2011. Elle 
s’inscrit dans un contexte de transition du Maroc d’un pays d’origine et de transit de la migration, 
en un pays de destination et de résidence.

Cette partie de l’étude va nous permettre d’effectuer une rétrospective des principaux événe-
ments précédant la genèse de la nouvelle politique migratoire du Maroc.

9 Septembre 2013
Rapport thématique relatif à la situation des migrants et des réfugiés 
au Maroc, élaboré par le Conseil National des Droits de l’Homme 
(CNDH).

10 Septembre 2013 
Hautes Orientations de Sa Majesté Le Roi Mohammed VI au gou-
vernement pour procéder à l’élaboration d’une politique globale en 
matière d’immigration et un plan d’action opérationnel.

10 Octobre 2013 
Création d’un Département ministériel chargé des Affaires de la 
Migration.

6 Novembre 2013

Discours Royal à l’occasion du 38-èmeanniversaire de la Marche 
Verte.
Sa Majesté invite le gouvernement à « élaborer une nouvelle poli-
tique globale relative aux questions d’immigration et d’asile, suivant 
une approche humanitaire conforme aux engagements internatio-
naux du Maroc et respectueuse des droits des immigrés ». 

24 Décembre 2013
Distribution du 1er lot de cartes de réfugiés et de séjour aux deman-
deurs d’asile et leurs familles.

2 Janvier 2014
Lancement effectif de l’opération de régularisation de la situation 
administrative des étrangers en séjour illégal au Maroc.

25 août 2016
Adoption du projet de loi 27-14  relatif à la lutte contre la traite des 
êtres humains.

15 décembre 2016
Lancement d’une nouvelle phase de régularisation des étrangers en 
situation irrégulière.

1  http://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/ELECTRONIC/103357/125489/F1582466313/MAR-103357.pdf

POINT DE REFLEXION
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2. Principales caractéristiques de la Stratégie Nationale d’Immigration et d’Asile 

1. Objectifs stratégiques de la SNIA

La stratégie nationale d’immigration et d’asile s’articule autour de quatre objectifs stratégiques :

1. Faciliter l’intégration des immigrés réguliers

2. Gérer les flux migratoires dans le respect des droits de l’Homme

3. Mettre à niveau le cadre réglementaire

4. Mettre en place un cadre institutionnel adapté 

2. Programmes et objectifs spécifiques de la SNIA

Le rappel des 11 programmes de mise en œuvre de la SNIA ainsi que des 27 objectifs spécifiques 
nous permettent de faire le lien entre les thèmes abordés dans le cadre de la SNIA et les compé-
tences des Conseils régionaux pour identifier les points de convergence permettant de dévelop-
per de réelles stratégies partenariales.  

Objectifs spécifiquesProgrammes

• OSP 1 : Intégrer les immigrés et réfugiés dans le système sco-
laire formel et non formel.  

• OSP 2 : Promouvoir la diversité des formes d’expression 
culturelle.

• OSP 3 : Former les immigrés et réfugiés aux langues et 
cultures marocaines

1. Education et Culture

• OSP 4 : Intégrer les immigrés réguliers et réfugiés dans les 
programmes sportifs et de loisirs destinés à la jeunesse

2. Jeunesse et loisirs

• OSP 5 : Assurer aux immigrés et réfugiés l’accès aux soins 
dans les mêmes conditions que les Marocains.  

• OSP 6 : Coordonner l’action des associations dans le domaine 
de la santé.

3. Santé

• OSP 7 : Promouvoir le droit au logement des immigrés ré-
guliers et réfugiés dans les mêmes conditions que les Maro-
cains.

4. Logement

• OSP 8 : Apporter une assistance juridique aux immigrés.

• OSP 9 : Intégrer les migrants dans les programmes de solida-
rité et développement social.

5. Assistance sociale et 
humanitaire 

• OSP 10 : Assurer l’accès des immigrés à la formation profes-
sionnelle.  

• OSP 11 : Faciliter l’intégration professionnelle des immigrés 
régularisés.

6. Formation profession-
nelle

• OSP 12 : Faciliter l’accès des immigrés réguliers à l’emploi.

• OSP 13 : Promouvoir la création d’entreprises par les immi-
grés réguliers.

• OSP 14 : Couvrir les besoins spécifiques en main d’œuvre.

7. Emploi

• OSP 15 : Maitriser les flux d’immigration selon une approche 
humaniste et respectueuse des Droits de l’Homme.

• OSP 16 : Lutter contre la traite des êtres humains et les ré-
seaux de trafic.

8. Gestion des flux et lutte 
contre la trairte

• OSP 17 : Développer la coopération internationale sur la base 
du principe de responsabilité partagée.

• OSP 18 : Promouvoir le co-développement.

• OSP 19 : Promouvoir la coopération scientifique et technique.

9. Coopération et partena-
riats internationaux

• OSP 20 : Reconnaitre le statut des apatrides. 

• OSP 21 : Aligner le cadre conventionnel national sur les stan-
dards internationaux relatifs aux droits de travailleurs immi-
grés.

• OSP 22 : Favoriser la mobilité et le retour volontaire des im-
migrés par la portabilité des droits de sécurité sociale.

• OSP 23 : Mettre à niveau le cadre réglementaire national.

10. Cadre règlementaire 
et conventionnel

• OSP 24 : Mettre en place un dispositif de coordination de la 
stratégie nationale de l’immigration et de l’asile dans le cadre 
d’une gestion intégrée et d’une responsabilité partagée.

• OSP 25 : Développer la veille sur les questions migratoires.

• OSP 26 : Renforcer les capacités des acteurs en charge des 
questions d’immigration, d’asile et traite des êtres humains.

• OSP 27 : Informer et sensibiliser aux questions de l’immigra-
tion et de l’asile.

11. Gouvernance et com-
munication
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3. Organes de gouvernance de la SNIA

Afin d’assurer la mise en œuvre de la SNIA, le MDCMREAM a mis en place différents organes de 
gouvernances au niveau central. Le dispositif de gouvernance institutionnel comprend trois (3) 
instances aux prérogatives complémentaires décrites comme suit :

Source : Stratégie Nationale de l’Immigration et de l’Asile, Ministère chargé des Marocains Résidant à l’Etranger et 
des Affaires de la Migration : Présentation aux partenaires internationaux, mars 2015.

Le schéma de gouvernance vise donc à :

• Clarifier les instances et les modalités opérationnelles de collaboration entre ces acteurs 
institutionnels ;

• Préciser les missions cibles des différents acteurs institutionnels suivant 5 fonctions : Pi-
lotage stratégique et coordination ; Mise en œuvre ; Contrôle et suivi-évaluation ; Veille 
stratégique ; Communication).

Les 3 Comités programmes sectoriels (CP1, CP2, CP3) ainsi que le Comité programmes trans-
verses (CP4) sont des instances de suivi opérationnel au niveau central qui se réunissent men-
suellement afin d’assurer :

• Le suivi d’avancement des programmes ;

• L’identification des informations structurantes permettant d’alerter le comité de pilotage ;

• L’arbitrage au niveau opérationnel et prise de décision au niveau fonctionnel et technique.

Il est important de noter que le modèle de gouvernance de la SNIA ne prévoit pas de com-
posante « locale et/ou régionale ». Il n’y a donc pas d’articulation formelle entre les comités 
programmes au niveau central et le niveau local. Dans une perspective de territorialisation de 
la SNIA, les organes de gouvernance centraux devraient comprendre un mécanisme de coordi-
nation et d’échange avec le niveau infra national. 

Les maisons de MRE et des affaires de la migration devraient, en tant qu’administration décon-
centrée, assurer en partie ce rôle d’animation de la politique migratoire au niveau local. 

Pour mener à bien cette mission, il est nécessaire d’avoir des représentations du MDCMREAM 
au niveau des chefs-lieux des régions. Une réelle déconcentration du service public, qu’il s’agisse 
de représentations administratives ou de services de permanences. Le maintien du lien avec les 
acteurs régionaux est nécessaire pour assurer un partenariat Etat/région efficace.

 La décentralisation via la régionalisation ne peut être effective sans une vraie déconcentration.

Une représentation au niveau local facilite la communication entre les partenaires et permet le 
développement d’une culture de coopération à travers une véritable connaissance mutuelle, des 
rôles et compétences des différents acteurs.

POINT DE REFLEXION

Une meilleure articulation entre la coordination au niveau central et la coordination au niveau 
local

Les acteurs locaux souhaitent une meilleure coordination au niveau local des différentes ac-
tions et projets menés en matière de migration sur leur territoire. Il serait pertinent que l’ar-
chitecture des différents organes de gouvernance de la SNIA et/ou de la stratégie MRE puisse 
avoir une composante territoriale.

Cette démarche peut se faire à travers l’institutionnalisation des « Équipes Régionales mul-
ti-acteurs Migration et Développement » qui ont été développés dans le cadre de l’ICMD dans 
les régions de l’Oriental et du Souss Massa qui pourraient évoluer vers des « comités de suivi 
régionaux » à l’instar du comité de pilotage et de suivi au niveau central. Une action pilote de 
ce type permettrait un dialogue entre le niveau national et le niveau régional dans une ap-
proche partenariale de régionalisation.

Dans cette perspective, les résultats et données obtenus en matière d’intégration dans les dif-
férentes thématiques (formation, emploi, santé, éducation, culture…etc.) seront désagrégées 
et territorialisées permettant de mieux comprendre les données et résultats obtenus.

Des informations précieuses qui permettront de mieux cibler les actions et projets à mettre 
en œuvre dans les territoires afin de tendre vers une convergence des politiques publiques 
nationales et locales et de favoriser l’émergence de projets concrets.

Le Comité local pourrait être consulté dans le cadre des projets futurs qui seront mis en œuvre 
sur son territoire afin d’apporter son expertise de terrain.

Au-delà du suivi des actions et d’une fonction consultative, celui-ci pourrait être la « mémoire 
institutionnelle » des projets menés dans la région dans une perspective de capitalisation des 
actions déjà menées.

35



36 37

III. CONVERGENCE DES POLITIQUES PUBLIQUES 

L’efficacité et l’efficience des politiques publiques nationales (ex : SNIA) ou locales (PDR) passe 
par une réelle convergence des politiques afin d’optimiser la cohérence et l’efficacité de l’inter-
vention publique en matière de migration et de développement. 

Une optimisation de la convergence des moyens déployés par le MDCMREAM ainsi que ceux 
engagés par les régions dans leurs stratégies respectives permettrait d’avoir un effet de levier qui 
serait bénéfique aux différentes stratégies. 

La territorialisation de la SNIA est une opportunité pour tendre vers cette convergence des poli-
tiques publiques pour un service rendu optimal.

La mutualisation des moyens, le développement de synergies, le cofinancement d’actions au-
raient un impact important aussi bien au niveau des ressources utilisées (principe de subsidiari-
té) que sur la lisibilité des projets sur le terrain.

En effet, des projets portés, dans le cadre d’un partenariat stratégique, par l’ensemble des ac-
teurs institutionnels au niveau local viendraient conforter l’idée de décentralisation et de régio-
nalisation avancée. 

1. Territorialisation de la SNIA : vers une convergence d’intérêts

La territorialisation de la SNIA peut s’opérer à travers différents mécanismes :

1. La contractualisation : Etat - Collectivités territoriales (compétences partagées et/ou 
transférées).

2. Le partenariat : Collectivités territoriales - société civile / Etat – Société civile. 

3. La participation citoyenne : gouvernance participative

Dans le cadre de notre étude nous nous focaliserons sur le premier mécanisme qui est la contrac-
tualisation entre l’Etat (MDCMREAM) et la collectivité territoriale (région, province/préfecture, 
commune). Cette contractualisation doit s’inscrire dans le cadre des compétences des collecti-
vités territoriales. Etant donné que le projet INDIMAJ – Oriental concerne un appui au conseil 
régional de l’Oriental, nous nous focaliserons sur les compétences des régions.

Comme précédemment mentionné, la région possède des attributions correspondant aux com-
posantes 1, 2, 6, 7 et 9 de la SNIA comme suit :

Programme 1 : Education et Culture / Programme 2 : Jeunesse et loisirs : contribution à la sau-
vegarde des sites historiques ainsi que leur promotion ; organisation de festivals culturels et de 
loisirs. 

A travers ces composantes, la région peut faciliter l’intégration des migrants en promouvant l’in-
terculturalité à travers des manifestations culturelles (festivals, concerts…etc.). Cette intégration 
promeut une meilleure connaissance des migrants du patrimoine et de la culture de la société 
d’accueil. Ceci peut se faire en valorisant l’apport de la culture des migrants auprès de la popu-
lation locale. Cette compréhension culturelle mutuelle favorise la cohésion sociale et permet de 
lutter contre les préjugés et les discriminations.

Le travail auprès de la jeunesse est très important car il permet aux enfants de trouver leur place 
dans la société d’accueil et de mieux comprendre la société dans laquelle ils vivent. Le lien social 
que créent les jeunes, favorise également les relations entre parents et facilite l’intégration de 

toute la famille grâce aux liens sociaux établis par les enfants à l’école ou dans les centres socio-
culturels.

Programme 6 : Formation professionnelle : création de centres régionaux de formation ainsi que 
de centres régionaux d’emploi et de développement des capacités pour l’intégration dans le mar-
ché de l’emploi.

A travers la composante formation professionnelle, les régions peuvent mettre à profit l’expé-
rience professionnelle des migrants dans la mobilisation des expertises locales qui vont contribuer 
au développement de la région dans les secteurs d’activités en tension et n’arrivant pas recruter 
le personnel adéquat.

Les régions peuvent également développer des formations professionnelles courtes de remise à 
niveau, et moins couteuses qu’une formation long terme, afin de répondre rapidement aux be-
soins du secteur privé en main d’œuvre qualifiée.

Les régions en partenariat avec l’Etat peuvent développer des dispositifs d’évaluation des compé-
tences voir de reconnaissance des diplômes/qualification de formation professionnelle.

Programme 7 : Emploi (marché de l’emploi) : appui aux entreprises, domiciliation et organisation 
de zones d’activités économiques au sein de la région, création de zones d’activités traditionnelles 
et de métiers, promotion de l’économie sociale et des produits régionaux.

L’accès au marché de l’emploi est un élément majeur dans le processus d’intégration du migrant 
dans son pays d’accueil. L’accès à l’emploi permet une autonomisation financière indispensable 
pour subvenir à ses besoins en matière d’éducation, de logement, de santé, et d’alimentation.

De plus, le migrant peut s’avérer un ambassadeur des produits locaux dans son pays d’origine et 
développer et promouvoir des échanges économiques sud /sud. C’est d’ailleurs le cas de certains 
produits tels que l’huile d’argan et l’huile d’olive, distribués via des circuits informels. La région et 
l’Etat pourraient soutenir des actions d’échanges économiques de ce type avec l’appui à la mise en 
place de salons dans les pays d’origines, dans une perspective de migration et de Co-développe-
ment. Les dynamiques d’économie sociale et solidaire existantes dans les différents pays seraient 
un bon vecteur pour de telles initiatives d’échange.

Programme 9 : Coopération internationale et partenariats : La région peut conclure des conven-
tions avec des acteurs en dehors du Maroc, dans le cadre de la coopération internationale et 
recevoir des financements dans ce même cadre, après approbation des pouvoirs publics (article 
82). Dans cette perspective les régions peuvent développer des collaborations avec les régions 
des pays d’origines des migrants, afin d’instaurer un dialogue sud/sud en matière de migration. 
Cela peut concerner la mobilité dans le cadre d’études, d’échanges d’expériences en matière de 
services offerts aux migrants favorisant leur intégration au Maroc. Il s’agit d’une collaboration qui 
vise à maximiser l’impact positif de la migration tout en relevant les défis inhérents à la mobilité 
humaine.

Source : Rapport 2017 de la Politique Nationale d’Immigration et d’Asile
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Synthèse des sujets et intérêts communs entre le MDCMREAM et la région

Attribution de la région
Composantes de la SNIA 

du MDCMREAM

• Contribution à la sauvegarde des sites historiques ainsi que 
leur promotion ;

• Organisation de festivals culturels et de loisirs. 

1. Education et Culture

2. Jeunesse et loisirs

-3. Santé 

-4. Logement

-
5. Assistance sociale et 
humanitaire

• Création de centres régionaux de formation ; 

• Création de centres régionaux d’emploi et développement 
des capacités pour l’intégration dans le marché de l’emploi ;

• Supervision de la formation continue au profit des membres 
des conseils et fonctionnaires de collectivités territoriales 

6. Formation profession-
nelle

• Appui aux entreprises ;

• Domiciliation et organisation de zones d’activités 
économiques au sein de la région ;

• Création de zones d’activités traditionnelles et de métiers ;

• Promotion de l’économie sociale et des produits régionaux.

7. Emploi

-
8. Gestion des flux et lutte 
contre la traite

• Conclure des conventions avec des acteurs en dehors du 
Maroc dans le cadre de la coopération internationale ;

• Recevoir des financements dans le cadre de cette coopération.

9. Coopération et partena-
riats internationaux

-
10. Cadre réglementaire et 
conventionnel

-
11. Gouvernance et com-
munication

Depuis plusieurs années, le Maroc s’est engagé dans une dynamique de 
réformes administratives. La nouvelle constitution de 2011 a réaffirmé 
que le processus de régionalisation avancée est un pilier central de la 
gestion des affaires locales, en l’occurrence concernant la thématique 
migratoire.

Etant donné que dans les textes de lois des régions ne stipulent aucu-
nement les  compétences régionales propres à la migration, la première 
partie de cette étude recense différents éléments des lois organiques re-
latifs aux régions et les articule avec les prorogatifs de la SNIA. Les conver-
gences mises en exergue permettront de mieux cerner les aptitudes et 
les possibles attributions des régions dans le domaine de la migration.  

Pour réussir ces ambitieuses stratégies, il est nécessaire d’établir un par-
tenariat entre les différents échelons territoriaux régional et national. 
Il s’agit d’un partenariat qui va permettre de construire un espace de 
dialogue et de contractualisation (ex : conventions) afin d’identifier des 
objectifs communs tout en prenant en considération la spécificité des 
territoires.

Dans la partie qui suit, nous allons illustrer ces propos en effectuant un 
benchmark comprenant des études de cas faites au Maroc et à l’étranger, 
illustrant les expériences des régions en matière de prise en compte de 
la migration dans leurs politiques publiques et servir ainsi d’exemple à 
suivre à l’ensemble des collectivités territoriales. 

CONCLUSION
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PARTIE II
CARTOGRAPHIE DE PROJETS D’INTEGRATION ET 
DIAGNOSTIC DES BESOINS DE RENFORCEMENT DE 
CAPACITES

Les politiques migratoires nationales impactent souvent la perception de la migration ainsi que 
le développement des politiques locales d’intégration. Le développement de politiques migra-

toires nationales est nécessaire afin de promouvoir une vision nationale à l’ensemble des acteurs 
en matière d’intégration, qu’il s’agisse des services déconcentrés, des collectivités territoriales 
ou de la société civile. Cela permet aux régions de mieux définir leur rôle relatif aux questions 
migratoires dans le contexte national.

Parallèlement, les politiques et stratégies régionales permettent de valoriser et de stimuler la 
créativité des acteurs locaux ainsi que la prise d’initiatives. A la convergence des échelons na-
tionaux et locaux, l’échelon régional permet en effet de développer des initiatives qui donnent 
corps aux politiques nationales tout en les informant sur le plus long terme.

Les régions peuvent s’avérer de véritables laboratoires d’innovation sociale en matière de poli-
tiques publiques d’intégration, tout en tenant compte de la spécificité de chacun des territoires. 
Néanmoins, cet engagement des territoires à considérer la migration comme un réel vecteur de 
développement ne peut se faire sans la maîtrise d’un certain nombre de concepts, de normes et 
d’outils nécessaires à la réussite de l’approche migration et développement. Au Maroc, si la thé-
matique de la migration n’est pas nouvelle pour les acteurs locaux, celle de l’immigration et de sa 
prise en charge est nouvelle. Il est donc important pour les territoires d’adopter des stratégies de 
renforcement des capacités. Celles-ci vont permettre aux différents acteurs d’avoir un référentiel 
commun et une compréhension partagée, favorisant ainsi la collaboration.

La seconde partie de l’étude va nous permettre de réaliser un benchmarking non exhaustif d’ini-
tiatives en matière d’intégration et de prise en compte de la thématique migratoire par les col-
lectivités territoriales, menées à l’étranger et au Maroc. Il s’agit d’initiatives mises en place par 
les territoires en matière d’intégration dans le cadre de politiques locales, en lien avec les poli-
tiques nationales, afin d’illustrer le champ des possibles et favoriser le partage de connaissances 
dans ce domaine.

Les projets retenus mettent en évidence le rôle des régions dans le cadre d’actions favorisant 
l’intégration des migrants. 

Afin de faciliter la sélection des différentes actions, un certain nombre de critères ont été iden-
tifiés, il s’agit d’actions :

• Portées par l’échelon régional dans les différents pays ;

• Puisées dans le cadre de projets nationaux ou globaux où le Maroc a été impliqué (ex : 
ICMD, PRIMO, MC2MC, RECOMIG… etc.) ;

Faisant le lien entre les composantes de la SNIA et les prérogatives des régions, comme rappelé 
dans le tableau suivant :

Attribution de la région
Composantes de la SNIA 

du MDCMREAM

• Contribution à la sauvegarde des sites historiques ainsi que 
leur promotion ;

• Organisation de festivals culturels et de loisirs. 

1. Education et Culture

2. Jeunesse et loisirs

• Création de centres régionaux de formation ; 

• Création de centres régionaux d’emploi et développement 
des capacités pour l’intégration dans le marché de l’emploi ;

• Supervision de la formation continue au profit des membres 
des conseils et fonctionnaires de collectivités territoriales 

6. Formation profession-
nelle

• Appui aux entreprises ;

• Domiciliation et organisation de zones d’activités 
économiques au sein de la région ;

• Création de zones d’activités traditionnelles et de métiers ;

• Promotion de l’économie sociale et des produits régionaux.

7. Emploi

• Conclure des conventions avec des acteurs en dehors du 
Maroc dans le cadre de la coopération internationale ;

• Recevoir des financements dans le cadre de cette coopération.

9. Coopération et partena-
riats internationaux

I. BENCHMARK D’EXPERIENCES D’INTEGRATION EXISTANTES AU MA-
ROC ET A L’ETRANGER

Le Maroc a bien compris la nécessité de territorialiser sa politique migratoire (SNIA / SMRE) 
et ainsi de développer des partenariats stratégiques avec les collectivités territoriales à travers 
une série de conventions, d’initiatives ou de projets pilotes visant à opérationnaliser la stratégie 
menée par le MDCMREAM notamment à travers : l’Initiative Conjointe pour la Migration et le 
Développement (ICMD 1) en collaboration avec le système des Nations-Unies, le projet de Ren-
forcement des capacités des collectivités territoriales dans le domaine migratoire (RECOMIG 2) 
avec la coopération Allemande au Maroc - GIZ 3, le projet Migration Ville - à - Ville en Méditerranée 
(MC2CM 4) avec le Centre International pour le Développement de Politiques Migratoires (ICM-
PD) 5, le Programme Régional Initiatives MRE dans l’Oriental (PRIMO 6) dans le cadre du projet 
Sharaka mené par Expertise France (EF) 7 et le projet INDIMAJ 8 Initiative pour un développement 
inclusif à l’attention des migrants dans la région de l’Oriental avec l’OIM 9.

1  ICMD : http://migration4development.org/fr
2  RECOMIG : https://www.giz.de/en/downloads/GIZ_RECOMIG__oct_2016.pdf
3  GIZ Maroc :  https://www.giz.de/en/worldwide/26235.html
4  MC2CM : https://www.icmpd.org/our-work/migration-dialogues/mtm/city-to-city/
5  ICMPD : https://www.icmpd.org/home/
6  PRIMO : http://www.sharaka.ma/thematiques/migration-et-developpement/primo-programme-regional-initiatives-mre-dans-
loriental/
7  Expertise France : https://www.expertisefrance.fr/
8  INDIMAJ Oriental : https://morocco.iom.int/sites/default/files/Indimaj.pdf
9  OIM Maroc : http://morocco.iom.int/

http://migration4development.org/fr
https://www.giz.de/en/downloads/GIZ_RECOMIG__oct_2016.pdf
https://www.icmpd.org/home
http://www.sharaka.ma/thematiques/migration-et-developpement/primo-programme-regional-initiatives-mre-dans-loriental/
http://www.sharaka.ma/thematiques/migration-et-developpement/primo-programme-regional-initiatives-mre-dans-loriental/
https://www.expertisefrance.fr/
https://morocco.iom.int/sites/default/files/Indimaj.pdf
http://morocco.iom.int/
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Ces projets sont de véritables viviers qui permettront d’identifier d’autres projets que les régions 
Marocaines pourraient mener dans le cadre de leur planification locale, en lien avec la SNIA.

La présentation synthétique suivante énumère les différents projets /programmes globaux ou 
nationaux existant au Maroc en lien avec les collectivités territoriales et l’intégration des mi-
grants. Ces projets vont nous servir de référence afin de mettre en exergue certaines pratiques 
au Maroc ou à l’étranger. Enfin, des pistes d’idées de projets seront proposées.

Nom du projet Objectifs
Partenaires 
impliqués

Zone d’intervention
Période 

de mie en 
oeuvre

ICMD : Initiative 
Conjointe pour 
la Migration et le 
Développement 

http://migration4de-
velopment.org/fr

Le programme se 
focalise sur le rôle 
des collectivités 
territoriales en 
matière de migration 
et de développement 
local.

PNUD en 
collaboration 
avec ses 
partenaires 
OIM, CIF-OIT, 
ONU Femmes, 
UNHCR, 
UNITAR et 
FNUAP.

Costa Rica, Equateur, Le 
Salvador, Maroc, Népal, 
Philippines, Sénégal et 
Tunisie

2013 - 
2017

RECOMIG : 
Renforcement 
de capacité des 
collectivités 
territoriales 
dans le domaine 
migratoire

https://www.giz.de/
en/downloads/GIZ_
RECOMIG__oct_2016.
pdf

Le programme 
se focalise sur 
le renforcement 
de capacité des 
communes pour 
mener à bien des 
projets d’intégration.

MDCMREAM

GIZ 
(coopération 
allemande

Les villes de Tanger, Nador, 
Oujda, Casablanca, Rabat, 
Salé, Fès, Béni Mellal, 
Marrakech et Tiznit.

2015 - 
2018

RECOSA : 
Renforcement 
des collectivités 
territoriales dans 
l’amélioration 
des structures 
d’accueil des 
migrants.

Le programme 
se focalise sur 
le renforcement 
de capacité des 
communes pour 
mener à bien des 
projets d’intégration 
avec une composante 
de coopération Sud-
Sud (EUTF)1 entre le 
Maroc, le Sénégal, le 
Mali et la cote d’ivoire.

MDCMREAM

GIZ 
(coopération 
allemande)

Expertise 
France

Les villes de Tanger, Nador, 
Oujda, Casablanca, Rabat, 
Salé, Fès, Béni Mellal, 
Marrakech et Tiznit.

Coopération sud-Sud : 
Maroc, Mali, Sénégal, Côte 
d’ivoire.

2016 - 
2019

MC2CM : 
Ville - à - Ville en 
Méditerranée

https://www.
icmpd.org/our-
work/migration-
dialogues/mtm/
city-to-city/

Il se focalise sur 
l’amélioration de 
la gouvernance 
migratoire à l’échelle 
de la ville.

ICMPD, CGLU 2  
ONU - Habitat), 
HCR.

Les villes d’Amman, 
Beyrouth, Lisbonne, Lyon, 
Madrid, Tanger, Tunis, Turin 
et Vienne.

2015 - 
2018

PRIMO : 
Programme 
Régional 
Initiatives MRE 
dans l’Oriental

http://www.sharaka.
ma/thematiques/
migration-et-de-
veloppement/
primo-programme-re-
gional-initia-
tives-mre-dans-lo-
riental/

Il se focalise sur 
la contribution 
des MRE dans le 
développement de la 
Région.

Sharaka 
(Expertise 
France), le 
MDCMREAM, 
le Conseil 
Régional de 
l’Oriental et la 
Wilaya

Région de l’Oriental 
(Maroc)

2016

INDIMAJ Oriental 

https://morocco.iom.
int/sites/default/files/
Indimaj.pdf

Il se focalise sur 
une meilleure prise 
en compte de la 
migration dans 
la planification 
stratégique de la 
région de l’Oriental.

OIM, 
MDCMREAM, 
Conseil 
Régional de 
l’Oriental.

Région de l’Oriental 
(Maroc)

2016 - 
2018

Afin de faciliter la lecture des différentes initiatives, celles-ci seront regroupées en quatre thématiques, à 
savoir : 

• L’intégration sociale et culturelle des migrants ;

• L’intégration économique des migrants ; 

• L’intégration de la migration dans les plans de développement ;

• La gouvernance locale de la migration.

1 Coopération Sud-Sud dans le cadre du fonds fiduciaire d’urgence de l’UE : 
https://ec.europa.eu/europeaid/sites/devco/files/t05-eutf-noa-ma-02.pdf

2 Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU) représente et défend les intérêts des gouvernements locaux et régionaux sur la scène 
mondiale : https://www.uclg.org/fr/home

http://migration4development.org/fr
http://migration4development.org/fr
https://www.giz.de/en/downloads/GIZ_RECOMIG__oct_2016.pdf
https://www.giz.de/en/downloads/GIZ_RECOMIG__oct_2016.pdf
https://www.giz.de/en/downloads/GIZ_RECOMIG__oct_2016.pdf
https://www.giz.de/en/downloads/GIZ_RECOMIG__oct_2016.pdf
https://www.icmpd.org/our-work/migration-dialogues/mtm/city-to-city/
https://www.icmpd.org/our-work/migration-dialogues/mtm/city-to-city/
https://www.icmpd.org/our-work/migration-dialogues/mtm/city-to-city/
https://www.icmpd.org/our-work/migration-dialogues/mtm/city-to-city/
https://www.icmpd.org/our-work/migration-dialogues/mtm/city-to-city/
http://www.sharaka.ma/thematiques/migration-et-developpement/primo-programme-regional-initiatives-mre-dans-loriental/
http://www.sharaka.ma/thematiques/migration-et-developpement/primo-programme-regional-initiatives-mre-dans-loriental/
http://www.sharaka.ma/thematiques/migration-et-developpement/primo-programme-regional-initiatives-mre-dans-loriental/
http://www.sharaka.ma/thematiques/migration-et-developpement/primo-programme-regional-initiatives-mre-dans-loriental/
http://www.sharaka.ma/thematiques/migration-et-developpement/primo-programme-regional-initiatives-mre-dans-loriental/
http://www.sharaka.ma/thematiques/migration-et-developpement/primo-programme-regional-initiatives-mre-dans-loriental/
http://www.sharaka.ma/thematiques/migration-et-developpement/primo-programme-regional-initiatives-mre-dans-loriental/
http://www.sharaka.ma/thematiques/migration-et-developpement/primo-programme-regional-initiatives-mre-dans-loriental/
https://morocco.iom.int/sites/default/files/Indimaj.pdf
https://morocco.iom.int/sites/default/files/Indimaj.pdf
https://morocco.iom.int/sites/default/files/Indimaj.pdf
https://ec.europa.eu/europeaid/sites/devco/files/t05-eutf-noa-ma-02.pdf
https://www.uclg.org/fr/home
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1. Intégration sociale et culturelle des migrants

La culture est également un facteur déterminant de l’intégration des migrants et du développe-
ment. Les migrants jouent et ont joué un rôle crucial dans la promotion de la compréhension 
interculturelle, en favorisant le dialogue, la diversité et les nouvelles valeurs.

Vivre dans un nouveau pays implique de mobiliser de nouvelles compétences pour se déplacer, 
trouver un logement, réaliser les actes de la vie quotidienne, comprendre son environnement, 
accomplir des démarches administratives, travailler, s’impliquer dans la vie collective, scolariser 
les enfants, se soigner. Toutes ces interactions sociales sont facilitées par la maîtrise de la langue, 
qui devient vecteur et indicateur d’intégration.

La mise en place d’une stratégie d’intégration qu’elle soit nationale ou régionale ne peut faire 
l’économie d’un volet linguistique.

a) Intégration des migrants via l’éducation et la culture

Rappel des compétences régionales 

• Contribution à la sauvegarde des sites historiques ainsi que leur promotion ; 

• Organisation de festivals culturels et de loisirs.

Composante de la SNIA Objectifs spécifiques Compétences régionales

Education et Culture

OSP 1 : Intégrer les immigrés et 
réfugiés dans le système scolaire 
formel et non formel.  

OSP 2 : Promouvoir la diversité 
des formes d’expression 
culturelle.

OSP 3 : Former les immigrés et 
réfugiés aux langues et cultures 
marocaines.

Contribution à la sauvegarde des 
sites historiques ainsi que leur 
promotion.

Organisation de festivals 
culturels et de loisirs.

Certains domaines politiques relèvent d’une responsabilité partagée, particulièrement l’éduca-
tion. Les programmes officiels d’apprentissage de la langue pour les migrants sont souvent orga-
nisés par les gouvernements nationaux et mis en place au niveau régional et/ou local.

Intégration via l’apprentissage de la langue

A.1. Vienne (Autriche)- Une stratégie d’intégration basée sur le contrat d’intégration (projet 
MC2MC)
Source : Rapport de synthèse des profils migratoires de ville migration ville - à - ville en méditerranée dialogue, connais-

sance et action – ICMPD octobre 2017

La Ville de Vienne a un statut double et unique en Autriche, de ville et de province fédérale. 
En tant que province, elle participe à la prise de décision sur le cas de nombreux demandeurs 
d’asile.

À Vienne, le département pour l’intégration et la diversité coordonne la répartition des finance-
ments municipaux pour 100 projets d’intégration émanant de la société civile par an, avec des 
financements allant de 50 000 à 100 000€. Il finance également plusieurs programmes d’inté-
gration pluriannuels, mis en place par des acteurs extérieurs (26 initiatives financées en 2015). 

Vienne est responsable de l’éducation à tous les niveaux, à part le supérieur, avec une responsa-
bilité partielle pour les politiques éducatives et de l’enseignement supérieur qui sont partagées 
entre la province et l’échelon national.

Depuis le 1er janvier 2006, avec la nouvelle loi relative au permis d’établissement et au permis 
de séjour, les migrants doivent se soumettre à la nouvelle convention d’intégration (integra-
tionsvereinbarung), considérée comme un outil fondamental de la politique d’intégration. Son 
objectif est l’apprentissage de l’allemand ;  soit la capacité de lire et d’écrire pour pouvoir parti-
ciper à la vie sociale, économique et culturelle en Autriche.  

Le Fonds autrichien de l’intégration (Österreichischer Integrationsfonds - Fonds zur Integration 
von Flüchtlingen und Migranten) qui dépend du Ministère de l’Intérieur est depuis 2002, l’insti-
tution responsable de l’apprentissage de l’allemand par les migrants dans le cadre de la conven-
tion d’intégration. Le Fonds est responsable de la diffusion de l’information au niveau national, 
de l’évaluation régulière des organismes d’apprentissage de la langue et de la certification.  

Le département pour l’intégration et la diversité de la Ville de Vienne organise des cours de 
langue en coopération avec des prestataires locaux (ex : société civile).

Le programme d’intégration linguistique est composé de deux modules. Le premier est un mo-
dule d’alphabétisation de près de 56 heures (75 unités de 45 minutes), et le second est un mo-
dule d’allemand de 225 heures. Le migrant est invité à participer à ce programme dès son arrivée 
et dispose d’un délai de cinq ans pour suivre les cours, mais il lui est conseillé de l’avoir suivi 
endéans les deux ans de son arrivée sous peine de sanctions. Les cours sont dispensés par plus 
d’une centaine de prestataires publics ou privés agréés par le Fonds pour l’Intégration des Réfu-
giés et des Migrants. 

L’apprentissage de la langue devient le pilier de la politique d’intégration en Autriche. La com-
munication étant la base de toute interaction sociale, celle-ci ne sera que plus aisée pour des 
personnes connaissant la langue du pays d’accueil.

A.2. Maroc : vers une structuration et une professionnalisation de l’apprentissage des langues 
et de la culture marocaine

Au Maroc, il existe de nombreuses initiatives d’apprentissage des langues et de la culture maro-
caine, menées par la société civile dans les différentes villes du royaume. Cependant, il n’existe 
pas de méthode standardisée pour l’apprentissage de la langue pour des personnes non ara-
bophones (ex : francophone, anglophone). Les méthodes et les résultats peuvent varier d’une 
région à une autre. 

Des associations impliquées initialement dans l’alphabétisation se sont reconverties dans l’ap-
prentissage de l’arabe et la darija au bénéfice des étrangers. Ce qui est une approche différente, 
compte tenu du niveau d’instruction de certains migrants, qui ne sont pas analphabètes. Le 
MDCMREAM, en collaboration avec la société civile, vise à remédier à ce problème en déve-
loppant un guide pour l’apprentissage des langues et de la culture marocaine à destination des 
formateurs.  Ce guide permettra l’appropriation par la société civile d’outils et de méthodes qui 
auront fait leurs preuves, afin d’avoir un référentiel commun quant à l’évaluation des résultats 
atteints. Il est clair que l’apprentissage de la langue est un enjeu majeur pour l’intégration des 
migrants dans leur nouveau pays d’accueil. Une telle structuration de ce volet de l’intégration 
permettra aux migrants de disposer d’une égalité de traitement quant à l’apprentissage de la 
langue, quelle que soit la région où ils vivent.
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La structuration de ce volet de l’intégration par le MDCMREAM et de ses partenaires Institution-
nels (Education Nationale) permettra de définir un « parcours linguistique » pour les étrangers. 
Ce dispositif national permettra d’octroyer sur l’ensemble du territoire du Royaume un volume 
de cours de langues pour chaque migrant, dans une perspective d’égalité des chances. Cette 
structuration de ce secteur devrait promouvoir un cadre dans lequel les régions pourraient agir, 
en prenant en compte leurs prérogatives.

A.3. Implication des régions au Maroc dans l’apprentissage de la langue

Les régions au Maroc manquent de compétences directes en matière d’éducation et d’apprentis-
sage de la langue. Néanmoins, elles ont à leur charge la promotion du patrimoine culturel local 
qui pourrait être un réel vecteur d’apprentissage de la langue du pays d’accueil et des spécificités 
culturelles et linguistiques locales, chose qui favoriserait l’intégration des migrants dans la com-
munauté locale.  

• Le développement de « chantiers du patrimoine » permettrait de familiariser le migrant 
avec les spécificités culturelles de sa région de résidence, tout en facilitant son intégration 
grâce à une meilleure maitrise de la langue et de la culture locale. 

Les chantiers du patrimoine pourraient s’articuler entre apprentissage de la langue et travaux 
de réhabilitation du patrimoine local. Le migrant se verra donc immergé dans une situation de 
pratique de la langue. 

De plus, de nombreux migrants viennent des pays du Sahel (ex : Sénégal  1, Mali, Niger…etc.) où 
certaines techniques de construction sont similaires à celles employées dans certaines régions 
du Maroc (ex : construction en terre des ksours, architecture des oasis…). Ainsi, leurs expériences 
peut s’avérer très profitable dans le cadre de projet de réhabilitation architecturale, ou l’organi-
sation de « chantiers internationaux de valorisation du patrimoine ». Ces activités peuvent faire 
l’objet de coopération décentralisée sud-sud.

Dans le cadre de la supervision de la formation continue au profit des membres des conseils et 
fonctionnaires des collectivités territoriales, des cours de langues (ex : français, anglais) pour-
raient être dispensés à certains fonctionnaires en contact ou en charge de la communication à 
destination des migrants, afin d’assurer une traduction en français et/ou en anglais de certains 
supports de communications ou sites web des services régionaux. Ces actions favoriseraient 
une bonne communication avec les migrants qui ne maitrisent que très rarement l’arabe. Ceux-
ci sont majoritairement originaires de pays de l’Afrique de l’Ouest francophone ou anglophone 
(exemple : Nigeria, Cameroun, Gambie…).

b) Intégration des migrants via les actions en faveur de la jeunesse et des loisirs

La mise en place de politiques locales d’intégration doit comprendre, comme la SNIA, une com-
posante d’intégration culturelle. Pour ce faire, il est primordial de repenser les actions culturelles 
et populaires en fonction des attentes, des besoins, des aspirations et des identités multiples de 
la société.

Il existe de nombreuses initiatives qui font de la culture un vecteur de développement et d’inté-
gration.

En Allemagne, le projet « Multaka 2» forme des réfugiés syriens et irakiens au métier de guide 

 1 Sénégal, la voute Nubienne : http://www.rfi.fr/science/20151124-senegal-construction-voute-nubienne-materiau-
retour-terre 
2  http://www.unite4heritage.org/index.php/fr/news/projet-Multaka-des-refugies-font-les-guides

de musée, afin que ceux-ci assurent ensuite par eux-mêmes des visites gratuites, en arabe, aux 
migrants. Alors que les initiatives se sont multipliées, aussi bien dans la société civile que dans 
les institutions culturelles en vue de l’intégration des migrants, le projet Multaka a été érigé en 
symbole de la « Willkommenskultur » ; la culture de l’accueil allemande.

En Italie, Le Centre Interculturel de la ville de Turin, fondé en 1996 pour offrir aux Italiens de 
souche et aux migrants la possibilité d’une formation interculturelle, ainsi que des occasions 
de rencontre, de dialogue et de confrontation (ex : le festival de cinéma « Mondes Lointains, 
Mondes proches », avec des films de réalisateurs italiens et étrangers) joue un rôle important. 
Avec son identité culturelle plurielle et diverse, Turin est la première ville d’Italie à avoir institué 
le service civil pour les jeunes immigrés résidant à Turin, âgés de 18 à 25 ans. 

Aussi, la Biennale des Jeunes Artistes européens et méditerranéens (BJCEM), association qui 
compte 71 membres en provenance de vingt pays différents, instituée en 1985 pour promouvoir 
la créativité, les échanges et les relations pacifiques, dispose de son bureau opérationnel à Turin.

Ces différentes expériences montrent qu’une politique en faveur de la jeunesse prenant en 
compte les migrants nouvellement installés dans la région, aurait un impact important sur leur 
intégration. En effet, les enfants de migrants bénéficiant de programmes jeunesse et de loisirs, 
tels que les camps d’été pour l’apprentissage de la langue et la culture et les colonies de va-
cances, développeraient une meilleure acceptation de l’autre.

Les activités en faveur de la jeunesse tout au long de l’année, à travers des actions sociocultu-
relles comme des ateliers de théâtre, de musique, de danse favorisent une meilleure intégration 
des enfants et par la même occasion, un meilleur ancrage des familles au sein d’un territoire.

Le développement de filières artistiques des pays d’origine peut permettre à la société d’ac-
cueil de mieux connaître la culture d’origine du migrant, et à ce dernier de garder un lien avec 
sa culture d’origine. Des initiatives d’apprentissage d’instruments de musique, de danse, d’art 
plastique permettent de créer des liens entre migration, culture et développement, tout en dé-
veloppant une offre culturelle nouvelle au sein d’un territoire favorisant ainsi l’esprit d’ouver-
ture des jeunes de la région. L’organisation de festivals culturels est une occasion de donner 
vie à l’interculturalité, via une meilleure compréhension mutuelle « culture d’origine & culture  
d’accueil ». La participation des migrants à travers la programmation de festivals (ex : musique, 
conte, théâtre, littérature, cinéma, artisanat…etc.) peut contribuer au rayonnement et à l’amé-
lioration de l’attractivité de leur région d’accueil, tout en valorisant leur savoir-faire.

Au Maroc, il existe de nombreux festivals culturels dans les régions. Ces espaces d’expression 
culturelle pourraient associer les migrants afin qu’ils s’imprègnent de la culture du pays d’accueil 
et qu’ils puissent par la même occasion y présenter la culture de leur pays d’origine.

Dès lors, une valorisation de la culture de l’autre est une expression de son acceptation et une 
invitation au partage interculturel.

http://www.rfi.fr/science/20151124-senegal-construction-voute-nubienne-materiau-retour-terre 
http://www.rfi.fr/science/20151124-senegal-construction-voute-nubienne-materiau-retour-terre 
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2.  Intégration économique

Bien que l’intégration nécessite une approche systémique, l’intégration économique constitue 
l’un des piliers de l’inclusion des migrants dans le pays d’accueil, étant donné que l’accès au 
marché de l’emploi va permettre au migrant de se réaliser en tant que personne et de subvenir 
à ses besoins et à ceux de sa famille. Cependant, cette insertion sur le marché de l’emploi peut 
s’avérer difficile dans un contexte économique de crise. Les migrants sont alors perçus comme 
des concurrents au sein d’un environnement socioéconomique tendu. 

Une telle perception de la migration tend à promouvoir la mise en place de politiques restrictives 
visant à limiter l’accès des migrants à l’emploi (non reconnaissance des diplômes, principe de la 
préférence nationale à l’embauche…etc.).

Une perception positive de la migration permet à contrario de transformer le potentiel des 
migrants en opportunités pour dynamiser le développement économique local. 

Rappel des compétences régionales 

Formation professionnelle : 

• Création de centres régionaux de formation ; 
• Création de centres régionaux d’emploi et développement des capacités pour l’intégration 

dans le marché de l’emploi ;
• Supervision de la formation continue au profit des membres des conseils et fonctionnaires 

de collectivités territoriales. 
• Emploi
• Appui aux entreprises
• Domiciliation et organisation de zones d’activités économiques au sein de la région ;
• Création de zones d’activités traditionnelles et de métiers ; 
• Promotion de l’économie sociale et des produits régionaux.

Composante de la SNIA Objectifs spécifiques Compétences régionales

Formation professionnelle

OSP 10 : Assurer l’accès des 
immigrés à la formation pro-
fessionnelle.  

OSP 11 : Faciliter l’intégration 
professionnelle des immigrés 
régularisés.

Création de centres régionaux de 
formation ; 

Création de centres régionaux 
d’emploi et développement des 
capacités pour l’intégration dans le 
marché de l’emploi ;

Supervision de la formation 
continue au profit des membres 
des conseils et fonctionnaires de 
collectivités territoriales.

Emploi

OSP 12 : Faciliter l’accès des 
immigrés réguliers à l’emploi ;

OSP 13 : Promouvoir la 
création d’entreprises par les 
immigrés réguliers ;

OSP 14 : Couvrir les besoins 
spécifiques en main d’œuvre .

Appui aux entreprises ;

Domiciliation et organisation de 
zones d’activités économiques au 
sein de la région ;

Création de zones d’activités 
traditionnelles et de métiers ;

Promotion de l’économie sociale et 
des produits régionaux.

Les différents thèmes abordés en matière de développement économique sont les suivants:

Le soutien à la création d’entreprises dirigées par des migrants et à l’investissement ; le soutien 
aux projets productifs, à la production locale, aux échanges commerciaux ; l’économie sociale et 
solidaire, l’amélioration des politiques de l’emploi (ex : formation professionnelle), l’encourage-
ment à l’innovation (ex : incubateur).

Les exemples qui suivent permettront d’illustrer cette approche positive de la migration dans le 
développement économique à travers des initiatives concrètes.

a) Intégration des migrants via l’auto-emploi et l’investissement 

A.1. Sénégal : La mise en place de services locaux d’accueil et d’accompagnement des migrants 
(ICMD)
Source : Récits de succès : Une collection de bonnes pratiques et de leçons apprises par les acteurs locaux liant la 

migration et son potentiel pour le développement – ICMD.

Au Sénégal, les Agences Régionales de Développement (ARD) liées au Ministère de la gouvernance 
locale, du développement et de l’aménagement du territoire, jouent un rôle important dans le 
développement économique du territoire à l’échelle locale.

Au niveau de la région de Sédhiou, en Casamance, l’ARD a mis en place le Help Office for Migrants 
(HOM). Cette structure a pour mission de procéder à un recensement des migrants et de leur 
profil (expérience, compétences…), d’identifier leurs besoins dans l’élaboration et la mise en 
œuvre de leurs projets économiques. Grâce au partenariat avec le Groupe de Recherche et 
de Réalisation pour le Développement Rural dans le Tiers Monde - GRDR , l’ARD a permis de 
développer diverses activités d’accompagnement à destination de la diaspora et des autorités 
locales pour favoriser le développement économique de la région.

Le HOM a également travaillé avec le GRDR pour mettre en place des points focaux en France et en 
Espagne afin de délivrer les activités du HOM en Europe. Cette approche permet d’accompagner 
les migrants, futurs entrepreneurs, depuis leur pays de résidence. Une préparation en amont vise 
à communiquer l’ensemble des informations sur les différents dispositifs nationaux de la création 
d’entreprises ou de l’auto emploi (ex : statuts, réglementations, subventions, contraintes…
etc.). Cet appui vise à faciliter le partage d’informations sur la réalité du terrain, et les projets 
d’investissement ou d’auto-emploi du migrant et leurs faisabilités dans le contexte de la région.

Cinq outils et instruments ont été mis en place en direction de l’accompagnement des collectivités 
territoriales dans le cadre du Projet d’Appui aux Initiatives de Co-développement Economique 
Local dans la région de Sédhiou (PAICODELS) à savoir :
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1. La Plateforme Interactive HOM : La plateforme HOM est un service d’accompagnement de 
la diaspora Sédhioise en ligne. Il contient une base de données de projets économiques 
qui ont une réelle viabilité dans la région car ils répondent à un besoin clairement identifié 
par les acteurs locaux. La plateforme permet également de développer des partenariats en 
mettant en relation des opérateurs économiques (diaspora/locaux ou diaspora/diaspora)

2. Le Fonds d’Appui aux Initiatives de Co-développement économique : Il s’agit d’un outil 
financier qui permet de contribuer au financement de projets qui ont une viabilité certaine 
dans la région. Cet appui financier intervient en phase d’amorçage du projet.

3. L’Espace Migration Développement de la région de Sédhiou (EMDS) :  Il s’agit d’un Cadre de 
concertation, de dialogue et de réflexion. Cet outil permet un échange entre les porteurs 
de projets et les institutions publiques, afin de discuter des contraintes et défis liées aux 
opérateurs économiques (infrastructure, bureaucratie, énergie). 

4. Les Missions Double Espace (MDE) : La méthode double-Espace réside dans une bonne 
répartition et une implication des acteurs de pilotage de l’action entre le territoire 
d’origine des migrants et leur territoire d’accueil. L’approche permet d’éviter les écueils 
d’une mauvaise préparation du projet d’investissement du migrant. Bien souvent, il 
s’agit des économies de toute une vie de labeur, d’où l’intérêt d’une bonne préparation, 
depuis le pays d’accueil et avant l’arrivée au pays d’origine. Le double espace assure une 
certaine continuité dans le suivi du projet et permet une anticipation des défis à relever 
(financement, législation, autorisation préalable…).   

5. Les Etudes : Deux études ont été réalisées en Afrique de l’Ouest et en Europe (France, 
Espagne) sur les Migrants et les Associations de Migrants, et précisément sur leurs 
répertoires et leurs investissements économiques, ainsi que sur le profil migratoire  de 
la commune de Goundam. Le projet de l’ADR de Sédhiou est un projet que l’on peut 
qualifier d’intégré, car à travers ses différentes composantes, il est possible de réorienter 
le projet d’investissement des migrants vers la bonne direction, et répondre de manière 
pragmatique aux attentes des migrants en matière d’opportunités économiques, 
de réglementations et de contraintes dans le cadre du développement régional. 
La Région de l’Oriental a développé un projet avec certaines similitudes, il s’agit du projet 
PRIMO dans le cadre du projet Sharaka. 

A.2. PRIMO : Programme Régional Initiatives MRE dans l’Oriental (Sharaka)
Source: 
http://www.sharaka.ma/thematiques/migration-et-developpement/primo-programme-regional-initiatives-mre-

dans-loriental/

À travers le programme PRIMO, le MDCMREAM a souhaité mieux répondre aux besoins des MRE 
tout en accentuant leurs rôles dans le développement économique de la Région de l’Oriental à 
travers l’investissement. 

PRIMO se décline en quatre projets :

1. La promotion du territoire qui a été confiée à l’Agence de Développement de l’Oriental 
(ADO). L’objectif était de promouvoir les opportunités du territoire et la communication 
de la Région de l’Oriental auprès de la diaspora résidant en Europe. Le projet a permis 
d’élaborer un modèle de plateforme internet régionale et d’organiser des rencontres en 
Europe (Utrecht au Pays Bas, Paris en France, et Düsseldorf en Allemagne).

2. L’intégration d’un volet MRE dans la stratégie de planification régionale qui a été confiée 
à l’ONG Migration & Développement. Le projet a permis d’organiser des formations et des 
visites d’échanges au Mali et dans la région du Souss Massa. Le projet a permis également 
la mise en place d’un cadre pluri-acteurs sur la question migratoire afin d’alimenter la 
réflexion du Conseil régional pour l’élaboration de son plan de développement.

3. La mobilisation des investisseurs MRE – FROCOD qui a été confiée au Conseil régional de 
l’Oriental à travers sa Fondation régionale pour la coopération décentralisée (FROCOD). 
Le CRO a porté l’organisation d’un forum économique à destination des investisseurs MRE 
de l’Oriental.

4. L’accompagnement socio-économique des MRE a été confié à l’ONG italienne Comité 
Européen pour la formation et l’Agriculture (CEFA). La composante sociale du projet PRIMO 
a pour objectif de répondre aux besoins spécifiques des MRE de retour dans l’Oriental via 
le renforcement du dispositif d’accompagnement socio-économique régional. Le projet 
a permis d’élaborer un diagnostic de l’offre de services à destination des MRE de retour 
dans trois provinces de l’Oriental. Une enquête auprès des MRE de retour, installés dans 
l’oriental a été produite pour cerner leurs besoins. Ce guide sur l’offre de service dans la 
région de l’Oriental pourrait faire l’objet d’une adaptation pour qu’il puisse viser les MRE 
et en même temps les immigrés.

Contrairement au projet Sénégalais de la région de Sédhiou, les différents axes de PRIMO 
semblent manquer d’articulation et de complémentarité entre eux. Une forme de cloisonnement 
qui laisse penser que les 4 axes sont 4 projets indépendants les uns des autres.

Ces deux exemples illustrent des initiatives développées au niveau régional visant à impliquer 
davantage les migrants dans le développement économique régional. Ces initiatives sont 
essentiellement orientées vers la diaspora mais pourraient faire l’objet d’une intégration des 
immigrés vivant au Maroc. 

La ville portugaise de Lisbonne a choisi de faire de la diversité un outil de promotion 
de la ville auprès des investisseurs, des migrants qualifiés et de ses expatriés, suivant 
la politique nationale portugaise de faire du pays une destination attractive pour ces 
groupes. Les migrants sont perçus comme une véritable opportunité de créer de la 
richesse et de contribuer au développement local. Dans cette perspective visant à 
promouvoir l’entreprenariat, y compris celles qui visent spécifiquement les migrants, la 
ville a mis en place plusieurs initiatives, telles que le réseau d’incubateurs de Lisbonne 
« Lisbon Incubators Network  1», Lisbonne entrepreneuriale « Entrepreneurial Lisbon », 
le programme pour les jeunes entrepreneurs et l’incubateur social de Lisbonne « Lisbon 
Social Incubator  2». A travers ces espaces d’incubation, les porteurs de projets disposent 
d’un espace de co-working permettant de mener un projet de l’idée à la concrétisation.

Ce type d’initiative est facilité par une connaissance des profils et compétences des migrants 
vivant sur son territoire. Ceci peut être réalisé à travers des enquêtes, des études et la collecte de 
données sur les migrants qui s’installent dans la région pour faciliter leur insertion économique.

1 http://nws.eurocities.eu/MediaShell/media/Aug_Citiesinaction_incubatornetwork_Lisbon.pdf
2 http://www.avise.org/actualites/lisbonne-less-au-coeur-de-la-cohesion-sociale

http://www.sharaka.ma/thematiques/migration-et-developpement/primo-programme-regional-initiatives-mre-dans-loriental/
http://www.sharaka.ma/thematiques/migration-et-developpement/primo-programme-regional-initiatives-mre-dans-loriental/
 http://www.avise.org/actualites/lisbonne-less-au-coeur-de-la-cohesion-sociale
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b. Intégration des migrants via la formation professionnelle 

Bien que la formation professionnelle puisse être considérée pour un migrant comme une 
opportunité dans son insertion économique au sein du pays de résidence, la réalité s’avère 
différente. De nombreux migrants recherchent un travail leur permettant de gagner rapidement 
de l’argent. Ceci s’explique par la nécessité de subvenir rapidement aux dépenses inhérentes 
à l’installation dans le pays d’accueil (logement, nourriture, transport, téléphone…etc.) 
et éventuellement d’envoyer de l’argent à la famille restée au pays. Il est donc difficile pour 
un migrant de s’engager dans un dispositif de formation sur le long terme sans disposer de 
ressources pour vivre. Cependant, s’écarter de la formation professionnelle signifierait pour les 
migrants le risque de s’installer dans un cycle de travail précaire et peu rémunérateur, ce qui 
pourrait accentuer leur vulnérabilité.

Afin de développer des stratégies en matière de formation professionnelle à destination des 
immigrés, il est impératif de connaitre leurs profils et qualifications. Ces informations peuvent 
être obtenues à travers des bilans de compétences et/ou des évaluations de compétences qui 
pourraient être menés soit par des services publics (ANAPEC), soit à travers des associations 
d’intermédiation spécialisées dans l’insertion économique.

La coopération Allemande (GIZ) a mené dans le cadre du projet de Renforcement de Capacités 
des collectivités territoriales (RECOMIG), une expérience de bilan de compétences dans les villes 
de Casablanca et Rabat au bénéfice de 350 migrants. Cette expérience a permis à l’Association 
Marocaine d’Appui à la Promotion de la Petite Entreprise (AMAPPE) et Intent Maroc de bénéficier 
d’une formation et d’un accompagnement par le cabinet Diorh , spécialisé en ressources 
humaines, afin d’élaborer des bilans de compétences et une base de données sur les profils des 
migrants. Cette expérience pilote a permis d’évaluer l’employabilité des migrants pour qu’une 
meilleure orientation puisse avoir lieu, soit vers une formation qualifiante, soit dans la recherche 
d’un emploi ou la création d’un auto-emploi. 

Une bonne connaissance des profils des migrants est nécessaire pour développer une offre 
de service d’insertion économique adaptée à leurs besoins et compétences. Les informations 
collectées à cet égard permettraient d’utiliser les fonds publics disponibles à bon escient.

3. Intégration de la migration dans les plans de développement locaux

L’intégration de la thématique migration dans les plans de développement locaux, qu’il s’agisse 
des plans communaux ou des plans régionaux, permet aux territoires d’optimiser l’impact positif 
de la migration sur le développement. En effet, la planification locale est une réelle opportunité 
dans la phase de diagnostic, d’avoir une compréhension du contexte migratoire local, pour en 
faire un levier de développement. Cette connaissance du contexte migratoire permettra de 
développer des projets pour un développement inclusif durable, à travers une mobilisation des 
compétences des migrants (diasporas ou immigrés), le développement de projets au profit des 
migrants les plus vulnérables. Une planification qui prend en compte la thématique migration, 
ne peut se concevoir sans que les principaux intéressés (les migrants) ne puissent être impliqués 
dans les différentes phases de la planification à savoir : le diagnostic, la formulation de projets 
prioritaires et la mise en œuvre des projets et leur évaluation.   

La contribution des migrants est fortement souhaitée pour que les projets puissent répondre 
réellement à leurs besoins en tant que principaux bénéficiaires et/ou contributeurs, mais cela 
nécessite une bonne connaissance des enjeux de la migration par les planificateurs locaux.

Il existe au Maroc des initiatives de prise en compte de la thématique migratoire dans la 
planification locale. Il s’agit du Plan de Développement Régional de l‘Oriental et du Plan d’Actions 
Communal de la Ville d’Oujda. Les deux collectivités territoriales se trouvent sur le même espace 
géographique, ce qui peut favoriser la mise en place d’importantes synergies, étant donné 
l’existence d’une vision partagée quant à l’importance de la migration dans le développement 
local.

Une planification locale de projets tenant compte de la composante migratoire, répond à une 
vision constituant un premier pas vers une gouvernance locale de la migration, car elle permet 
d’identifier les projets, d’associer les acteurs pertinents et de développer des synergies avec les 
différents acteurs du territoire.

a. Maroc : Plan de développement régional du Conseil Régional de l’Oriental 

Source : étude pour l’élaboration du programme de développement de la région de l’Oriental – PDR - 2016 – 2021 

La région de l’Oriental, de par sa situation géographique et stratégique d’échanges possibles avec 
les pays du Maghreb et de l’Union Européenne, donne lieu à une forte tradition migratoire. La 
région dispose d’une diaspora importante, plus de 800 000 expatriés, soit un tiers de la diaspora 
marocaine, sont issus de la région de l’Oriental, dont une grande partie est installée en Europe.

Le Conseil Régional de l’Oriental (CRO), conscient des enjeux liés à la migration s’est engagé 
dans une dynamique partenariale importante afin de développer son expertise sur les questions 
migratoires, qu’il s’agisse de diasporas ou d’immigrés vivant sur son territoire. 

Cette dynamique s’est concrétisée par la signature de plusieurs conventions avec des partenaires 
internationaux, comme l’Organisation Internationale pour les migrations (OIM) dans le cadre de 
l’ICMD, ou nationaux avec le MDCMREAM en vue de territorialiser la SNIA.

L’Engagement du CRO s’est poursuivi avec la participation au programme PRIMO dans le cadre 
du projet Sharaka et Indimaj Oriental en collaboration avec l’OIM. 

Dans le cadre de la planification régionale, le CRO est parmi les rares régions à avoir intégré la 
dimension migratoire dans son document stratégique, pour la période 2016 – 2021. Le document 
a été élaboré par le bureau d’étude Valyans Consulting.

Le PDR de la région de l’Oriental est structuré en 21 chantiers couvrant 4 domaines d’action.

De par son caractère multidimensionnel (économique, sociale et culturelle), la migration a été 
intégrée au domaine transverse du PDR, à travers l’intitulé : « Intégration du volet migratoire et 
développement de la coopération internationale ».
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4 domaines d’action du PDR de la région de l’Oriental

1. Economique : 7 chantiers 3. Environnement : 4 chantiers

2. Social : 6 chantiers

4. Transverse : 4 chantiers

1. Intégration du volet migratoire et déve-
loppement de la coopération internatio-
nale

2. Développement de l’offre de transport et 
de logistique

3. Amélioration de la gouvernance régionale
4. Accompagnement des villes de la région

Trois projets structurants pour la coopération et la migration ont été identifié il s’agit :

Source : PDR de la région Oriental

Programme de dynamisation de 
la coopération internationale

Stimuler la coopération Sud-Sud en mettant en place une plateforme 
de dialogues, d’échanges et de discussion avec l’ensemble des ré-
gions africaines (Côte d’Ivoire, Burkina Faso, Sénégal) ; 

Restructuration de la Fondation Régionale de l’Oriental pour la Coo-
pération Décentralisée (FROCOD) en renforçant les statuts du conseil 
régional et en le dotant d’une enveloppe budgétaire.

Programme de mise à niveau 
de la gouvernance relative au 
volet migratoire dans la région

Réalisation d’une étude du profil migratoire de la région ; 

Renforcement des compétences des collectivités territoriales et de 
leurs partenaires dans la gestion territoriale de la migration à travers 
la sensibilisation et la formation du personnel des collectivités lo-
cales et les acteurs locaux sur les enjeux de la migration ;

Mise en place d’un mécanisme de gouvernance pilotant l’intégration 
de la migration dans la planification stratégique.

Programme de déploiement 
local des Stratégies migratoires 
nationales (MRE et SNIA ) dans 
la Région de l’Oriental

Le projet consiste à mettre en place un cadre d’action pour la décli-
naison territoriale des 2 stratégies nationales en matière de migra-
tion (MRE et SNIA) en tenant compte du contexte particulier de la 
Région de l’Oriental à travers :  

1. L’identification et la mobilisation des compétences au sein de la 
diaspora de l’Oriental ; 

2. Le renforcement de l’accès des communautés immigrées aux 
services de base (l’hébergement, la santé et la scolarité) ; 

3. La mise en place d’une stratégie de communication territoriale à 
destination des migrants et des populations locales.

A travers ces trois projets et grâce à sa stratégie partenariale, le Conseil régional de l’Oriental 
compte jouer un rôle de leadership au niveau local et au niveau national sur les questions 
migratoires à travers :

• La coopération décentralisée avec les pays d’accueil (Europe) de sa diaspora et les pays 
d’origine (Afrique) des immigrés sur son territoire ;

• Le renforcement de capacités des acteurs locaux (élus/ fonctionnaires etc..) sur les enjeux 
de la migration ;

• La mise en place au niveau local des actions d’intégration favorisant l’opérationnalisation de 
la SNIA et de la stratégie des MRE en tenant compte des spécificités de la région.

Il s’agit là d’une vision claire qui permettra une approche intégrée. Sa mise en œuvre va 
néanmoins nécessiter un appui technique et/ou financier des partenaires internationaux et du 
MDCMREAM, dans une approche de partenariats stratégiques.

Le CRO est actuellement engagé dans une dynamique d’intégration de la migration dans son 
approche du développement, qui se concrétise et se consolide davantage avec l’appui de ses 
partenaires au niveau local, national et international. 

Dans le cadre de cette étude, les PDR des régions du Souss-Massa, Tanger-Tétouan-Al Hoceima 
et Fès-Meknès ont également été passés en revue, afin d’évaluer la prise en compte de la 
dimension migratoire. Aucun des trois autres PDR ne prend en compte la migration de manière 
explicite, tandis que ces régions ont une tradition migratoire aussi importante que l’Oriental.

Une des explications les plus plausibles serait que cette prise en compte par le CRO puisse être 
le fruit d’une importante implication et d’un renforcement des capacités, à travers différents 
projets/programmes liés à la migration avec différents partenaires : MDCMREAM, OIM, Sharaka. 
Cette implication a permis à la région de mieux appréhender les enjeux liés à la migration et 
d’avoir ainsi pu développer sa propre vision, fidèle à son contexte local.

b. Plan d’action communal de la Ville d’Oujda

La Ville de Oujda, capitale de la région de l’Oriental, a pu, dans le cadre du projet de 
Renforcement de capacité des collectivités territoriales (RECOMIG) de la GIZ, élaborer son Plan 
d’action communal 2017 – 2022. Le PAC de la Ville est en cours d’approbation ; celui-ci intègre la 
dimension migratoire.

La Ville accueille la majorité des migrants qui vivent dans la région, et souhaite également 
mobiliser sa diaspora pour son développement.  

Le PAC a été réalisé par les fonctionnaires de la commune avec l’appui d’un groupement de bureaux 
d’étude marocains (Al khibra Al Mahalia et 3 angles études), pour un appui méthodologique et 
une consolidation des données. L’approche adoptée était participative comme le souligne la loi 
organique 113.14 relative aux communes, et le décret 2-16-301 pris pour application de la loi 
organique 113-14.

Six commissions thématiques ont été constituées pour procéder au diagnostic participatif. Ces 
commissions thématiques portent sur les thèmes suivants : 

1. La gouvernance locale
3. La migration et les 
migrants

5. L’environnement et l’énergie 
durable

2. Le partenariat et la 
coopération décentralisée

4. L’infrastructure de base et 
le renforcement des services 
de proximité

6. La promotion de l’investissement 
et la valorisation des potentialités 
compétitives de la ville
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Le processus d’élaboration du PAC passe par le diagnostic et l’état des lieux qui a été réalisé par 
la Commune avec la participation de ses partenaires via les six (6) commissions thématiques qui 
sont composées : de fonctionnaires de la Commune ; de représentants de la Société Civile ; de 
représentants des Services déconcentrés de l’État et des élus (de la majorité et de l’opposition). 
La Ville de Oujda ainsi que les services déconcentrés et les services de la Wilaya ont fourni la 
documentation nécessaire à cet exercice (bilan du Plan Communal de Développement, le plan 
d’aménagement, Schéma Directeur d’Aménagement Urbain…etc.).

Les six commissions thématiques constituées pour réaliser le diagnostic participatif ont mené un 
travail exhaustif permettant de disposer d’une analyse détaillée de l’état des lieux de la Commune 
d’Oujda, selon les six thématiques. Le diagnostic a permis aussi de présenter des propositions 
concrètes pour faire face aux multiples enjeux, et relever les défis du développement intégré et 
durable de la Commune d’Oujda.

Principales propositions d’actions pour améliorer conditions d’accueil et d’intégration des 
immigrés et des MRE à Oujda (Ces actions sont au stade d’approbation au niveau de la commune).

Proposition de Projets : 6
Propositions de mesures administratives ou 
organisationnelles : 7

• Réalisation de l’étude sur le profil mi-
gratoire de la Commune d’Oujda  

• Aménagement d’un centre d’orienta-
tion des immigrés

• Création d’un incubateur pour accom-
pagner les migrants dans la création 
de leurs entreprises

• Création d’une cellule de coordination 
des actions des intervenants dans la 
Migration

• Création d’un espace de concerta-
tion entre les différents acteurs en 
tant que force de proposition dans le 
domaine de la migration et dévelop-
pement

• Création d’un centre d’accueil et 
de prise en charge des enfants et 
des femmes immigrées en situation 
difficile

• Renforcer les capacités du personnel communal 
chargé des migrants ; 

• Sensibiliser et faciliter l’accès des immigrés aux 
services publics (enseignement, santé,…) ;  

• Création d’une cellule spécialisée dans les ques-
tions de la migration au sein du service communal 
de l’état civil ;

• Réalisation d’un guide d’enregistrement des en-
fants des immigrés nés à Oujda sur le registre de 
l’état civil ; 

• Création d’une unité spéciale pour accompagner 
des migrants dans le processus d’intégration afin 
de résoudre les problèmes auxquels ils font face ;  

• Création d’un site web pour communiquer sur 
les difficultés d’accès des migrants aux différents 
services publics ; 

• Création, en partenariat avec le CRI et les 
Chambres professionnelles, d’une banque de 
projets en ligne, destinée spécialement aux MRE 
en quête d’opportunités d’investissements dans la 
Commune.

Dans le cadre du projet RECOMIG, la Ville de Oujda a bénéficié de formations sur la migration 
et l’intégration des migrants. Cette formation a permis de présenter la politique migratoire du 
Maroc notamment la SNIA. De plus, certains fonctionnaires de la ville d’Oujda ont pu bénéficier 
de voyages d’études en Allemagne pour s’inspirer des pratiques des villes d’Allemagne sur 
l’intégration des étrangers notamment dans l’insertion économique, les bureaux d’information 
et d’orientation des nouveaux arrivants. Ces actions de renforcement des capacités ont contribué 
à améliorer la compréhension des fonctionnaires de la commune des enjeux de la migration et 

d’intégrer cette thématique nouvelle dans la planification locale.

 Au regard des différentes propositions de projets faites dans le cadre du Plan de Développement 
Régional (PDR) du Conseil régional de l’Oriental pour la période 2016 – 2021 et du Plan d’action 
communal de la Ville de Oujda pour la période 2017 – 2022 (en cours d’approbation), nous 
observons de nombreuses similitudes et de réelles opportunités de synergies à développer. 

Les synergies les plus évidentes concernent l’élaboration d’un profil migratoire, l’appui à l’insertion 
économique des MRE et immigrés ainsi que le renforcement des capacités des fonctionnaires et 
élus dans le domaine migratoire.

Les deux échelons territoriaux ont mis en évidence l’importance d’une coordination des actions 
menées en matière de migration au niveau de leur territoire afin d’assurer une cohérence et 
d’optimiser l’impact positif de la migration sur le développement local. La gouvernance locale de 
la migration vise à développer des synergies, des échanges entre les différents acteurs locaux et 
d’avoir un réel effet de levier sur les actions menées.

Cette gouvernance locale doit permettre d’accroitre la connaissance des actions menées en 
matière de migration au niveau du territoire et d’en assurer le suivi. La gouvernance locale doit 
trouver un positionnement dans l’architecture de la gouvernance au niveau central (comité 
de pilotage) ; une articulation nécessaire pour optimiser l’impact positif de la migration sur le 
développement local.
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4. Gouvernance locale de la migration

La prise en compte de la dimension de la migration dans le développement local ne peut se 
dissocier d’un mécanisme de gouvernance locale de la migration. Ce dernier permet d’instaurer 
un cadre d’échange et de concertation au niveau local, national voir international via la 
coopération décentralisée

Composante de la SNIA Objectifs spécifiques Compétences régionales

Coopération et partenariats 
internationaux

OSP 17 : Développer la 
coopération internationale 
sur la base du principe de 
responsabilité partagée.

OSP 18 : Promouvoir le co-
développement.

OSP 19 : Promouvoir la 
coopération scientifique et 
technique.

Conclure des conventions avec 
des acteurs en dehors du Maroc 
dans le cadre de la coopération 
internationale ;

Recevoir des financements dans le 
cadre de cette coopération.

Gouvernance et 
communication

OSP 24 : Mettre en place un 
dispositif de coordination 
de la stratégie nationale de 
l’immigration et de l’asile 
dans le cadre d›une gestion 
intégrée et d’une responsabi-
lité partagée.

OSP 25 : Développer la veille 
sur les questions migratoires.

OSP 26 : Renforcer les capa-
cités des acteurs en charge 
des questions d›immigration, 
d’asile et de traite des êtres 
humains.

OSP 27 : Informer et sensibili-
ser aux questions de l’immi-
gration et de l’asile.

a. Maroc : Établir un dialogue multi-acteurs pour intégrer la migration dans la planification du 
développement local (ICMD)

Source : Fiche de projet Indimaj Oriental (Annexe 2)

Les Équipes Régionales multi-acteurs Migration et Développement ont été créées dans le but de 
faciliter le dialogue entre les différents acteurs et entre les différents niveaux de gouvernance 
territoriale en matière de migration au niveau local.

Ces équipes sont composées de collectivités territoriales, de services déconcentrés de l’Etat et 
de la société civile. Il s’agit d’espaces d’échanges de pratiques et d’expertises qui facilitent le 
travail en réseau entre les acteurs locaux. Ces espaces d’échanges ont été développés dans les 
régions du Souss Massa et de l’Oriental, étant des foyers historiques de l’émigration au Maroc. 

Les équipes ont été formées à partir des modules développés dans le cadre de l’ICMD à savoir « 
Ma boîte à outils ICMD », ainsi que sur la base des résultats intermédiaires des initiatives locales 
soutenues par l’ICMD au Maroc dans ces deux mêmes régions.

La participation des communes, provinces et de la wilaya favorise les synergies et la convergence 
des différentes politiques publiques menées au niveau local. L’ICMD a permis l’organisation 
d’une rencontre entre les deux équipes régionales (Oriental, Souss Massa) afin d’échanger sur 
leurs préoccupations respectives et de suivre une formation commune sur la réintégration.
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La réflexion de ces groupes régionaux a permis la formulation de recommandations pour une 
meilleure prise en compte de la migration dans la planification du développement à savoir : une 
meilleure coordination interinstitutionnelle, une plus grande participation des migrants à la vie 
publique, ainsi qu’une plus grande coopération entre les régions marocaines.

Il est important de rappeler qu’il existe une « Association des Présidents des Régions du Maroc 
- ARM » dont le président est M. Mohand Laenser, Président de la Région Fès-Meknès pourrait 
constituer, au sein de l’ARM, une commission autour des questions migratoires et des défis 
auxquels de nombreuses régions sont confrontées. L’expertise et l’expérience des régions du 
Souss Massa et de l’Oriental sont assez significatives pour organiser une journée d’étude, afin de 
partager avec l’ensemble des régions la réflexion sur les questions migratoires.

Une institutionnalisation de ces équipes régionales et leur structuration en réseau au niveau 
national, pourrait constituer un réel interlocuteur pour l’Etat afin de territorialiser de manière 
effective les différentes politiques migratoires du Royaume, qu’il s’agisse de la stratégie MRE ou 
de la SNIA.

Source : ICMD - Comment intégrer la migration dans la planification locale. Guide méthodologique à l’attention des 
CT marocaines

L’ensemble des initiatives présentées précédemment démontre qu’une certaine technicité est 
nécessaire dans l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies ou de projets d’intégration qu’il 
s’agisse de planification, de gouvernance, ou d’insertion économique ou socioculturelle. 

L’intégration est une approche systémique qui nécessite des compétences normatives en lien au 
cadre juridique et une réglementaire de l’intervention des collectivités territoriales, de la législa-
tion nationale en matière de migration et des engagements internationaux du Maroc.

Des compétences « techniques » sont également nécessaires en gestion de projets et dans les 
différents champs d’action de l’intégration : économie, culture, social, éducation…etc.

Les deux projets d’intégration de la migration dans la planification (PAC Oujda, PDR Oriental) 
ont d’ailleurs mis en évidence le besoin de renforcement des capacités des différents acteurs 
impliqués, qu’il s’agisse d’élus, de fonctionnaires ou d’autres partenaires institutionnels, et de la 
société civile.

C’est dans cette perspective que le projet a mené un diagnostic des besoins en renforcement des 
capacités des acteurs régionaux.
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II. DIAGNOSTIC DES BESOINS EN RENFORCEMENT DE CAPACITE DES 
ACTEURS REGIONAUX

Pour rappel et conformément à la loi organique , la supervision de la formation continue au 
profit des membres des conseils et fonctionnaires des collectivités territoriales, est l’une des 
prérogatives les plus importantes des régions. Dans cette perspective, la thématique migratoire 
peut être une thématique majeure de la stratégie de renforcement des capacités des membres 
du conseil régional (élus) et fonctionnaires des CT de la région. C’est la raison pour laquelle il a 
été convenu d’élaborer une enquête en ligne avec pour objectif de cerner les besoins en matière 
de formation des acteurs régionaux dans le domaine migratoire. L’analyse des réponses fournies 
permettra d’avoir des éléments de discussion afin de développer une stratégie de renforcement 
des capacités des acteurs impliqués dans la mise en œuvre de la SNIA au niveau de la région.

1. Méthodologie de l’enquête et participation

L’enquête en ligne s’est déroulée du 20 décembre 2017 au 26 janvier 2018. Elle a consisté en la 
mise en ligne d’un questionnaire contenant 53 questions spécifiques (Cf. annexe n°5) et basé 
sur une auto-évaluation des participants avec une question directrice simple : Sur une échelle 
de 1 à 4 comment évaluez-vous vos connaissances en matière de… (voir thématiques abordées 
dans tableau suivant) : Pas de connaissances ; Faibles connaissances ; Connaissances de base ; 
Connaissances solides.

Le questionnaire était structuré de la façon suivante :

Thématiques abordées Questions N°

1. Introduction : présentation de l’enquête -

2. Profil des participants 01 à 05

3. Expérience en matière de migration 06 à 07

4. Développement local et intégration des migrants 08 à 18

5. Lien entre migration et développement local 19 à 27

6. Gestion de projet de coopération et mobilisation des ressources 28 à 34

7. Intégration de la migration dans les politiques de développement 35 à 38

8. Cadre juridique et réglementaire 39 à 49

9. Préférences concernant les méthodes d’apprentissage 50 à 51

10. Coordonnées des participants 52 à 53

L’enquête a ciblé les acteurs régionaux (fonctionnaires et élus) des quatre régions suivantes : 
Oriental, Souss-Massa, Fès-Meknès et Tanger-Tétouan-Al Hoceima. Les deux premières régions 
ont été ciblées puisque s’agissant de partenaires de longue date de l’OIM dans le cadre de 
différents projets (ex : ICMD, Indimaj). Ces deux régions ont représenté 80% des réponses avec 
51% pour l’Oriental et 29% pour le Souss Massa.

Les régions de Tanger-Tétouan-Al Hoceima et Fès-Meknès ont exprimé leur intérêt auprès de 
l’OIM à participer à des projets en matière de migration ; cependant, le faible taux de collaboration 
à ce jour explique en partie la faible participation de ces régions au questionnaire en ligne.

Taux de participation par région 

Au total 42 personnes se sont prêtées à l’exercice, dont certains partenaires des régions en tant 
qu’acteurs régionaux (ex : wilaya, université, établissements publics…).

Institution des participants



64 65

2. Profil des participants

Les personnes ayant répondu au questionnaire sont majoritairement des hommes avec 73% des 
répondants, contre 27% de femmes. Il s’agit aussi de personnes seniors avec 43% des personnes 
appartenant à la tranche d’âge 50 – 59 ans et 26% à celle des 40 - 49 ans.

Genre des participant(e)s

Age des participants

Les personnes ayant répondu à l’enquête sont majoritairement fonctionnaires avec un taux de 
43% de participation.

Statut des participants

Conclusion  

Nous avons donc des participants fonctionnaires et seniors, ce qui laisse penser qu’ils peuvent 
être des personnes ressources de par leur expérience pour d’une part exprimer des besoins 
précis sur des formations en adéquation avec leurs activités professionnelles, et d’autre part 
contribuer au développement des contenus de formation (ex : étude de cas) en lien avec le 
contexte local. Leur statut de fonctionnaire assure une certaine stabilité professionnelle qui per-
met de garantir une certaine pérennité des actions de formation.  En effet, le renforcement des 
capacités d’agents qui pourront mettre en œuvre les acquis des formations est primordial, mais 
l’âge des fonctionnaires (seniors) doit aussi nous alerter sur la relève des personnes formées, et 
sur la manière développer une stratégie de formation jumelée à une formation de formateur ou  
« multiplicateur interne », pour garantir une certaine pérennité des actions menées. 



66 67

3. Expérience en matière de migration 

Dans cette partie du questionnaire, il s’agissait d’avoir une perception générale sur l’expérience 
des répondants dans le domaine de la migration et éventuellement de connaitre à quel moment 
du cycle de la migration ils interviendraient. 

Q6 : Quelle est votre expérience dans le domaine de la migration ?

51% des répondants estiment avoir de bonnes connaissances en matière de migration. Les résul-
tats des régions de l’Oriental et du Souss Massa représentent 80% de l’ensemble des répondants 
avec les résultats suivants. 

Choix des réponses Q6 Oriental Souss-Massa

Peu de connaissances 10,53% 9,09%

Faibles connaissances 5,26% 0%

Passables connaissances 5,26% 27,27%

Bonnes connaissances 68,42% 36,36%

Très bonnes connaissances 10,53% 27,27%

Total personnes 21 12

Les Régions de l’Oriental et du Souss Massa qui sont des foyers historiques de la migration, 
développent des actions en matière de mobilisation de la diaspora à hauteur de 37% dans 
l’Oriental et de 18% dans le Souss Massa. Alors que la proportion des activités de réintégration 
des MRE est plus importante dans le Souss Massa avec 27%, celle-ci ne dépasse pas les 16% dans 
la région Oriental.  

Choix des réponses Oriental Souss-Massa

Avant la décision de migrer 5.25% 9.09%

Pré-départ : informations avant le départ 5.26% 0%

Actions axées sur les ressortissants étrangers : intégration, coopéra-
tion décentralisée, formation

15.79% 36.36%

Actions axées sur la diaspora : mobilisation des compétences 36.84% 18.18%

Actions axées sur les migrants de retour : réintégration 15.79% 27.27%

Autre 21.05% 09.09%

Total personnes 21 12

Conclusion  

Les régions ont peu d’expérience en matière d’intégration des étrangers. Ce constat s’explique 
par la nouveauté de la thématique au niveau national (SNIA). La territorialisation de la SNIA peut 
néanmoins capitaliser sur l’expérience significative des acteurs régionaux en matière migratoire 
dans son volet diaspora dans les deux régions.  
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4. Développement local et intégration des migrants 

Cette partie concerne la connaissance des acteurs régionaux en matière de développement local 
et d’intégration des migrants. Elle correspond aux questions 8 à 18 de l’enquête (Cf. questionnaire 
en annexe).

Les principaux résultats montrent que :

• 35% estiment avoir une connaissance de base en identification et développement de 
stratégies d’appui aux migrants.

• 41% estiment avoir une connaissance de base dans l’élaboration de profils migratoires.

• 29% estiment avoir une connaissance de base pour concevoir une mesure d’intégration.

• 41% estiment avoir une faible connaissance pour développer un dispositif d’accueil.

• 41% estiment avoir une connaissance de base pour soutenir les projets des migrants.

Conclusion 

Les acteurs régionaux disposent des connaissances limitées dans l’intégration des migrants 
dans le développement local. Ils ont une connaissance solide en matière de développement 
local mais peinent à faire le lien avec l’intégration des migrants, qu’il s’agisse de l’élaboration 
et de la conception d’une mesure d’intégration, du développement d’un dispositif d’accueil et 
d’orientation, ou du soutien des migrants dans la mise en place de leurs projets.

5. Lien entre migration et développement local 

Cette partie concerne la connaissance des acteurs régionaux du lien existant entre la migration 
et le développement local. Ce lien permet de comprendre comment la migration impact le 
développement local (ex : intégration des étrangers, fuite des cerveaux…etc.) et à l’inverse,  
comment le développement lui-même influence la migration (fort développement = attractivité 
du territoire, faible développement=  favorisation de la migration).

Cette thématique est traitée à travers les questions 9 à 27 de l’enquête (Cf. questionnaire en 
annexe).

Les principaux résultats révèlent que :

• 43% estiment avoir une connaissance de base sur les acteurs et organismes en matière 
de migration.

• 42% estiment avoir une connaissance de base sur les moyens permettant aux migrants 
de contribuer au développement.

• 39% estiment avoir une faible connaissance du rôle des CT dans l’implication des 
migrants.

• 33% estiment avoir une connaissance solide dans l’intégration de la migration dans la 
planification locale.

Conclusion

Le lien entre migration et développement reste à préciser dans le cadre des compétences des 
collectivités territoriales (régionalisation).

6. Gestion de projet de coopération et mobilisation des ressources

La mise en œuvre de projets d’intégration nécessite en amont une maitrise du cycle du projet 
et des stratégies inhérentes à la conduite de projets, à savoir la mobilisation des ressources 
nécessaires (humaines, financières, matérielles…). Ces points ont été abordés à travers les 
questions 28 à 34.

Les principaux résultats indiquent :

• 38% estiment avoir une connaissance de base dans l’élaboration de partenariat avec le 
secteur privé.

• 41% estiment avoir une connaissance de base dans l’identification des ressources pour la 
mise en œuvre de projets.

• 38% estiment avoir une connaissance de base dans l’élaboration de mécanismes de 
financements locaux.

Conclusion

L’identification et la mobilisation des ressources sont nécessaires dans la mise en œuvre de 
projets. La volonté politique d’une institution ne peut se traduire en actions concrètes sans 
une bonne maitrise du cycle du projet et des stratégies partenariales nécessaires. Il s’agit de 
connaissances techniques à maitriser dans l’élaboration et la conduite de projets d’intégration.

7. Intégration de la migration dans les politiques de développement

Les questions de 35 à 38 abordent l’intégration de la migration dans les politiques de 
développement. Il s’agit d’intégrer la question migratoire dans les documents de planification 
locale en phase avec les orientations stratégiques nationales (SNIA).

Synthèse des résultats :

• 36% estiment avoir une faible connaissance en matière de coordination entre 
planification nationale et locale.

• 40% estiment avoir une connaissance de base en matière de réseautage.

• 51% estiment avoir une connaissance de base dans l’implication des migrants dans le 
développement local.

Conclusion

Une meilleure articulation SNIA/Stratégie locale reste à consolider à travers une bonne 
compréhension des enjeux de la SNIA et des liens possibles avec les enjeux de développement 
au niveau local. Cette articulation peut se réaliser à travers une étroite collaboration entre le 
MDCMREAM et la région, notamment grâce à la formalisation de réseaux locaux en matière de 
migration en tant que principaux interlocuteurs.
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8. Cadre juridique et réglementaire

Cette rubrique concerne les aspects normatifs de l’approche migration et développement traités 
à travers les questions 39 à 49.

Les principaux résultats montrent que : 

• 35% estiment avoir une connaissance de base sur le droit international relatif à la 
protection des migrants.

• 50% estiment avoir une faible connaissance des compétences et responsabilités des 
institutions publiques dans l›intégration des migrants.

• 35% estiment avoir une connaissance de base sur les compétences et responsabilités des 
collectivités territoriales énoncées dans les nouvelles lois organiques.

Conclusion

Il est nécessaire d’appuyer les acteurs régionaux dans leur connaissance des aspects juridiques 
et réglementaires relatifs à la nouvelle loi organique, ainsi que des éléments de base en matière 
de droit relatif à la migration (ex : conventions internationales).

Il est important de rappeler que le Maroc n’a pas encore adopté la loi relative à l’asile et 
à l’immigration. Le projet de loi 27-14 relatif à la lutte contre la traite des êtres humains a 
quant à lui été adopté en 2016. L’appropriation des nouvelles lois organiques par les élus et 
les fonctionnaires est impérative afin de maîtriser le cadre dans lequel s’inscrit leur action en 
matière d’intégration des migrants.

9. Préférences concernant les méthodes d’apprentissage

Les besoins exprimés nous orientent vers des actions de formations/sensibilisations basées sur 
la pratique : études de cas, panels, visites d’étude.

Q50 : Comment préférez-vous apprendre ?

Q51 : Selon vous, quelles sont les méthodes d›apprentissage les plus efficaces ?

 

On note un attrait pour les méthodes proches de la pratique, ce qui s’explique en partie par 
le profil de praticiens des personnes sondées. Celles-ci recherchent un apprentissage en lien 
avec les actions qu’ils peuvent mener sur le terrain, ou du moins des exemples à analyser pour 
l’adapter au contexte local.

Il faut retenir que cette approche ne doit pas se suffire à elle-même car elle ne favorise pas 
toujours l’innovation, qui pourrait être le fruit de l’intelligence collective. La grande expérience 
des personnes en matière de gestion des affaires locales et de mise en œuvre ou participation à 
des projets, doit être capitalisée dans le cadre de projets en lien avec la migration.
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Comme cela a été souligné dans la seconde partie de l’étude, l’inclusion 
de la migration en tant qu’aspect clé du développement territorial peut 
être abordée dans un large éventail de perspectives et de domaines per-
mettant ainsi de favoriser l’intégration économique, sociale et culturelle 
des migrants. Il s’agit ici d’une approche visant à construire une société 
prospère et inclusive.

La migration est une question transversale, qui concerne différentes po-
litiques sectorielles (ex : éducation, santé, emploi, logement…etc.) dans 
une perspective de développement durable. Le développement local (ré-
gional, communal) qui prend en compte la migration en tant qu’axe stra-
tégique transversal peut se concentrer sur plusieurs domaines comme 
nous avons plus l’illustrer dans cette seconde partie.

• Intégration sociale et culturelle
• Intégration économique
• Intégration de la migration dans les plans de développement 

locaux
• Gouvernance locale de la migration

La mise en place d’une bonne gouvernance passe par un renforcement 
des capacités institutionnelles des acteurs impliqués dans une dyna-
mique de développement incluant le volet migratoire en tant que com-
posante transversale.

L’enquête sur les besoins de renforcement des capacités a bien mis en 
évidence les besoins en formations en matière de migration et dévelop-
pement, mais également en ce qui concerne le cadre juridique régissant 
les collectivités territoriales, à savoir les lois organiques.

Une bonne maîtrise du cadre d’intervention des régions générera un es-
pace de concertation au niveau local, permettant la mise en place d’un 
espace de créativité, de prise d’initiatives et d’innovation, et facilitant la  
mise en synergie des initiatives au niveau local.

Le renforcement des capacités représente une activité de prévention des 
risques de « conflit de compétences » ainsi qu’une manière de dilution 
des responsabilités. 

CONCLUSION

PARTIE III

RECOMMANDATIONS

L’étude a permis de rappeler le cadre institutionnel dans lequel les régions peuvent intervenir 
en précisant leurs compétences, comme l’a prévu le législateur. La première partie de l’étude 

a également permis de rappeler les principaux éléments qui constituent la SNIA, et les conver-
gences possibles avec les compétences des Conseils régionaux.  Ces points de convergence 
viennent illustrer les domaines d’actions où le MDCMREAM et les régions souhaitant faire de la 
migration un axe de leur développement, peuvent collaborer.

Pour pouvoir mener des actions pertinentes, les régions et leurs partenaires centraux doivent 
mieux appréhender le champ d’action des acteurs régionaux tout en s’appropriant la thématique 
Migration et Développement. Il s’agit là d’un défi réaliste à relever pour les régions qui se dotent 
d’une réelle vision en la matière. L’objectif est de maximiser l’impact positif de la migration sur le 
développement. Pour ce faire, les recommandations suivantes sont proposées : 

73
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I. UNE APPROCHE TRANSVERSALE ET INTÉGRÉE DE LA MIGRATION :

Comme cela a été présenté dans cette étude, la migration est multidimensionnelle et transver-
sale. Elle recouvre plusieurs domaines du développement au niveau d’un territoire : développe-
ment social, économique et culturel. 

Une approche intégrée de la migration dans le développement local signifie que la thématique 
migratoire soit abordée dans les différents domaines du développement de manière transver-
sale. Un cloisonnement de la migration à un domaine en particulier n’aboutira pas aux effets 
escomptés sur le développement d’un territoire.

Recommandation Bonne pratique Bénéfice et potentiel d’action

La migration un axe trans-
versal du PDR

PDR de l’Oriental 

Une telle approche de la planification straté-
gique de la migration permet d’appréhender 
l’ensemble du profil migratoire du territoire et 
une meilleure efficience en matière de gestion 
de la migration.

Actions concrètes :

• Création d’un guichet unique d’accueil et d’orientation des migrants ;
• Animation d’un espace institutionnel de gouvernance pluridiscipli-

naire ; 
• Développement d’un guide d’accueil destiné aux primo arrivants / 

MRE de retour.

II. UNE GOUVERNANCE LOCALE DE LA MIGRATION BASÉE AUTOUR 
D’UNE STRATÉGIE PARTENARIALE À DIFFÉRENTS ÉCHELONS TERRITO-
RIAUX : 

Les régions qui souhaitent mener une stratégie de développement axée sur la migration, ne 
peuvent faire l’économie d’une stratégie des partenariats avec les différents intervenants dans 
le domaine de la migration ou des départements sectoriels. Celle-ci doit se faire à différents 
échelons territoriaux : local, national et international.

Recommandation
Bonne 

pratique
Bénéfice et potentiel d’action

Une stratégie de 
partenariats multini-
veaux

Equipes Régio-
nales Multi-Ac-
teurs M&D

Une approche stratégique des partenariats en matière de 
migration permet d’avoir le bon interlocuteur pour cha-
cune des actions planifiées dans le PDR.

Niveau Local

Un partenariat institutionnalisé entre les acteurs locaux en 
matière de migration afin de fédérer au sein d’un même 
territoire les principaux intervenants pour développer des 
synergies, mutualiser les moyens et avoir un impact positif 
durable grâce à la mise en place de projets bancables

Actions concrètes :

L’institutionnalisation des Equipes Régionales Multi-Acteurs M&D, avec leur 
inscription dans les organigrammes des Conseils régionaux, permettrait de 
pérenniser leur fonctionnement. Leur inscription dans les Plans de Dévelop-
pement Régionaux permettra également de prévoir leur animation par des 
prestataires externes.

• Animation d’un réseau d’acteurs régionaux en matière d’intégration des 
migrants.

• Structuration et formalisation du réseau régional : TdR, Conventions, 
plan d’action.

• En plus des rencontres de routine, organisation d’un forum annuel sur 
l’impact de la migration sur le développement : culture, économie et 
social. Un rendez-vous annuel qui permet aux différents acteurs de se 
rencontrer et de mettre en valeur leurs actions d’intégration. Un thème 
pourrait être mis à l’honneur chaque année, comme « culture et migra-
tion », « entreprenariat et migration » avec une implication des dias-
poras des pays d’accueil et d’origine (diaspora marocaine en Europe et 
Afrique subsaharienne / diaspora africaine au Maroc, en Europe et en 
Afrique subsaharienne).

Niveau national

Un partenariat au niveau national avec une collaboration 
formalisée avec le ministère en charge des questions mi-
gratoires. Cette coopération permet de coordonner les 
actions des principaux protagonistes sur le territoire de la 
région et favorise le dialogue Etat/région pour une terri-
torialisation de la SNIA et pour une convergence des poli-
tiques publiques.

Un partenariat au niveau national avec les régions qui 
partagent les mêmes préoccupations ainsi que des ob-
jectifs similaires. Cela permet de favoriser l’échange d’ex-
périences entre pairs. L’existence d’une association des 
régions (AMR) est une opportunité pour y développer un 
groupe de travail interne sur le développement axé sur la 
migration. Un réseau interne d’échange et de partage qui 
pourra évoluer vers un réseau indépendant de l’AMR.
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Une stratégie de 
partenariats multini-
veaux (suite)

Actions concrètes :

L’institutionnalisation des partenariats confèrera durabilité, certitude et 
transparence à l’initiative. Par conséquent, la signature d’accords de parte-
nariat, de protocoles d’accord ou d’accords de jumelage ou, le cas échéant, la 
révision de ces instruments existants, est fortement recommandée.

• Animation d’un groupe de travail sur la migration au sein de l’association 
des régions du Maroc.

• Identification et développement de partenariats avec des régions du 
Maroc partageant les mêmes préoccupations en matière de migration 
et développement.

Niveau interna-
tional

Un partenariat dans le cadre de la coopération décentra-
lisée qu’il s’agisse des territoires du nord pour les diaspo-
ras marocaines, ou des territoires du sud pour l’intégra-
tion des immigrés.

Les partenariats internationaux concernent également 
les agences de coopération internationales bilatérales 
(Expertise France, GIZ, Coopération Suisse, Coopération 
espagnole…etc.) ou multilatérales avec le système des 
Nations-Unies (OIM, PNUD, UNICEF…etc.).

Actions concrètes :

Un partenariat à l’international Exemple : La signature d’accords de parte-
nariat, de protocoles d’accord ou d’accords de jumelage doit répondre à des 
objectifs précis que la région s’est fixée et non l’inverse. Si la région s’inscrit 
dans une multitude de projets avec des objectifs très différents, il lui sera 
difficile d’assurer un suivi efficace et de bénéficier d’un impact réel sur son 
développement. Une vision qui doit se traduire par un plan d’action clair. Un 
nombre réduit de cibles permet d’opérationnaliser efficacement la stratégie 
adoptée.

• Appui coaching pour la mise en œuvre d’un mécanisme de gouvernance.
• Visite d’étude avec d’autres régions du Sud et/ou du Nord en rapport à 

l’intégration des migrants.
• Intégration de réseaux internationaux des régions sur la thématique « 

migration » pour un échange d’expériences.
• Développement de projets transnationaux/ triangulaires : Sud/Nord/

Sud pour la mobilisation des diasporas.

III. UNE APPROCHE DE LA MIGRATION BASÉE SUR LA CONNAISSANCE 
ET LE RENFORCEMENT DE CAPACITÉ DES ACTEURS RÉGIONAUX

Une stratégie de développement qui prend en compte la migration comme un vecteur de déve-
loppement avec des opportunités à concrétiser, ne peut se faire sans disposer d’outils et d’in-
formations permettant de faire les choix les plus appropriés en matière de politique publique.

Cette connaissance fine du contexte peut se concrétiser par différents moyens comme la re-
cherche du profil migratoire, les visites d’échanges, les conférences, les tables rondes, les ses-
sions de formations… etc.

Il est important de relever qu’un certain nombre de contraintes peuvent être de réels freins à la 
mise en œuvre de projets de développement sensibles à la migration ; néanmoins, il existe de 
réelles opportunités à saisir. 

Contraintes Opportunités

Thématique ne figurant pas toujours dans 
les priorités des décideurs et manque 
d’expertise et de ressources des collecti-
vités territoriales.

Une thématique nouvelle = opportunité de développe-
ment et de cohésion sociale ;

Une stratégie de renforcement des capacités = faire de la 
migration un moteur de développement

Thématique rarement ciblée dans la coo-
pération décentralisée ou dans les ré-
seaux de Collectivités Territoriales.

La coopération décentralisée (Sud-Sud / Nord-Sud) = 
moyen de développer des projets communs et d’échanges 
de bonnes pratiques entre CT.

Méconnaissance du phénomène et 
manque de données sur la migration spé-
cifique au territoire.

Mobilisation des compétences locales (Universités, HCP…
etc.) autour d’un projet de collecte d’informations et/ou 
d’études prospectives utiles au développement régional.
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Recommandation
Bonne 

pratique
Bénéfice et potentiel d’action

Une approche de la 
migration basée sur la 
connaissance et le renfor-
cement des capacités des 
acteurs régionaux

Développement 
d’une stratégie 
de renforce-
ment des ca-
pacités des ac-
teurs régionaux 
en matière de 
migration (PDR 
Région Oriental)

Une bonne gestion de la connaissance et un renfor-
cement des capacités permet d’améliorer les perfor-
mances des acteurs régionaux en matière d’élaboration 
et gestion de projet en matière migratoire. 

Une approche fondamentale pour que les différents 
acteurs institutionnels (élus, fonctionnaires) et leurs 
partenaires des services déconcentrés (wilaya, santé, 
éducation…etc.) et de la société civile, puissent avoir 
le même référentiel en matière de migration et parler 
un langage commun. Le renforcement des capacités, 
au-delà de l’amélioration des connaissances, permet de 
développer des réseaux favorisant la collaboration entre 
institutions. Les sessions de travail collectif peuvent 
s’avérer de réels laboratoires d’innovation en matière 
d’intégration, en tenant compte des contraintes locales.

La gestion des connaissances permet de capitaliser sur 
les différentes initiatives/projets existants sur un terri-
toire. La gestion de la connaissance passe également par 
la production d’études thématiques qui permettront de 
mieux cerner l’évolution des tendances en matière de 
migration afin de permettre des choix éclairés pour la 
mise en œuvre de politiques publiques locales. 

Actions concrètes :

• Développement d’un plan de formation régional à l’attention des dif-
férents acteurs de la région : élus, fonctionnaires, autorités locales, 
services déconcentrés, universités, société civile.

• Elaboration du profil migratoire de la région en collaboration avec les 
universités locales.

• Elaboration d’études thématiques qui permettront d’orienter les poli-
tiques locales (ex : formation professionnelle des migrants, migration 
et tourisme durable, migration et patrimoine…).

• A travers des collaborations avec des bureaux d’études ou des labo-
ratoires universitaires de recherche, il est impératif de régulièrement 
réaliser des études sur des thématiques en lien avec la migration, ou 
du moins intégrer le volet migratoire dans les différentes études lan-
cées. L’objectif est d’avoir des informations sur le contexte migratoire 
local (profil migratoire) ou sur des thématiques plus spécifiques telles 
que la scolarisation des enfants d’immigrés ou l’insertion économique 
des migrants. Ces informations vont permettre de développer des po-
litiques locales d’intégration en phase avec les besoins identifiés. Sans 
ces informations, des ressources importantes peuvent être utilisées 
sans vraiment avoir un véritable impact sur l’intégration des migrants.

• Mise en œuvre d’un observatoire régional de la migration. Le dévelop-
pement d’un observatoire régional de la migration, en collaboration 
avec l’université et les directions régionales du Haut-commissariat au 
plan (HCP) permettrait de : Collecter des données pertinentes pour 
l’élaboration de projets pertinents ; Capitaliser sur les projets menés 
dans la région à travers une banque de projets qui représenterait une 
mémoire institutionnelle des actions entreprises à l’échelle du terri-
toire.
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Annexe 1 : TDR de l’étude

 

1 
 

 
 INDIMAJ-Oriental : « Initiative pour un développement inclusif à l’attention des 

migrant-e-s dans la région de l’Oriental » 
 

« Etude sur les possibilités d’action des collectivités territoriales en matière de 
politique migratoire dans le cadre de la régionalisation avancée » 

TERMES DE REFERENCE 
 

1. Contexte: 
 

Le profil migratoire du Maroc, riche et complexe, a particulièrement évolué ces dernières années. De 
pays d’origine, le Maroc a progressivement été reconnu comme étant une terre de transit et de 
destination. Pour faire face à ces nouveaux enjeux, le pays a entrepris depuis la réforme constitutionnelle 
de 2011 un courageux et vaste chantier de réforme de sa politique migratoire.  

La région de l’Oriental est considérée comme l’un des foyers historiques de l’émigration au Maroc et se 
situe sur l’une des principales routes migratoires africaines vers l'Europe. Les populations, les autorités, 
les gouvernements locaux et les migrant-e-s sont dès lors confrontés à de nombreux défis.   

Convaincue que l’intervention à l’échelle locale est indispensable pour l’opérationnalisation de stratégies 
ambitieuses, telle que la Stratégie Nationale d’Immigration et d’Asile (SNIA) mise en œuvre par le 
Ministère délégué auprès du Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale chargé 
des Marocains Résidant à l’Etranger et des Affaires de la Migration (MDCMREAM), l’OIM Maroc propose 
une approche qui permet d’affiner la vision stratégique du Conseil régional de l’Oriental, région 
particulièrement concernée par les évolutions migratoires, en matière de Migration et Développement 
tout en préparant le terrain au développement d’outils d’aide à la décision en matière de politiques 
migratoires territoriales. A cet égard, avec l’appui financier de l’Ambassade des Pays-Bas au Maroc, le 
projet « INDIMAJ-Oriental : Initiative pour un développement inclusif à l’attention des migrant-e-s dans 
la région de l’Oriental » vise une meilleure prise en compte de la dimension migratoire dans la 
planification stratégique de la région de l’Oriental, entré dans la phase préliminaire de son Plan de 
Développement Régional (PDR) depuis 2016. Le projet a également pour objectif de renforcer les 
capacités du Conseil régional de l’Oriental en matière d’intégration de la dimension migratoire dans la 
planification stratégique locale, ainsi que celles de ses principaux partenaires (autres collectivités 
territoriales, services extérieurs, associations de migrant-e-s, secteur privé, etc.). Enfin, il cible la 
dissémination des bonnes pratiques mises en œuvre au sein de la région dans d’autres territoires ainsi 
qu’à l’échelon central.  

Parallèlement, le premier mandat de la Régionalisation avancée (2015-2021), mis en place 
progressivement avec la publication des décrets d’application dont le dernier en date a été publié en 

 

2 
 

20161, constitue une formidable opportunité pour soutenir les gouvernements locaux dans la mise en 
œuvre d’un développement inclusif et durable. En effet, dans le cadre de ce processus de décentralisation 
ayant entrainé un découpage territorial divisant à présent le Maroc en douze régions, les collectivités 
territoriales se sont vues attribuer de nouvelles compétences qu’elles doivent désormais s’approprier tout 
en menant des actions pilotes. En abordant les questions migratoires, ces collectivités peuvent non 
seulement renforcer la gouvernance locale et la cohésion sociale, mais également améliorer l’offre de 
services publics sur leurs territoires. Cependant, les nouvelles attributions des collectivités territoriale 
restent parfois insuffisamment définies, et ces dernières ne savent pas toujours quelles sont leur 
possibilités d’action matière de politique migratoire locale. Dans ce cadre, il est donc pertinent d’étudier 
dans quelle mesure les régions peuvent aujourd’hui exploiter leur nouveau potentiel. 

 
2. Offre de service: 

 
L’étude objet des présents termes de référence s’inscrit dans le cadre de l’approche intégrée de l’OIM en 
matière d’accompagnement des institutions marocaines dans l’élaboration de politiques publiques de 
développement intégrant la migration.  
L’étude devra capitaliser sur les résultats de l’Initiative Conjointe pour la Migration et le Développement 
(ICMD)2 en approfondissant l’analyse sur les marges de manœuvre dont les collectivités territoriales 
disposent en matière de migration dans la planification locale du développement. Elle devra de même 
explorer les pistes de renforcement de la gouvernance et de coordination permettant une mise en œuvre 
territoriale effective des stratégies nationales de migration. 
 
En outre, l’étude devra démontrer en quoi la création de réseaux de régions sur la thématique de la 
migration permettra (1) le renforcement de l’intégration de la thématique Migration dans les PDR et (2) 
un dialogue structurant entre l’échelon central et l’échelon régional. 
 
L’étude, qui se focalisera principalement sur l’expérience de la région de l’Oriental, s’inspirera également 
des initiatives d’autres régions comme le Souss-Massa, Fès-Meknès ou Tanger-Tétouan-Al Hoceima. 
 
L’étude devra prévoir dans sa structure :  

 une analyse bibliographique juridique sur l’état d’avancement de la Régionalisation Avancée, en 
fonction des décrets d’application publiés jusqu’à lors ; 

 un inventaire des bonnes pratiques en termes de « migration et développement », avec un 
focus sur celles portant sur l’intégration des immigré-e-s, déjà mises en place par la région de 
l’Oriental (focus sur le niveau régional et provincial), avec des références à d’autres régions 
(notamment la région du Souss-Massa, Fès-Meknès ou Tanger-Tétouan-Al Hoceima) ; 

                                                 
1 Publication au B.O des décrets d’application des lois organiques relatives aux collectivités territoriales. 
http://www.pncl.gov.ma/fr/News/Alaune/Pages/adoption-des-lois-organiques-relatives-aux-collectivit%C3%A9s-
territorilaes-.aspx  
 
2 Pour plus d’informations sur l’ICMD, veuillez consulter : 
http://www.migration4development.org/fr/content/%C3%A1-propos-linitiative 
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3 
 

 un travail de terrain : Conseil Régional de l’Oriental, Province de Taourirt, Commune urbaine 
d'Oujda. 

 
 

3. Livrables: 
 

A l’issue de ce projet de recherche, le/la consultant-e devra avoir : 
- élaboré une étude d’au moins 30 pages comprenant (1) une cartographie des services existants 

à l'attention des migrant-e-s en matière d'intégration durable et en faveur d'une compréhension 
mutuelle entre communautés migrantes et d’accueil, ainsi que (2) un outil à l'attention du Conseil 
Régional afin d’améliorer son appropriation des compétences en termes d’intégration et 
politique migratoire et la mise en œuvre des bonnes pratiques. 
 

4. Durée : 
 

La durée de la consultation s’étale du 1 octobre 2017 au 31 janvier 2018. 
 

5. Qualifications et compétences requises 
 
Les qualifications requises sont : 
 

Formation et 
connaissances 

- Connaissances en planification locale 
- Connaissances en questions migratoires et inclusion sociale 
- Expérience de terrain  
 

Langues - Excellente maîtrise du français indispensable (écrit et parlé).  
- Bonne maîtrise de l’arabe (standard et dialectal). 
- Connaissance de l’anglais serait un plus. 

Compétences - Excellentes capacités d’analyse, de synthèse et rédactionnelles. 
- Bonne capacité à travailler en équipe et bon sens du relationnel 

avec les partenaires. 

 
Les candidat-e-s intéressé-e-s par cet appel à candidature sont priés d’envoyer leur CV et une lettre de 
motivation ainsi que tout autre document pouvant servir de support à la candidature (publication, travail 
personnel, rapport, référence bibliographique, etc.) en indiquant en objet "INDIMAJ Oriental - Etude sur 
les possibilités d’action des collectivité territoriales " à l’adresse électronique : oimrecrute@iom.int, au 
plus tard dimanche 24 septembre 2017 
 
Seules les personnes physiques qui ont le droit de postuler 

Annexe 2 : Fiche projet INDIMAJ Oriental

Ces dernières années, le Maroc a vécu de profonds 
changements dans son profil migratoire. De pays 
d’origine, il est également devenu pays de transit 
et finalement de destination. Pour faire face à ces 
réalités, le Royaume affiche une politique volontariste, 
notamment avec l’élaboration de sa Stratégie Nationale 
d’Immigration et d’Asile (SNIA), mise en œuvre par le 
Ministère chargé des MRE et des Affaires migratoires 
(MCMREAM). Les territoires marocains sont au plus 
proche des enjeux posés par ces nouvelles réalités 
migratoires. Le cas de la Région de l’Oriental- territoire 
historique de l’émigration marocaine, également un 
des principaux territoires de transit de la migration 
subsaharienne et syrienne vers l’Europe- est à ce titre 
parlant. Ceci n’est pas sans poser un certain nombre de 
défis aux responsables locaux, dont les compétences

CONTEXTE ET DESCRIPTION DU PROJET

1 Face au changement de paradigme opéré depuis quelques années, le Maroc passant de terre d’émigration à terre d’émigration, de transit et d’immigration, 
sa majesté le Roi Mohammed VI a initié en septembre 2013 une nouvelle politique migratoire. Dès lors, le 14 décembre 2015, le Système des Nations Unies au 
Maroc, l’OIM et le Ministère Chargé des Marocains Résidant à l’Etranger et des Affaires de Migration, ont signé un mémorandum d’entente pour l’élaboration d’un 
programme conjoint de coopération visant l’appui du gouvernement marocain dans la mise en œuvre de la Stratégie Nationale d’Immigration et d’Asile (SNIA).

« INITIATIVE POUR UN DÉVELOPPEMENT INCLUSIF À L’ATTENTION 
DES MIGRANT-E-S DE L’ORIENTAL »

INDIMAJ ORIENTAL
De Novembre 2016
A  Avril 2018

CALENDRIER

C’est pourquoi à travers le projet INDIMAJ-Oriental, 
l’OIM cible l’appui à la concertation stratégique entre 
les principales parties prenantes pour l’intégration 
de la dimension migratoire dans la planification stra-
tégique du Conseil régional de l’Oriental. Basée sur le 
renforcement de capacités et la consolidation des par-
tenariats entre les collectivités territoriales et l’échelon 
central, mais également avec d’autres acteurs comme 
les services extérieurs, la société civile et les associa-
tions de migrant-e-s, l’approche proposée par l’OIM 
permet d’affiner la vision stratégique du Conseil régio-
nal en matière de Migration et Développement tout en 
préparant  le terrain au développement d’outils d’aide

ont été récemment renforcées par la Régionalisation 
avancée.
Depuis 2014, l’OIM Maroc soutient les collectivités 
territoriales dans l’intégration de la Migration dans leur 
planification du Développement local. Convaincue que 
l’intervention à l’échelle locale est indispensable pour 
l’opérationnalisation de stratégies ambitieuses telles 
que la SNIA, l’OIM voit dans le premier mandat de la 
Régionalisation avancée une formidable opportunité 
pour soutenir les gouvernements locaux dans la mise 
en œuvre d’un développement inclusif et durable. 
En effet, en abordant les questions migratoires, les 
collectivités territoriales peuvent non seulement 
renforcer la gouvernance locale et la cohésion sociale, 
mais également améliorer l’offre de services publics sur 
leurs territoires.

 DESCRIPTION DU PROJET

à la décision en matière de politiques migratoires territoriales. Enfin, il s’agit de disséminer les bonnes pratiques 
à d’autres régions mais également auprès de l’échelon central.
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PUBLIC CIBLE

RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Ce projet contribue à une meilleure prise en compte de la migration dans la planification stratégique de la 
région de l’Oriental, au Maroc.              

OBJECTIF 

Atelier de lancement et de concertation stratégique sur la planification prioritaire en matière d’intégration 
des migrant-e-s.

ACTIVITÉS DU PROJET 

L’équipe régionale multi-acteurs de l’Oriental, et en premier lieu le Conseil régional, affine sa vision en 
matière de stratégie migratoire,  s’outille  en matière de planification stratégique Migration et Développement 
et contribue à la dissémination de bonnes pratiques.

Avec l’appui financier :
Pour plus d’information, veuillez contacter :

L’Organisation Internationale pour les Migrations - OIM Rabat, Maroc 
Organisme des Nations Unies Chargé des Migrations
n°11 rue Aït Ourir, « Pinède », Souissi, Rabat - Maroc 

Tél: +212 (0)5 37 65 28 81 / Fax  +212 (0)5 37 75 85 40
Email : iomrabat@iom.int - http://morocco.iom.int

 Conseils
communaux

 Institutions
 publiques
territoriales

Migration

Développement

« INITIATIVE POUR UN DÉVELOPPEMENT INCLUSIF À L’ATTENTION 
DES MIGRANT-E-S ET DE L’ORIENTAL »

INDIMAJ ORIENTAL

 Associations
de Migrant-e-s Conseils

provinciaux

Société
Civile

Conseil 
Régional

Services
Extérieurs

Avec le Conseil régional au coeur du processus, le Projet 
INDIMAJ-Oriental cible l’ensemble des parties prenantes à 
l’échelle territoriale en matière de Migration d’une part et 
de Développement d’autre part.

La capacité de mobilisation du Conseil régional est mise à 
profit d’une bonne gestion territoriale de la Migration en 
faveur d’un Développement local et inclusif.
Cette approche, fondée sur la concertation et les partenariats, 
est renforcée par l’implication des institutions nationales-
clés comme le MCMREAM et la DGCL.

Étude sur les marges de manœuvre des collectivités territoriales en matière d’intégration des migrant-e-s.

Atelier de concertation inter-institutionnelle en matière d’intégration des migrant-e-s.

Atelier national d’échange de clôture.

L’échelon central a une meilleure appréhension des enjeux relatifs à la planification stratégique régionale en 
matière de Migration et de Développement.

Annexe 3 : Loi organique relative aux régions
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Annexe 4 : PDR de l’Oriental : axe transverse migration

 

 

 

ROYAUME DU MAROC 
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 
CONSEIL RÉGIONAL DE L’ORIENTAL  

 

ETUDE POUR L’ÉLABORATION DU 
PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT  DE 
LA RÉGION DE L’ORIENTAL (PDR) 2016 - 
2021  

 
 
Mission 2 : Programme de 
Développement Régional et Stratégie 
d’exécution  

Version provisoire 
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Version provisoire 

 

21 CHANTIERS COUVRANT 4 DOMAINES D’ACTION ONT ÉTÉ IDENTIFIÉS 

Economique Social Environnement Transverse 

21 chantiers phares identifiés couvrant l’ensemble des problématiques de l’Oriental 

6 chantiers 4 chantiers 4 chantiers 7 chantiers 

Domaines d’action 
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CHANTIERS 
TRANSVERSES 
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La région de l’Oriental bénéficie d’une diaspora nombreuse et dynamique, un potentiel important sur lequel elle veut capitaliser afin 
de devenir un modèle dans la gestion des questions migratoires. De plus, la région s’est engagée depuis plusieurs années dans 
une démarche d’ouverture, en développant différents partenariats sur les plans national et international. L’Oriental veut continuer de 

s’engager dans cette voie en misant sur 2 axes de développement : 

6 ORIENTATIONS STRATÉGIQUES ONT ÉTÉ DÉFINIS POUR LA GESTION DES VOLETS 
MIGRATION, MOBILITÉ ET GOUVERNANCE 

Développer des programmes d’accueil spécifiques pour les migrants, dans le but de renforcer leur intégration dans le tissu 
économique régional et leur permettre de jouer pleinement leur rôle de relais entre leur région et leurs pays de résidence 

Stimuler la coopération internationale à travers le développement de nouveaux mécanismes de coopération et de 
partenariats avec les organismes internationaux 

1 

2 

Par ailleurs, l’Oriental bénéficie d’une large ouverture sur la Méditerranée, renforcée par le projet de mise en place de « Nador 
West Med », complexe portuaire et industriel d’envergure qui représentera à court terme un carrefour régional et un espace naturel 

d’échange entre l’Europe et le Maghreb. La région a donc pour ambition d’enrichir l’offre de transport et de favoriser le 
renforcement des liaisons autour de la Province de Nador. 2 orientations ont été définis : 

Renforcer la connectivité de Nador à travers le développement des réseaux routiers, ferroviaires et aériens 

Accélérer le désenclavement de la population locale à travers l’extension du réseau routier en milieu rural 

1 

2 

Enfin, la région ambitionne de mettre en place un dispositif de gouvernance efficient, doté des outils et des compétences 
nécessaires à même d’assurer un pilotage global efficace de la stratégie définie et des projets mis en œuvre, à travers :  

Accélérer la montée en charge de L'Agence Régional d'Exécution des Projets pour mettre en œuvre le programme de 
développement de la Région 

Créer des sociétés de développement locales pour renforcer la capacité de la région à développer, commercialiser et gérer 
les projets d’une manière flexible et efficace 

1 

2 
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4 CHANTIERS TRANSVERSES 

14 Nombre de 
projets proposés 

4 450 MDHS 
d’investissement 

1 530 

Chiffres clés 
(préliminaires) 

1 Intégration du volet migratoire et développement de la 
coopération internationale 

2 Développement de l'offre de transport et de logistique 

3 Amélioration de la gouvernance régionale  

4 Accompagnement des villes de la région  

Quote-part 
Région  
(en MDHS) 
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4 CHANTIERS TRANSVERSES  

1 Intégration du volet migratoire et développement de la coopération internationale 

2 Développement de l'offre de transport et de logistique 

3 Amélioration de la gouvernance régionale  

4 Accompagnement des villes de la région 
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POURQUOI EST-CE NÉCESSAIRE ?  

→ Structurer efficacement les 
mécanismes de coopération 
internationale de la région :  

− Faire de la FROCOD un 
acteur de référence du 
financement de la 
coopération décentralisée 

→ Intégrer pleinement les 
Marocains Résidants à 
l’Etranger (MRE) et les 
immigrés au sein de la 
région:  

− Mettre en place un cadre 
attractif visant à inciter le 
retour des MRE et de leurs 
investissements 

− Offrir une assistance inclusive 
aux population immigrées afin 
de les inclure au 
développement économique 
de la région 

→ Contribuer à faire de 
l’Oriental un exemple 
continental de coopération 
et d’intégration de la 
diaspora et de l’immigration 

Notre ambition 

 

 La région a mis en place une dynamique de coopération internationale avec d’autres 
régions et institutions au Maroc et dans le monde et dispose d’une institution dédiée à la 
coopération, la Fondation de la Région de l’Oriental pour la Coopération Décentralisée 
(FROCOD) 

 Toutefois, la FROCOD ne dispose pas encore de prérogatives et d’un budget 
suffisamment forts pour développer une collaboration encore plus impactante 

 En résulte une coopération décentralisée peu organisée et souffrant de 
dysfonctionnements en organisation et en impacts mesurables (faible impact des 
partenariats engagés). 

 Finalement, la coopération Sud-Sud est encore peu développée, malgré son importance 
au vu du positionnement africain du Maroc 

La coopération décentralisée, une opportunité de collaboration pour le 
développement 

 

 La région dispose du plus fort contingent de MRE : sur les 3 millions de MRE répartis dans 
le monde, près du tiers sont originaires de l’Oriental 

 De même, la région fait face à d’important flux migratoires, elle accueille 15% de la 
population immigrée régularisée du Maroc 

 Cependant, il n’existe actuellement pas d’action coordonnée pour la gestion des flux 
migratoires et pour la collecte de données sur l’état des lieux des questions migratoires et 
de diaspora. De même, les collectivités locales ne sont pas assez formées sur ces enjeux  

 Il existe actuellement deux stratégies nationales pour les MRE et pour l’immigration et 
l’asile, qui n’ont pas encore fait l’objet de déclinaison régionale prenant en compte les 
spécificités de l’Oriental 

L’intégration de la diaspora marocaine et de l’immigration, un potentiel 
avéré de développement économique et social 
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3 PROJETS STRUCTURANTS POUR LA COOPÉRATION ET LA MIGRATION 

Projets Description Coût total 

38 MDHS 

Programme de 
dynamisation de la 

coopération 
internationale 

Stimuler la coopération Sud-Sud en mettant en place une plateforme de 
dialogues, d'échanges et de discussion avec l'ensemble des régions africaines 
et restructuration de la  Fondation Régionale de l’Oriental pour la Coopération 
Décentralisée en renforçant les statuts du conseil régional et en le dotant d’une 
enveloppe budgétaire  

37 MDHS 

Programme de mise à 
niveau de la 

gouvernance relative au 
volet migratoire dans la 

région 

Réalisation d’une étude du profil migratoire de la région, renforcement des 
compétences des collectivités territoriales et de leurs partenaires dans la 
gestion territoriale de la migration à travers la sensibilisation et la formation du 
personnel des collectivités locales et les acteurs locaux sur les enjeux de la 
migration, et mise en place d’un mécanisme de gouvernance pilotant 
l’intégration de la migration dans la planification stratégique 

1 MDHS 

Programme de 
déploiement local des 
Stratégies migratoires 

nationales (MRE et 
SNIA) dans la Région 

de l’Oriental 

Le projet consiste à mettre en place un cadre d’action pour la déclinaison 
territoriale des 2 stratégies nationales en matière de migration (MRE et SNIA) 
en tenant compte du contexte particulier de la Région de l’Oriental à travers :  
• L’identification et la mobilisation des compétences au sein de la diaspora de 

l’Oriental  
• Le renforcement de l’accès des communautés immigrées aux services de 

base (l’hébergement, la santé et la scolarité)  
• La mise en place d’une stratégie de communication territoriale à destination 

des migrants et des populations locales 

ND 
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Description 

Le projet consiste à mettre en place une plateforme de dialogues, d'échanges et de discussion avec l'ensemble des régions 
africaines afin de s’ouvrir davantage vers les pays du Sud et de fructifier les coopérations bilatérales et les partenariats 
stratégiques. 

Cette démarche se matérialise notamment par restructuration de la fondation de la Région de l'Oriental pour la Coopération 
Décentralisée (FROCOD). En renforçant ses statuts et en le dotant d’une enveloppe budgétaire, la FROCOD : 

• deviendra le relai de tous les acteurs de la coopération décentralisée 
• aura la charge de normaliser l’accès aux projets et d’établir la gouvernance des collectivités locales souhaitant s’impliquer 

dans la coopération décentralisée 
• aura la responsabilité de promouvoir les opportunités de coopération décentralisée dans l’Oriental auprès de régions 

étrangères dans le monde  
• aura la possibilité de promouvoir les initiatives à destination des MRE envisageant un retour dans leur pays de résidence 

(organisation de forums économiques d’investissement, identification et suivi de potentiels investisseurs en Oriental, aide et 
appui aux investisseurs MRE lors de leur retour dans la région…) 

Le FROCOD aura comme premiers objectifs de :  

• Concrétiser la convention de partenariat bilatéral et formaliser une feuille de route de projets avec son partenaire historique, 
la Champagne-Ardenne (désormais part de la région Grand Est) 

• Concrétiser les manifestations d’intérêt en convention de partenariat structurant avec l’Ombrie (Italie) et la préfecture de 
Gifu (Japon) 

• Développer de nouveaux partenariats portants sur des projets ponctuels avec quatre régions en Afrique (deux en Côte 
d’Ivoire, un au Burkina Faso et un au Sénégal) dans le cadre de la coopération Sud-Sud 

• Développer de nouveaux partenariats portants sur des projets ponctuels avec trois régions en Europe, la région Flamande 
(Belgique), la région Centre-Val de Loire(France) et la province de Barcelone (Espagne) 

• Elaborer une offre régionale d’investissement destinée aux MRE, en mettant en avant les avantages géographiques du 
territoire et les avantages administratifs et économiques que la Région peut offrir à ses investisseurs MRE 

Objectifs du 
programme 

 Développer une coopération Sud-Sud efficiente 

 Faire du FROCOD l'acteur de référence du financement de la coopération décentralisée en Oriental 

 Faire du FROCOD un des acteurs représentatifs essentiels de l'intégration des MRE dans leur territoire d'origine 

PROGRAMME DE DYNAMISATION DE LA COOPÉRATION INTERNATIONALE      -1/2- 1 
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FOCUS PROJET : PROGRAMME DE DYNAMISATION DE LA COOPÉRATION 
INTERNATIONALE 
 

Concrétiser la convention de partenariat 
bilatéral et formaliser une feuille de route 
de projets avec son partenaire historique, la 
Champagne-Ardenne (région Grand – 

Est) 

Concrétiser les manifestations d’intérêt en 
conventions de partenariat structurantes avec 

l’Ombrie (Italie) et la préfecture de 
Gifu (Japon) 

    Développer de nouveaux partenariats 
portants sur des projets ponctuels avec 3 

régions en Europe, la région 

Flamande (Belgique), la région Centre-
Val de Loire(France) et la province de 

Barcelone (Espagne) 

Développer de nouveaux partenariats 
portants sur des projets ponctuels avec 4 

régions en Afrique (2 en Côte 
d’Ivoire, 1 au Burkina Faso et 1 au 
Sénégal) dans le cadre de la coopération 

Sud-Sud 

FROCOD 

Relais de tous les acteurs de la coopération décentralisée 
Normalisation de l’accès aux projets et définition de la gouvernance des collectivités locales souhaitant s’impliquer 

dans la coopération décentralisée 

Promotion des opportunités de coopération décentralisée dans l’ Oriental auprès de régions étrangères dans le monde  

DÉVELOPPEMENT DE LA COOPÉRATION AVEC 8 RÉGIONS DU MONDE 

Missions du FROCOD 

Focus 
projet 
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Description 

Ce projet comporte 3 composantes majeures :  

1/ Etude du profil migratoire de la région à travers :  
• La réalisation d’une cartographie de l’existant :  

 Recensement, à toutes les échelles de gouvernance du territoire de l’Oriental, des actions et initiatives existantes en 
matière de migration ; 

 Identification des acteurs œuvrant pour la migration, ou pouvant être pertinemment mobilisés ; 
 Recensement des outils et supports de connaissances à destination des collectivités locales ; 
 Evaluation des besoins des acteurs locaux en matière de renforcement de capacités. 

 
• Le renforcement du rôle des collectivités territoriales et de leurs partenaires stratégiques dans la question de la production 

de connaissances sur la migration :  
 Renforcement des capacités des collectivités territoriales dans le domaine de la collecte de données liées à la 

migration ; 
 Renforcement du rôle de l’Université Mohamed Ier d’Oujda dans le regroupement de l’information collectée et la 

production de connaissances ; 
 Diffusion des connaissances et des outils aux acteurs de la migration et aux décideurs locaux. 

 
• La réalisation d’une étude régionale d'identification et de définition du profil migratoire de la région par : 

 La collecte des données et statistiques quantitatives et qualitatives sur les différentes catégories de migrants 
présents dans la région de l’Oriental (répartition géographique, pays d’accueil/d’origine, profils types des migrants, 
nombre de migrants par catégorie, besoins spécifiques, opportunités de contribution au développement local …). 

Objectifs du 
programme 

 Recueillir des données et des informations sur les différentes composantes migratoires de la région 

 Appuyer l’institutionnalisation de la composante Migration et Développement dans les plans de développement 
stratégique régional, provinciaux et communaux 

 Sensibiliser et former les collectivités locales et les acteurs locaux aux questions de la migration  

PROGRAMME DE MISE À NIVEAU DE LA GOUVERNANCE RELATIVE AU VOLET 
MIGRATOIRE DANS LA RÉGION               -1/3- 2 

© Copyright VALYANS Consulting  2017 
179 

Version provisoire 

Description 

2/ Renforcement des compétences des collectivités territoriales et de leurs partenaires dans la gestion territoriale de la 
migration à travers :  

• La mise en place d’une équipe régionale multi acteurs (intégrant notamment des représentants des différentes catégories 
de migrants) permettant à tous les partenaires de la région d’échanger et d’œuvrer en synergie, en fonction de leurs 
domaines de compétences 

• La définition de mécanismes de coordination et d’échanges entre collectivités locales, et entre les communes et la région, 
en vue d’harmoniser les pratiques, d'éviter doublons dans la gestion des questions de migration et de favoriser les 
synergies 

• La mise en place d’espaces d’échange de bonnes pratiques entre la région et les autres régions marocaines et étrangères 
dans le cadre d’une coopération décentralisée active et orientée vers les questions migratoires 

• L’institutionnalisation de la Migration et du développement dans la planification stratégique du CRO à travers la 
désignation de l’équipe régionale multi acteurs et de ses termes de référence par le Conseil de la Région et la désignation 
officielle par son inscription dans l’organigramme d’un point focal en charge de l’animation et du suivi de la thématique 

3/ Mise en place d’un mécanisme de gouvernance pilotant l’intégration de la migration dans la planification stratégique: 

• Sensibilisation et la formation des élus, des fonctionnaires territoriaux et des acteurs locaux 
• Formation des personnes en charge de l’accueil ou des services à destination des MRE, des Marocains de retour et 

immigrés, afin d’améliorer la qualité de l’accueil, de l’orientation et de l’accompagnement de ces derniers (notamment pour 
faire face à la dématérialisation de l’administration aux pays d’accueil) 

• Production d’un document méthodologique portant sur la prise en compte de la dimension « migration et développement » 
à destination des collectivités et institutions de l’Oriental 

Objectifs du 
programme 

 Recueillir des données et des informations sur les différentes composantes migratoires de la région 

 Appuyer l’institutionnalisation de la composante Migration et Développement dans les plans de développement 
stratégique régional, provinciaux et communaux 

 Sensibiliser et former les collectivités locales et les acteurs locaux aux questions de la migration  

PROGRAMME DE MISE À NIVEAU DE LA GOUVERNANCE RELATIVE AU VOLET 
MIGRATOIRE DANS LA RÉGION               -2/3- 2 
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COMPOSANTES DU PROJET 

Objectifs :  
→ Sensibiliser et former les collectivités locales et les acteurs 

locaux aux questions de la migration  

Coût global : 
1,25 MDHS 

FOCUS PROJET : PROGRAMME DE MISE À NIVEAU DE LA GOUVERNANCE 
RELATIVE AU VOLET MIGRATOIRE DANS LA RÉGION 

Focus 
projet 

 Mise en place d’une équipe régionale multi acteurs intégrant notamment des représentants des différentes 
catégories de migrants) 

 Définition de mécanismes de coordination et d’échanges entre acteurs, en vue d’harmoniser les pratiques, 
d'éviter doublons dans la gestion des questions de migration et de favoriser les synergies 

RENFORCEMENT DES COMPETENCES DES COLLECTIVITES 
LOCALES DANS LA GESTION TERRITORIALE DE LA MIGRATION 2 

ETUDE DU PROFIL MIGRATOIRE DE LA REGION 
 Réalisation d’une cartographie des actions et initiatives existantes traitant des sujets migratoires 
 Renforcement du rôle des collectivités locales dans la production de données sur la migration 
 Réalisation d’une enquête régionale de définition du profil migratoire de la région  

1 

PILOTAGE DE L’INTEGRATION DE LA MIGRATION 
 Sensibilisation et la formation des élus, des fonctionnaires territoriaux et des acteurs locaux 
 Formation des personnes en charge de l’accueil ou des services à destination des MRE, des Marocains 

de retour et immigrés 
 Production d’un document méthodologique portant sur la prise en compte de la dimension « migration et 

développement » à destination des collectivités et institutions de l’Oriental 

3 
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Description 

Le projet consiste à définir et mettre en œuvre une stratégie d’intervention en faveur des MRE issue de la Stratégie Le projet 
consiste à mettre en place un cadre d’action pour la déclinaison territoriale des 2 stratégies nationales en matière de migration 
(MRE et SNIA) en tenant compte du contexte particulier de la Région de l’Oriental (Convention signée), afin que les migrants 
puissent pleinement jouer leur rôle d’acteurs du développement au sein de la région à travers : 

1/ L’adaptation de la stratégie MRE au contexte spécifique de l’Oriental par : 
• L’identification et la mobilisation des compétences au sein de la diaspora de l’Oriental ; 
• L’élaboration d’un catalogue d’actions à mettre en place, au niveau scientifique et/ou économique, afin d’encourager les 

échanges entre les MRE et les territoires d’origine, notamment à travers des investissements financiers et durables ; 
• La création de services de proximité facilitant l’orientation et l’accompagnement des MRE, en particulier dans leurs 

initiatives de participation au développement de leur territoire d’origine.   

2/ L’adaptation de la SNIA au contexte spécifique de l’Oriental par : 
• Le renforcement de l’accès des communautés immigrées aux services de base (l’hébergement, la santé et la scolarité) ; 
• L’appui à des initiatives locales d’intégration économique et socio-culturelle des immigrés, en cohérence avec la SNIA et 

en fonction des besoins spécifiques des migrant-e-s (cf. projets développés dans le cadre d’INDIMAJ et de l’ICMD); 
• La mise en place d’un dispositif régional d’apprentissage linguistique pour les enfants et adultes immigré-é-s (ouvert aux 

Marocain-e-s de retour) afin d’acquérir le socle de base de darija en vue d’une intégration socio-économique réussie  

3/ La mise en place d’une stratégie de communication territoriale à destination des migrant-e-s et des populations 
locales, à travers : 

• La définition d’une stratégie de sensibilisation et d’information sur les droits et les possibilités d’intégration socio-
économique des migrants, grâce à l’instauration de guichets provinciaux d’accueil, d’informations et d’accompagnement ; 

• La réalisation de campagnes de sensibilisation à destination des populations d’accueil, en vue de lutter contre les 
discriminations faites aux migrants ; 

• La promotion du dialogue interculturel, afin de renforcer les liens entre migrant-e-s et populations d’accueil 
 
2 convention signée  
 

Objectifs du 
programme 

 Favoriser la participation des MRE et des Marocains de retour au développement de leur territoire d'origine 

 Appuyer l’intégration des immigrées  

 Promouvoir le dialogue interculturel et assurer une bonne cohésion sociale entre populations locales et migrants 

PROGRAMME DE DÉPLOIEMENT LOCAL DES STRATÉGIES MIGRATOIRES 
NATIONALES (MRE ET SNIA) DANS LA RÉGION DE L’ORIENTAL       -1/2- 3 
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Annexe 5 : Questionnaire de l’enquête sur le renforcement de capacités

Le profil migratoire du Maroc, riche et complexe, a particulièrement évolué ces dernières années.

De pays d’origine, le Maroc a progressivement été reconnu comme étant une terre de transit et de

destination. Pour faire face à ces nouveaux enjeux, le pays a entrepris depuis la réforme

constitutionnelle de 2011 un courageux et vaste chantier de réforme de sa politique migratoire.

Pour faire face aux nouveaux défis aux niveaux social, politique, institutionnel et juridique, le

gouvernement marocain a présenté une nouvelle stratégie nationale d'immigration et d'asile (SNIA)

en septembre 2014. En soutien à la territorialisation de la SNIA, le projet « INDIMAJ Oriental » vise

une meilleure prise en compte de la migration dans la planification stratégique du développement

durable et inclusif de la région de l’Oriental.

Afin d’appuyer les individus et les institutions impliquées dans les projets de migration et

développement et spécifiquement des projets d’intégration au niveau local, il est impératif de

fournir des outils de formation qui répondent aux besoins réels des acteurs locaux.

Dans le cadre de ce projet, mis en œuvre par l’Organisation Internationale pour les Migrations

(OIM) Maroc avec l’appui financier de l’Ambassade des Pays-Bas au Maroc et en collaboration avec

le Ministère délégué chargé des Marocains résidant à l'Étranger et des Affaires de la Migrationt et le

Conseil Régional de l'Oriental, il a été convenu d’élaborer une enquête en ligne permettant de

cerner les besoins en matière de formations des acteurs régionaux dans le domaine migratoire.

L'analyse des réponses fournies nous permettra d’avoir les éléments permettant de développer une

stratégie de renforcement de capacités des acteurs impliqués dans la mise en œuvre de la SNIA au

niveau de la Région.

-       La première et la seconde partie du questionnaire traite des informations générales sur le/la

candidat(e) ainsi que de son expérience en matière de migration (domaine d’intervention).

-       La troisième partie est une autoévaluation du candidat sur un ensemble de thématiques en lien

avec la migration et le développement local. 

-       La quatrième partie du questionnaire vise à cerner les préférences concernant les méthodes

d'apprentissage 

Merci beaucoup de prendre le temps de remplir ce questionnaire. Pour toute question relative à

cette démarche ou à ce questionnaire, merci de contacter Mr Khalid KHATTABI par courriel :

kkhattabi@iom.int ou par téléphone au 00. 212. (0)5.37.65.28.81

1. INTRODUCTION

INDIMAJ Oriental: Diagnostic des besoins en renforcement de capacités

1

2.  VOTRE PROFIL

INDIMAJ Oriental: Diagnostic des besoins en renforcement de capacités

1. Quel est votre sexe ?

Féminin

Masculin

2. Quel âge avez-vous ?

17 ans ou moins

18 à 20 ans

21 à 29 ans

30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

60 ans ou plus

3. Dans quel type d'organisation intervenez vous?

Région

Province/Préfecture

Commune

Wilaya

Service déconcentré / service extérieur

Etablissement public: OFPPT, ANAPEC, Entraide nationale

Université

Organisation de la société civile

Autre (veuillez préciser)

4. Quel est votre statut dans l'organisation?

Elu

Fonctionnaire

Salarié (vacataire ou contractuel)

Bénévole

Autre (veuillez préciser)

3
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5. Dans quelle région intervenez-vous?

Oriental

Souss Massa

Fès Meknès

Tanger Tétouan Al Hoceima

Autre (veuillez préciser)

4

3. VOTRE EXPERIENCE EN MATIERE DE MIGRATION

INDIMAJ Oriental: Diagnostic des besoins en renforcement de capacités

6. Quel est votre expérience dans le domaine de la migration?

Peu de connaissances

Faibles connaissances

Passables connaissances

Bonnes connaissances

Très bonnes connaissances

7. A quel stade du cycle de la migration vos actions interviennent-elles?

Avant la décision de migrer : sensibilisation et information sur

les opportunités/risques

Pré-départ: information ou formation des migrants avant le

départ

Actions axées sur les ressortissants étranger: intégration,

coopération décentralisée, formation

Actions axées sur la diaspora: mobilisation des compétences

dans es pays d'accueil

Actions axées sur les migrants de retour: réintégration

Autre (veuillez préciser)

5
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Sur une echelle de 1 à 4 comment évaluez-vous vos connaissances en matière de:

(1: Pas de connaissances; 2 :Faibles connaissances;  3:Connaissances de base ; 4: Connaissances

solides)

4. DIAGNOSTIC DES CAPACITES: Développement local et intégrations des migrants

INDIMAJ Oriental: Diagnostic des besoins en renforcement de capacités

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

8. Identification des besoins de développement

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

9. Identification des rôles et résponsabilités des acteurs potentiellement impliqués dans les initiatives

locales d'intégration

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

10. Promouvoir les synergies et l'adhésion des partenaires locaux dans des initiatives de migration et

développement.

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

6

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

11. Développement des actions de renforcement de capacités des partenaires impliqués dans l’intégration

des migrants.

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solide

Autre (veuillez préciser)

12. Identification et développement de stratégies d’appui aux migrants pour améliorer leur implication dans

le développement local (formation, structuration des associations, accompagnement, mise en réseau…

etc.).

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

13. Elaboration de profils migratoires territoriaux : Régionaux, Provinciaux, Communaux.

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

14. Etre en mesure de concevoir une mesure d'intégration / de réintégration qui répond aux besoins des

migrants sur mon territoire (région, commune, province).

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

7
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Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

15. Connaitre les risques de la non-intégration des migrants ainsi que les obstacles liés à l'intégration, (ex :

discrimination, préjugés, exclusion, tension sociale.).

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

16. Développer des dispositifs d’accueils et d’information des migrants de la région

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

17. Identifier et atteindre les associations de migrants (diaspora / immigrés)

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solide

Autre (veuillez préciser)

18. Soutenir les projets créés par les migrants

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

8

Sur une echelle de 1 à 4 comment évaluez-vous vos connaissances en matière de:

(1: Pas de connaissances; 2 :Faibles connaissances; 3:Connaissances de base ; 4: Connaissances

solides)

5. DIAGNOSTIC DES CAPACITES: Lien entre migration et développement local

INDIMAJ Oriental: Diagnostic des besoins en renforcement de capacités

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

19. Opportunités offertes par la migration en matières de développement local

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

20. Acteurs et mécanismes internationaux traitant de la migration et du développement

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

21. Différents moyens permettant aux migrants de contribuer au développement local (capital social, capital

financier,      capital humain et capital culturel.

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

22. Rôle des collectivités territoriales dans l'implication des migrants dans le développement local

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

9
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Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

23. Intégration de la composante migratoire dans la formulation de la planification locale (Plan de

Développement Régional, Plan d'Action Communal, Plan de dévloppement provincial...etc.)

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

24. Spécificité de la dimension genre et/ou jeunesse (mineur) de la migration

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

25. Connaissance des différentes étapes du cycle migratoire.

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

26. Gestion et mobilisation des ressources pour les projets de migration et de développement local

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

27. Importance de la collecte et de l'utilisation des données sur la migration

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

10

Sur une echelle de 1 à 4 comment évaluez-vous vos connaissances en matière de:

(1: Pas de connaissances; 2 :Faibles connaissances; 3:Connaissances de base ; 4: Connaissances

solides)

6. DIAGNOSTIC DES CAPACITES: Gestion de projet de coopération et mobilisation des
ressources

INDIMAJ Oriental: Diagnostic des besoins en renforcement de capacités

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

28. Conception et gestion de projet

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

29. Développement d’une stratégie de communication institutionnelle 

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

30. Développement de partenariats 

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

11
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Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

31. Développement et animation d’un réseau local de partenaires

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

32. Etablir des partenariats avec le secteur privé

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

33. Identification des ressources nécessaires pour la mise en oeuvre des projets

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

34. Elaboration de mécanismes de financement locaux

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

12

Sur une echelle de 1 à 4 comment évaluez-vous vos connaissances en matière de:

(1: Pas de connaissances; 2 :Faibles connaissances; 3:Connaissances de base ; 4: Connaissances

solides)

7. DIAGNOSTIC DES CAPACITES: Intégration de la migration dans les politiques de
développement

INDIMAJ Oriental: Diagnostic des besoins en renforcement de capacités

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

35. Identifier les parties prenantes impliquées dans la migration et la planification du développement

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de bases Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

36. Coordonner entre la planification locale et nationale

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

37. Créer des plates-formes pour échanger, resauter et discuter

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

13
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Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissance de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

38. Impliquer les migrants dans la planification du développement 

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

14

Sur une echelle de 1 à 4 comment évaluez-vous vos connaissances en matière de:

(1: Pas de connaissances; 2 :Faibles connaissances; 3:Connaissances de base ; 4: Connaissances

solides)

8. DIAGNOSTIC DES CAPACITES: Cadre juridique et réglementaire

INDIMAJ Oriental: Diagnostic des besoins en renforcement de capacités

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

39. Conventions internationales relatives à la protection des migrants et réfugiés (Mobilité UE,

Conventionde Genève de 1951 relatives au statut des réfugiés, Convention des Nations Unies de 2003 sur

la protection des droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille,etc.)

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de  connaissances Faibles connaissances Connaissances de bases Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

40. Les principes relatifs aux droits des migrants et à la protection des migrants.

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

41. Les engagements internationaux du Maroc

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

42. La politique migratoire du Maroc et ses différentes stratégies: SNIA, SNMRE

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

15
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Pas de connaissances Faible connaissances Connaissances de bases Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

43. Les différents statuts juridiques des migrants: étudiants, réfugiés, demandeur d'asile, migrant de travail

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

44. L'axe intégration de la Stratégie Nationale d'Immigration et d'Asile (SNIA)

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

45. Les compétences et responsabilités des institutions publiques dans l'intégration des migrants

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

46. Les circulaires des ministères sectoriels en matière de migration (éducation, santé...etc.)

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Autre (veuillez préciser)

47. Les compétences et responsabilités des collectivités territoriales énoncées dans les nouvelles lois

organiques (Loi 111.14: Régions; Loi 112.14: Préfectures/Provinces; Loi 113.14: Communes)

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

16

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

48. La législation marocaine en matière de coopération décentralisée (Nord/Sud - Sud/Sud)

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

Pas de connaissances Faibles connaissances Connaissances de base Connaissances solides

Autre (veuillez préciser)

49. Les ponts de convergences entre les compétences des collectivités territoriales et les objectifs de la

SNIA.

ŠÛ ŠÛ ŠÛ ŠÛ

17
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9. PREFERENCES CONCERNANT LES METHODES D'APPRENTISSAGE

INDIMAJ Oriental: Diagnostic des besoins en renforcement de capacités

50. Comment préférez-vous apprendre ?   Merci de sélectionner au maximum trois des options suivantes :

En lisant un livre, un article ou un rapport

En analysant des graphiques et des diagrammes

En écoutant des enregistrements audios tels que des

podcasts

En simulant une vraie expérience (par exemple des jeux de

rôle, des modèles logiques)

Apprentissage par la pratique

En suivant une présentation

En donnant une présentation ou former d'autres personnes

En prenant part à une discussion ou un panel

En regardant une vidéo (par exemple, étude de cas, la

documentation)

51. Selon vous, quells sont les méthodes d'apprentissage les plus efficace?

Exercices pratiques

Visites d'étude

Exposés des participants

Etudes de cas

Discussions

Panels d'experts

Jeux de rôles

Lectures, présentations

18

10. VOS COORDONNEES

INDIMAJ Oriental: Diagnostic des besoins en renforcement de capacités

52. Accepteriez-vous d'être recontacté(e) par téléphone pour partager plus en détail votre expérience et

vos suggestions?

Oui

Non

Nom :

Prénom:

Téléphone:

Courriel:

53. Merci de renseigner vos coordonnées pour pouvoir être recontacté

19
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L’Organisation Internationale pour les Migrations - OIM 
Rabat, Maroc 

Agence des migrations des Nations Unies

11, rue Aït Ourir, « Pinède », Souissi, Rabat - Maroc

Tél : +212 (0)5 37 65 28 81

Fax :  +212 (0)5 37 75 85 40
Email : iomrabat@iom.int • www.iom.int
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